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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 28 JUIN 2012  

ORDRE DU JOUR 

 
A caractère ordinaire : 

 Rapport de Gestion du Conseil d'administration, 

 Rapport du Président sur la composition, les conditions de préparation et 
d'organisation des travaux du Conseil d'administration et sur les procédures 
de contrôle interne et de gestion des risques établi conformément aux 
dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce, 

 Rapport Général des Commissaires aux comptes, 

 Rapport des Commissaires aux comptes portant observations sur le rapport 
du Président du Conseil d'administration pour ce qui concerne les 
procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière, 

 Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2011 et quitus 
aux administrateurs de leur gestion, 

 Approbation des comptes consolidés au 31 décembre 2011, 

 Rapport Spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions visées 
aux articles L. 225-38 et suivants du Code de commerce et approbation, s'il y 
a lieu, desdites conventions, 

 Affectation du résultat dudit exercice, 

 Ratification de la cooptation d'un administrateur, 

 Renouvellement du mandat d'administrateurs, 

 Non renouvellement du mandat d'un administrateur, 

A caractère extraordinaire : 

 Rapport du Conseil d'administration, 

 Rapport des Commissaires aux comptes établi conformément aux 
dispositions de l'article L. 225-138 du Code de commerce  

 !ÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÁÒ ïÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ 
préférentiel de souscription, 

 Suppression du droit préférentiel de souscription au profit de CP Crystal 
Luxco Sàrl, 

 modification de l'article 6 des statuts, 

 Augmentation du capital social par émission d'actions réservée aux salariés, 
en application des dispositions des articles L. 225-129-6 al. 2 du Code de 
commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail, 

A caractère ordinaire : 

 Nomination de nouveaux administrateurs, 

 Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
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ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 28  JUIN 2012  

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL DȭADMINISTRATION  

 

 

Mesdames, Messieurs,  
 
Nous vous avons réunis ce jour en assemblée générale mixte, à caractère ordinaire et 
extraordinaire, à l'effet de vous tenir informés de notre gestion au cours de l'année 
écoulée et soumettre à votre approbation :  

- les comptes annuels et consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2011,  
- la ratification de la cooptation d'un administrateur,  
- le renouvellement du mandat de certains administrateurs,  
- le non renouvellement du mandat d'un administrateur,  
- l'augmentation du ÃÁÐÉÔÁÌ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÎÏÍÉÎÁÌ ÄÅ 

4 583 325 euros et dȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ɉÐÒÉÍÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÉÎÃÌÕÓÅɊ ÄÅ 
27 499 ωυπ ÅÕÒÏÓȟ ÐÁÒ ïÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÁÖÅÃ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÕ 
ÄÒÏÉÔ ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ 
nommément désignée, à savoir la société CP Crystal Luxco Sàrl, filiale de 
Catterton Partners, et  

- la nomination de deux nouveaux administrateurs. 
 

 

1. FAITS SAILLANTS DE Lȭ%8%2#)#%  
 
L'année 2011 a été caractérisée par les éléments suivants : 
 
Baccarat, prolongeant les efforts de sortie de crise initiés en 2010, a confirmé la reprise 
ÁÍÏÒÃïÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÎ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÓÅÓ 
principaux marchés y compris le Japon. 
 
!ÕÓÓÉ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ-ÉÌ ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ρτϷ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 
consolidé et un résultat opérationnel courant en forte progression par rapport à 2010. 
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ "ÁÃÃÁÒÁÔ Á ȡ 
 
 FÉÎÁÌÉÓï ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÏÃÉïÔï ÅÎ #ÈÉÎÅ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓïÐÁÒï ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

chinoises et hongkongaises qui étaient auparavant regroupées dans une branche 
de la société Baccarat Pacific K.K. (Japon). 

 CÒïï ÕÎÅ ÓÏÃÉïÔïȟ ÄïÔÅÎÕÅ Û ρππϷȟ ÅÎ )ÔÁÌÉÅ ÑÕÉ Á ÒÅÐÒÉÓ ÄîÓ ÌȭïÔï ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
activités gérées auparavant par un agent. 

 Finalisé les opérations de fermeture de la filiale Baccarat Benelux en partenariat 
avec l'agent local. 

 CÏÎÔÉÎÕïȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏÍÍÅÎÃïÓ ÅÎ ςπρπ 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÔÁÎÔ ÓÁ 3ÕÐÐÌÙ #ÈÁÉÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ Manufacture. 
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 Investi dans deux projets majeurs qui verront le jour en 2012 : 

- LÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÍÁÒÃÈÁÎÄȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÅÍÐÓ 
aux Etats-Unis, puis en Europe. Le montant ÄïÐÅÎÓï ÅÎ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ωρτ +Ό 
ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓï ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ωρτ +ΌȢ 

- LÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÉÃÉÅÌ Ⱥ Lawson » déployé dès septembre 2011 au 
ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÐÕÉÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÁÖÒÉÌ ςπρς ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ 
Manufacture (organisation industrielle, gestion des performances, contrôle de 
ÇÅÓÔÉÏÎ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȟ ÁÃÈÁÔÓȟ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔïȣɊȢ ,ÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ 
relatives à ce projet se sont élevées à 1 395 +Ό ÅÎ ςπρρ ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ 
ÉÍÍÏÂÉÌÉÓï ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û 2 ρψσ +ΌȢ 

 Signé un bail pour le nouveau magasin de New-York au 635 Madison Avenue, 
ouvert un show-room dédié aux luminaires à Hong-Kong qui sera suivi en 2012 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓ Û .Å×-York, Shanghai et Pékin. 

D'autre part :  
 
 Monsieur Markus Lampe a été nommé Directeur Général de la société le 23 mai 

2011, 

 Madame Françoise Labro a été cooptée en qualité d'administrateur le 31 janvier 
2012, en remplacement de Madame Dominique Hériard-Dubreuil, 
démissionnaire ; il vous sera en conséquence demandé de bien vouloir ratifier 
cette cooptation, 

 Les organisations marketing et ventes ont été revues et modifiées pour une 
meilleure adéquation des moyens avec les axes de fort développement de la 
société. Elles ont par ailleurs été renforcées tant par des promotions internes que 
par des recrutements de profils expérimentés venant du monde du luxe et de la 
grande consommation, 

 Un nouveau président a été recruté pour la filiale américaine suite à la démission 
et au départ du président en poste. 

 

 

2. ACTIVITÉ ET RÉSULTATS DU GROUPE 
  
,ȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÏÎÔ ïÖÏÌÕï ÄÅ ÌÁ ÆÁëÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔÅ ȡ 
 

 %Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 2011  2010  Variation  

#ÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ  143 206 125 871 +13,8% 
Résultat Opérationnel Courant 3 227 731 NS 
Résultat Opérationnel 42 4 980 NS 
Résultat net consolidé  (2 344) 2 201 NS 
Capitaux propres part du groupe 41 802 45 177 -7,5% 
Endettement net 21 418 14 278 +50,0% 
Taux d'endettement net (gearing) 51% 32% - 

 
,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄͻÁÆÆÁÉÒÅÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄï ςπρρ ÓͻïÔÁÂÌÉÔ Û ρτσȟς -Ό Û ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÅ ρςυȟω -Ό Û ÆÉÎ 
décembre 2010, en progression de 13,8% (+12,9% à taux de changes comparables). 
 
,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÎ %ÕÒÏÐÅ Á ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓï ÅÎ ςπρρ ɉϹρυϷɊ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÁÕ 
*ÁÐÏÎȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÍÁÃÒÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÓȭÅÓÔ ïÔÁÂÌÉÅ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ 
3% en yens ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ɉϹχϷ ÅÎ ÅÕÒÏÓɊȢ !ÕØ %ÔÁÔÓ-Unis, à périmètre comparable, le 
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repositionnement des produits a commencé à porter ses fruits puisque le chiffre 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÅÓÔ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ςσϷ ÅÎ ÄÏÌÌÁÒÓ ɉϹρχϷ ÅÎ ÅÕÒÏÓɊȢ 
 
Le résultat opérationnel courant sͻïÌîÖÅ Û σȟς -Ό ÅÎ ςπρρ ÃÏÎÔÒÅ πȟχ -Ό ÐÏÕÒ ÌͻÅØÅÒÃÉÃÅ 
précédent. #ÅÔÔÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÐÏÓÉÔÉÖÅ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÅ 
17,3 -Ό ÃÏÎÊÕÇÕïÅ Û ÕÎÅ ÍÏÉÎÄÒÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÃÏÕÒÁÎÔÅÓ ȡ Ϲτȟφ -Ό 
ÄȭÁÃÈÁÔÓ ÃÏÎÓÏÍÍïÓȟ Ϲςȟυ -Ό ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȟ Ϲχȟυ -Ό ÄÅ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅØÔÅÒÎÅÓ ÅÔ 
Ϲςȟπ -Ό ÄÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÎÅÔÔÅ ÄÅÓ ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÒÅÐÒÉÓÅÓ ÓÕÒ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÓȢ 
 
#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÃÏĮÔÓ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÓ ÎÏÎ ÒïÃÕÒÒÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ ÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ 
ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌ ÓͻïÔÁÂÌÉÔ Û πȟπτ -Ό Û ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÄÅ τȟω -Ό ÅÎ ςπρπ ÑÕÉ ÉÎÃÌÕÁÉÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ 
positif de la vente des titres de la société Baccarat Real Estate aux Etats-Unis.  
 
Le résultat net consolidé se traduit par une perte de (2,3) -Ό ÃÏÎÔÒÅ ÕÎ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ  ςȟς -Ό 
pour 2010.  
 
Au 31 décembre, le taux d'endettement net de l'entreprise représente 51% des capitaux 
ÐÒÏÐÒÅÓ ɉσςϷ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπɊȟ ÓÏÉÔ ςρȟτ -Ό Û ÃÏÍÐÁÒÅÒ Û ρτȟσ -Ό ÁÕ σρ 
décembre 2010. 

 

3. ACTIVITÉ ET RÉSULTATS DES FILIALES  
 
ASIE 

Le chiffre d'affaires de la filiale japonaise Baccarat Pacific a atteint 4 759 milliards de 
yens, contre 4,884  milliards de yens en 2010. Le résultat net se traduit par un profit de 
28,6 millions de yens à comparer à une perte de 41,7 millions de yens pour l'exercice 
précédent.  
 
La filiale Baccarat Pacific Singapour a réalisé un chiffre d'affaires de 0,9 million de 
dollars singapouriens, contre 1,1 million de dollars singapouriens en 2010, et son 
résultat net se traduit par une perte de (113) K$ singapouriens, à comparer à un 
bénéfice de 45 K$ singapouriens au titre de l'exercice précédent. 
 
La filiale récemment créée Baccarat Far East a réalisé un chiffre d'affaires de 38 000 
dollars hongkongais, et son résultat net se traduit par une perte de (13) K$ hongkongais. 
 
ÉTATS UNIS D'AMÉRIQUE  

,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ ÓȭïÌîÖÅ Û  ςς ρρψ K$ à comparer à 17 843 
K$ en 2010 soit une progression de plus de 23%. Le résultat net se traduit par un profit 
de 75 K$, contre une perte de  (321) +Α ÐÏÕÒ ÌͻÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȟ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭÕÎÅ 
reprise de provision devenue sans objet. 
 
Baccarat Americas, filiale détenue à hauteur de 51% par Baccarat a enregistré un 
revenu, constitué de commissions, de 666 K$, contre 592 K$ en 2010. Son résultat net se 
traduit par un bénéfice de 81 K$ contre un bénéfice de 41 K$ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎt. 
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EUROPE 

Les filiales qui gèrent les boutiques en propre dans les principales capitales 
européennes ont vu leurs chiffres d'affaires reculer de 15,6% en euros, essentiellement 
ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÂÏÕÔÉÑÕÅ Û -ÁÄÒÉÄ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ Äe la crise 
grecque sur notre activité. 
 
 
4. ACTIVITÉ ET RÉSULTATS SOCIAUX (BACCARAT S.A.) 
 
,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ Û ωχ ψς2 KΌ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ Û ÃÏÍÐÁÒÅÒ Û ψυ 94ρ +Ό 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÍðÍÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȟ ÅÎ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ρσϷȢ ,Å 
mÏÎÔÁÎÔ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓȭïÌîÖÅ Û ρπσ 825 KΌ ÃÏÎÔÒÅ ως ψςπ KΌ ÅÎ ςπρπȢ ,ÅÓ 
ÃÈÁÒÇÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÐÁÓÓÅÎÔ ÄÅ ωρ χ10 KΌ ÅÎ ςπρπ Û ρπς πψ2 KΌ ÐÏÕÒ ςπρρȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ 
progression de 11,31%. 
 
#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÃÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓȟ ÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÓÅ ÔÒaduit par un bénéfice de 1 
743 KΌ ÃÏÎÔÒÅ ÕÎ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅ ρ 110 KΌ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔȢ ,Å ÒïÓÕÌÔÁÔ ÎÅÔ ÓÏÃÉÁÌ 
se traduit par une perte de (67) KΌ ÑÕÉ ÐÒÅÎÄ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÕÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÐÏÓÉÔÉÆ ÄÅ 
1 705 KΌȟ Û ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒ ÕÎ ÂïÎïÆÉÃÅ ÄÅ σ φρ2 KΌ ÁÕ σρ décembre 2010, qui prenait en 
compte un résultat financier négatif de (908) KΌȢ ,Å ÒïÓÕÌÔÁÔ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ ÐÁÒ 
une perte (3 904) KΌ ÃÏÎÔÒÅ ÕÎ ÂïÎïÆÉÃÅ τ 353 KΌ Û ÆÉÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπȢ  
 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et quinquies du Code général 
ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓȟ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÕÎÅ ÓÏÍÍÅ ÄÅ ττ ρψψȟσπ Όȟ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ 
à des dépenses non déductibles fiscalement, telles que visées à l'article 39-4 dudit Code. 

 
 
5. ACTIVITE EN MATIERE DE RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT 
 
Les services Laboratoire et Développement process ont travaillé au cours de l'année 
2011 sur 14 projets de recherche et développement visant à améliorer le matériau, les 
process de production ou les produits.  
 
Le budget Recherche et Développement s'est élevé 784 KΌ ÐÏÕÒ ÌͻÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρȟ ÃÏÎÔÒÅ 
479 KΌ ÐÏÕÒ ÌͻÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρπȢ 

 

6. PRISE DE PARTICIPATION / DE CONTROLE 
 
Néant  
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7. PROPOSITIONS DU CONS%), $ȭ!$-).)342!4)/. 
 
7.1. DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
7.1.1. Affectation du résultat 
 

Nous vous proposons d'affecter la perte de l'exercice, qui s'élève à de (66 609,99) 
Ό ÁÕ ÐÏÓÔÅ ͼÒÅÐÏÒÔ Û ÎÏÕÖÅÁÕͼȟ ÑÕÉ ÓÅÒÁÉÔ ÁÉÎÓÉ ÐÏÒÔï ÄͻÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÄÅ 
(2 140 285,99) Ό Û ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÄÅ (2 206 895,98) ΌȢ  
 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu'aucun dividende n'a été 
distribué au titre des trois derniers exercices. 

 
7.1.2. Autres propositions 

 
Nous vous proposons :  
 
 de donner au Conseil d'administration quitus de sa gestion au cours de 

l'exercice écoulé, 

 de ratifier, conformément aux dispositions de l'article L. 225-24 du Code de 
commerce, la nomination, effectuée à titre provisoire par le conseil 
d'administration au cours de sa réunion du 31 janvier 2012, de Madame 
Françoise Labro, en remplacement de Madame Dominique Hériard-
Dubreuil, démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de cette 
dernière, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle qui 
sera appelée en 2012 à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé, 

 de renouveler le mandat d'administrateur de Madame Françoise Labro et 
de Messieurs Hamilton South, Ellis Rinaldi et Jerome Silvey, dont le mandat 
vient à expiration à l'issue de la présente assemblée, pour une période de 
trois années, laquelle prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire 
appelée en 2015 à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé et de ne pas 
renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Michael Boroian. 

 

7.2. DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

Nous vous proposons ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ 
nominal de 4 583 325 Ό ÅÔ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ɉÐÒÉÍÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÉÎÃÌÕÓÅɊ ÄÅ 
27 499 950 Όȟ ÐÁÒ ïÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÁÖÅÃ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÕ ÄÒÏÉÔ 
ÐÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÎÏÍÍïÍÅÎÔ 
désignée, à savoir la société CP Crystal Luxco Sàrl, filiale de Catterton Partners. 
 
)Ì ÖÏÕÓ ÓÅÒÁ ÄÅÍÁÎÄï ÄÅ ÖÏÕÓ ÐÒÏÎÏÎÃÅÒ ÓÕÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ 
ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ ςχ 499 ωυπ ÅÕÒÏÓ ɉÐÒÉÍÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ 
comprise) avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires 
ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÌ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒȟ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï #0 #ÒÙÓÔÁÌ ,ÕØÃÏ 3ÛÒÌ ÆÉÌÉÁÌÅ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ 
Catterton Partners (« Catterton »). 
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Il vous sera également demandé de décider la suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires à cette augmentation de capital au profit de 
#ÁÔÔÅÒÔÏÎȟ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 225-138 du Code de 
commerce. 
 
En conséquence de cette augmentation de capital, nous vous demanderons enfin de 
ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ φ ɉ#ÁÐÉÔÁÌ ÓÏÃÉal) des statuts afin que celui-ci reflète, 
ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÌïÇÁÌÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓȟ ÌȭïÔÁÔ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌ ÓÏÃÉÁÌ ÄÅ ÌÁ 
Société. 
 

7.2.1. $ÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ 
 
#ÅÔÔÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÓÅ ÒïÁÌÉÓÅÒÁ ÐÁÒ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ρψσ 333 actions 
nouvelles de la Société au prix de 150 euros par action (soit 25 euros de valeur 
ÎÏÍÉÎÁÌÅ ÅÔ ρςυ ÅÕÒÏÓ ÄÅ ÐÒÉÍÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎɊȢ 
 
Les actions nouvelles seront intégralement souscrites par Catterton le 28 juin 
2012 et seront des actions ordinaires de même catégorie que les actions 
existantes de la Société. Elles porteront jouissance courante et donneront droit, à 
compter de leur émission, le 29 juin 2012, à toutes les distributions décidées par 
la Société à compter de cette date. 
 
Les actions nouvelles seront admises aux négociations sur Euronext Paris à 
compter du 3 juillet 2012. Elles seront immédiatement assimilées aux actions 
existantes de la Société, déjà négociées sur Euronext Paris et négociables, à 
compter de cette date, sur la même ligne de cotation que ces actions sous le 
même code ISIN FR0000064123. 
 
! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌȟ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï 
ÓÅÒÁ ÄÏÔïÅ ÄȭÕÎ ÃÁÐÉÔÁÌ ÄÅ ςπ 767 825 euros divisé en 830 χρσ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ 
valeur nominale de 25 euros chacune. 
 
Conformément à la réglementation applicable, la Société établira un prospectus 
ÓÏÕÍÉÓ ÁÕ ÖÉÓÁ ÄÅ Ìȭ!-&ȟ ÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ 
opération ainsi que les principales caractéristiques des accords conclus entre 
Groupe du Louvre, Catterton et la Société. 
 
)Ì ÖÏÕÓ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕȭÕÎ ÅØÐÅÒÔ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ɉ$ÉÄÉÅÒ +ÌÉÎÇ Ǫ !ÓÓÏÃÉïÓɊ 
Á ïÔï ÎÏÍÍï ÌÅ ς ÍÁÉ ςπρς Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÒÅÍÅÔÔÒÅ Û ÌÁ Société une attestation 
ÄȭïÑÕÉÔï ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉØ ÄÅ ρυπ ÅÕÒÏÓ ÐÁÒ ÁÃÔÉÏÎȢ  3ÅÓ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÓÅÒÏÎÔ ÒÅÐÒÉses dans 
ÌÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÕÓ ÐÒïÐÁÒï ÐÁÒ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎȢ 

 
7.2.2. Informations devant être communiquées aux actionnaires concernant la Société 

ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ɉÁÒÔÉÃÌÅÓ 2Ȣ 225-113 et R. 
225-114 du Code de commerce) 

 
7.2.2.1 -ÏÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÒÏÐÏÓïÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ 

de suppression du droit préférentiel de souscription  
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,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÑÕÉ ÖÏÕÓ ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÓïÅ a pour objet de 
renforcer les fonds propres de la Société, dans le but de financer son 
ÐÌÁÎ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÌÕÒÉÁÎÎÕÅÌȟ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ 
le développement de la Société en Asie.  Ce financement sera complété 
par une levée de dette bancaire et par les ressources propres de la 
Société. 
 

Dans ce cadre, la Société, son actionnaire majoritaire, la société Groupe 
du Louvre S.A.S. et Catterton ont conclu le 2 mai 2012 un accord 
ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ςχ 499 950 
euros (priÍÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÃÏÍÐÒÉÓÅɊ ÒïÓÅÒÖïÅ Û #ÁÔÔÅÒÔÏÎȟ ÐÁÒ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ 
de 183 333 actions nouvelles de la Société au prix de 150 euros par 
action (soit 25 euros de valeur nominale et 125 euros de prime 
ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎɊȢ #ÅÔ ÁÃÃÏÒÄ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÅ ÌÁ 3ÏÃiété 
diffusé le 2 mai 2012. 
 
Catterton Partners, société mère de CP Crystal Luxco Sàrl, est un acteur 
majeur du private equity aux Etats-Unis (société de financement privé 
par capitaux propres) axée sur les produits de consommation, 
possédant un portefeuille sous gestion de plus de 2 milliards de dollars. 
Depuis sa création en 1990, Catterton Partners a su tirer parti de son 
expertise dans le secteur des biens de consommation, conjuguée à un 
réseau de contacts dans l'industrie, pour obtenir l'une des meilleures 
performances en financement privé par capitaux propres dans ce 
secteur. Catterton Partners investit dans tous les principaux segments 
ÄÅ ÃÏÎÓÏÍÍÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÌÁ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎȟ ÌÁ 
restauration, les biens et services de grande consommation, ainsi que 
les services médias et marketing. Catterton Partners a ainsi été le chef 
ÄÅ ÆÉÌÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕÅ 
Restoration Hardware, Outback Steakhouse ou Case Logic. 
 
#ÁÔÔÅÒÔÏÎ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅȟ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎes 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÓÕÓÐÅÎÓÉÖÅÓ ɉÛ ÓÁÖÏÉÒ ɉÉɊ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ 
ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔïȟ ɉÉÉɊ 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÁÆÆÅÃÔÁÎÔ ÌÁ 3ÏÃÉïÔïȟ ɉÉÉÉɊ ÌȭÏÃÔÒÏÉ 
ÐÁÒ Ìȭ!-& ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÃÏÎÓÔÁÔÁÎÔ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÍÁÔÉîÒÅ Û ÄïÐÏÓÅÒ 
ÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄȭÁÃÈÁÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÄÅ 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςστ-χ ÄÕ 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ!-& ; (iv) la confirmation par 
ÌȭÅØÐÅÒÔ ÉÎÄïÐÅÎÄant du caractère équitable du prix de 150 euros par 
action Ƞ ÅÔ ɉÖɊ ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÖÉÓÁ ÄÅ Ìȭ!-& ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÕÓ ïÔÁÂÌÉ ÐÁÒ 
la Société), à souscrire les actions émises dans le cadre de 
ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌȢ 

 
Catterton et Groupe du Louvre signeront uÎ ÐÁÃÔÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÁÕ 
ÊÏÕÒ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌȢ 'ÒÏÕÐÅ ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ ÅÔ 
#ÁÔÔÅÒÔÏÎ ÁÇÉÒÏÎÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÃÏÎÃÅÒÔ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÅÔ #ÁÔÔÅÒÔÏÎ 
franchira ainsi de concert avec Groupe du Louvre le seuil de 30% du 
capital et des droits ÄÅ ÖÏÔÅ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÌȭÏÂÌÉÇÅÁÎÔ ÎÏÒÍÁÌÅÍÅÎÔ à 

http://www.cpequity.com/
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déposer une offre publique. Toutefois, dans la mesure où Groupe du 
Louvre demeurera largement prédominant au sein du concert formé 
avec Catterton, tant par son niveau de détention du capital et des droits 
de vote au sein de la Société que par son niveau de contrôle 
opérationnel sur les activités de la société, une demande de 
ÃÏÎÓÔÁÔÁÔÉÏÎ ÑÕȭÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÍÁÔÉîÒÅ Û ÄïÐÏÓÅÒ ÕÎÅ ÏÆÆÒÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÓ 
ÁÃÔÉÏÎÓ "ÁÃÃÁÒÁÔ Á ïÔï ÄïÐÏÓïÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ Ìȭ!-& ÓÕÒ ÌÅ ÆÏÎÄÅÍÅÎt de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςστ-χ ÄÕ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÅ Ìȭ!-&Ȣ En date du 22 mai 2012, 
Ìȭ!-& Á ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÄïÃÉÄï sur le fondement de lôarticle 234-7 1° de son 

r¯glement g®n®ral quôil nôy avait pas lieu au d®p¹t obligatoire dôun projet 

dôoffre publique dans le cadre de cette op®ration, et quôen cas de 

modification des accords conclus ou des participations respectives de 

Catterton et Groupe du Louvre, il y aurait lieu de lôen informer afin 

dôappr®cier les cons®quences de ces modifications au regard de lôobligation 

de d®p¹t dôun projet dôoffre publique. 
 
!ÆÉÎ ÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅ #ÁÔÔÅÒÔÏÎ ÁÕ ÃÁÐÉÔÁÌ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔïȟ ÅÔ ÄÏÎÃ 
ÌȭÏÂÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ 
son développement, nous vous demandons de bien vouloir supprimer 
le droit préférentiel de souscription des actionnaires à cette 
augmentation de capital de 27 499 ωυπ ÅÕÒÏÓ ÅÔ ÄȭÅÎ ÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÁ 
souscription à Catterton. 

 
7.2.2.2 Marche des affaires sociales  depuis le 1 er janvier 2012  

 
,Å ρυ ÍÁÉ ςπρςȟ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï Á ÐÒïÓÅÎÔï ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ Äȭaffaires pour le 
premier trimestre 2012 (période du 1er janvier 2012 au 31 mars 
2012) : 

 

ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓɊ 
31 mars  

2012  
31 mars  

2011  
Europe 19 718 16 859 
Amérique 4 653 3 971 
Asie 11 129 9 631 
Reste du monde 1 274 1 068 
Total  36 774  31 529  

 
A fin mars 2012, le chiffre d'affaires consolidé de Baccarat s'établit à 36,8 

Mú, ¨ rapprocher de 31,5 Mú ¨ fin mars 2011, soit une augmentation de 

16,6%. A taux de changes comparables, le chiffre d'affaires consolidé du 

Groupe s'établit en hausse de 13,4%.  
 
Au total, les ventes progressent dans lôensemble des zones g®ographiques 

du Groupe. En Europe, elles sô®l¯vent ¨ 19,7 Mú, en hausse de 17% par 

rapport ¨ 2011. En Am®rique, le chiffre dôaffaires sô®tablit ¨ 4,6 Mú sur le 

trimestre, soit une progression de  17%, tandis quôil ressort ¨ 11,1 Mú en 

Asie, en hausse de 15,5%. 
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Aucun ®v¯nement connu susceptible dôavoir une incidence significative sur 

la situation financi¯re du Groupe au 31 mars 2012 nôest ¨ signaler. 
 

En ce qui concerne la marche des affaires sociales pendant lôôexercice 

précédent, nous vous renvoyons à la section 1 du rapport de gestion. 

 
 

 
7.2.2.3 -ÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÒÏÐÏÓïÅ ÅÔ ÐÒÉØ ÄÅ 

souscription  
 

Comme indiqué ci-ÄÅÓÓÕÓȟ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ 
réservée soumise à votre approbation est de 27 499 950 euros (prime 
ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÃÏÍÐÒÉÓÅɊ ÐÁÒ ïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ρψσ 333 actions ordinaires 
nouvelles au prix de 150 euros par action (soit 25 euros de valeur 
ÎÏÍÉÎÁÌÅ ÅÔ ρςυ ÅÕÒÏÓ ÄÅ ÐÒÉÍÅ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎɊȢ 
 
Ce montant total a été déterminé en fonction des besoins de 
financement de la Société issus de son plan de développement et 
d'investissement pluriannuel. Le financement de ce plan de 
développement et d'investissement pluriannuel sera assuré, en 
complément de l'augmentation de capital, par une levée de dette 
bancaire et par les ressources propres de la Société. 
 
,Å ÐÒÉØ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ρυπ ÅÕÒÏÓ ÐÁÒ ÁÃÔÉÏÎ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ 
ÃÏÍÐïÔÉÔÉÆ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒ ÐÁÒ ÌÁ 3ÏÃÉïÔïȢ #Å ÐÒÉØ Á ÆÁÉÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÕÎ ÅØÐÅÒÔ ÉÎÄépendant (Didier Kling et 
!ÓÓÏÃÉïÓɊ ÓÅÌÏÎ ÕÎÅ ÇÒÉÌÌÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÍÕÌÔÉÃÒÉÔîÒÅÓ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅȢ ,ÅÓ 
ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎÓ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌȭÅØÐÅÒÔ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÓÅÒÏÎÔ ÒÅÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÐÒÏÓÐÅÃÔÕÓ ÐÒïÐÁÒï ÐÁÒ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ et font 
ressortir les valeurs suivantes : 

 
 pour la méthode des cours de bourse : de 141,2 Ό Û ρυςȟυ Ό ; 
 pour la méthode des transactions récentes sur le capital de la 

société : de 95,8 Ό Û ρφτȟυ Ό; 
 pour la méthode dȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕØ ÆÕÔÕÒÓ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ 

(DCF) : de 118 Ό Û ρψτΌ ; 
 pour la méthode des multiples de sociétés cotées comparables : de 

87,9 Ό Û ρςπ Ό ; 
 pour la méthode des transactions comparables : de 165,5 Ό. 

 
Dans son rapport en date du 22 mai 2012, lôexpert ind®pendant estime que 

le prix de 150 ú par action propos® dans le cadre de lôaugmentation de 

capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires, réservée à Catterton, est équitable. 
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7.2.3. 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÄÉÌÕÔÉÏÎ 
des actionnaires et la quote-part des capitaux propres 

 
Nous vous rappelons que lȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ Á ÄÏÎÎï ÌÉÅÕ Û 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÓÐïÃÉÁÌ ÄÅÓ Commissaires aux comptes sur la 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, dont vous 
ÅÎÔÅÎÄÒÅÚ ÌÁ ÌÅÃÔÕÒÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅȢ 
 
%Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ 225-115 du Code de commerce, 
nous portons à votre connaissance les informations suivantes vous permettant 
ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÒÏÐÏÓïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
actionnaires en ce qui concerne leur quote-part des capitaux propres de la 
Société à la clôture du dernier exercice. 
 
Nous vous précisons que le bilan au 31 décembre 2011 de la Société fait 
ÁÐÐÁÒÁÿÔÒÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓ ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û τρ 488 πππ ÅÕÒÏÓȢ ,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
de capital qui vous est proposée se traduirait par un accroissement des capitaux 
propres de 27 499 950 euros, pour un capital de 20 767 825 euros divisé en 
830 χρσ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÎÏÍÉÎÁÌÅ ÄÅ ςυ ÅÕÒÏÓ ÃÈÁÃÕÎÅȢ 
 
,ȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÒoposée sur la situation des 
actionnaires en ce qui concerne leur quote-part des capitaux propres de la 
Société au 31 décembre 2011 (calculs effectués sur la base des capitaux propres 
ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÐÁÒÔ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÔÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÒÅÓÓÏÒÔÅÎÔ ÄÅÓ 
ÃÏÍÐÔÅÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÁÕØ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÅÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÌÅ 
capital social de la Société au 31 décembre 2011) serait la suivante : 

 

 Avant augmentation de 
capital 

Après augmentation de 
capital 

Capitaux propres (en 
milliers d'euros) 

41 488 68 988 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 647 380 830 713 

Quote-part des capitaux 
propres consolidés  
(en euros par action) 

64,1 83 

 
7.2.4. 0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÎÖÉÓÁÇïÅ ÓÕÒ 

ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÂÏÕÒÓÉîÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï 
 

EÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ςςυ-115 du Code de commerce, 
nous portons à votre connaissance les informations suivantes vous permettant 
ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÒÏÐÏÓïÅ ÓÕÒ ÌÁ 
valeur boursière actuellÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒïÓÕÌÔÅ ÄÅ ÌÁ ÍÏÙÅÎÎÅ ÄÅÓ ÖÉÎÇÔ 
séances de bourse précédentes, à savoir 154,29 euros : 

 
 
 



15 

 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÖÁÎÔ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ 647 380 

6ÁÌÅÕÒ ÂÏÕÒÓÉîÒÅ ÁÖÁÎÔ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ) 99 887 

#ÏÕÒÓ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ïmission (en euros)* 154,29 

.ÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÐÒîÓ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ 830 713 

6ÁÌÅÕÒ ÂÏÕÒÓÉîÒÅ ÁÐÒîÓ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ) 127 386 

#ÏÕÒÓ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÁÐÒîÓ ïÍÉÓÓÉÏÎ ɉen euros)**  153,35 

 
*  Ce cours est égal à la moyenne des vingt séances de bourse précédant le 23 mai 

2012, date du présent rapport dont les termes ont été arrêtés par les membres 
ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÅ 23 mai 2012. 

 
** ,Á ÖÁÌÅÕÒ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÁÐÒîÓ ïÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÔ ÃÁÌÃÕÌïÅ ÅÎ ÄÉÖÉÓÁÎÔȟ ÄȭÕÎÅ 

part, la somme du produit du ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ïÍÉÓÓÉÏÎ 
ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÕÒÓ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÁÖÁÎÔ ïÍÉÓÓÉÏÎ ɉφτχ 380 actions x 154,29 euros) 
ÅÔ ÄÕ ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÐÒîÓ ïÍÉÓÓÉÏÎ ÐÁÒ ÌÅ ÐÒÉØ 
ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ɉ183 333 ÁÃÔÉÏÎÓ Ø ρυπ ÅÕÒÏÓɊ ÐÁÒȟ ÄȭÁÕÔÒÅ part, le nombre total 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÐÒîÓ ïÍÉÓÓÉÏÎ ɉψσπ 713 actions). 

 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÃÏÎÖÅÎÕÅ ÁÖÅÃ #ÁÔÔÅÒÔÏÎ 
ÅÓÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔïȢ 3Á ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ïÔÁÎÔ 
ÓÕÂÏÒÄÏÎÎïÅ Û ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎȟ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓȟ ÄÅÓ 
onzième, douzième et treizième résolutions qui lui sont présentées, le Conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅÓÄÉÔÅÓ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎÓȟ ïÔÁÎÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ 
ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 'ÒÏÕÐÅ ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ Û ÖÏÔÅÒ ÅÎ faveur de ces résolutions. 

 
7.2.5. 0ÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÒïÓÅÒÖïÅ ÁÕØ ÓÁÌÁÒÉïÓ 

 
Enfin, nous ÖÏÕÓ ÒÁÐÐÅÌÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ ςςυ-129-6 du Code de commerce 
ÄÉÓÐÏÓÅ ÑÕÅ ÌÏÒÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÁÒ ÁÐÐÏÒÔ ÅÎ 
ÎÕÍïÒÁÉÒÅȟ ÌȭÁÓÓÅmblée générale extraordinaire doit se prononcer sur un projet 
ÄÅ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÔÅÎÄÁÎÔ Û ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÒïÓÅÒÖïÅ ÁÕØ 
ÓÁÌÁÒÉïÓ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭïÐÁÒÇÎÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÒïÖÕÅ ÁÕØ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ,Ȣ 3332-
18 à L. 3332-24 du Code du travail. 
 
Nous vous soumettons le ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÔ la 
délégation de sa réalisation ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÁÎÓ ÕÎ 
ÄïÌÁÉ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ÖÉÎÇÔ ÓÉØ ÍÏÉÓȟ ÅÎ ÕÎÅ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÆÏÉÓȟ ÐÁÒ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÇÒÁÔÕÉÔÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÕ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÔÉÔÒÅÓ ÄÏÎÎÁÎÔ ÁÃÃîÓ ÁÕ 
capital, réservées aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au 
ÓÅÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 225-ρψπ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÁÄÈïÒÅÎÔÓ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭïÐÁÒÇÎÅ 
ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ 
 
La ou les augmentations de capital qui seraient réalisées en vertu de cette 
ÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁÉÅÎÔ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅωπ πππ ÅÕÒÏÓȢ 
 
Le prix des actions à émettre en application de cette autorisation ne pourrait être 
ni inférieur de plus de 20 % (ou de 30 % lorsque la dÕÒïÅ ÄȭÉÎÄÉÓÐÏÎÉÂÉÌÉÔï 
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prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code 
du travail est supérieure ou égale à 10 ans) à la moyenne des cours cotés aux 20 
ÓïÁÎÃÅÓ ÄÅ ÂÏÕÒÓÅ ÐÒïÃïÄÁÎÔ ÌÅ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔration 
ÆÉØÁÎÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎȟ ÎÉ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û ÃÅÔÔÅ ÍÏÙÅÎÎÅȢ 
 
!Õ ÐÒïÁÌÁÂÌÅȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÉÓÐÏÓÅÒÁÉÔ ÄȭÕÎ ÄïÌÁÉ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ σ 
ÍÏÉÓ ÐÏÕÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭïÐÁÒÇÎÅ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
prévues aux articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail. 
 
Nous vous précisons que cette résolution vous est soumise uniquement afin de 
satisfaire aux exigences légales, mais que nous ne jugeons pas opportun, dans les 
ÃÉÒÃÏÎÓÔÁÎÃÅÓ ÁÃÔÕÅÌÌÅÓȟ ÄȭÁÄÏÐÔÅÒ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔȢ 0ÏÕr cette raison, nous avons émis 
ÕÎ ÖÏÔÅ ÄïÆÁÖÏÒÁÂÌÅ Û ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎ ÅÔ ÎÏÕÓ ÖÏÕÓ ÐÒÏÐÏÓÏÎÓ ÄÅ ÎÅ 
pas voter en sa faveur. 

 
7.3. DE LA COMPETENCE DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 

Enfin, nous vous proposons de nommer deux nouveaux administrateurs représentant le 

nouvel actionnaire, le Groupe Catterton Partners, en la personne de Madame Neda 
Daneshzadeh et de Monsieur J. Michel Chu. 

 
 

8. INFORMATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES CONCERNANT LE 

CAPITAL SOCIAL  

 
#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,. 233-13 du Code de commerce, il est 
ÒÁÐÐÅÌï ÑÕȭÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ, Groupe du Louvre détenait plus des deux tiers du 
capital et des droits de vote de la société.  

En application des dispositions de l'article L. 225-102 du Code de commerce, nous vous 
informons que la proportion du capital détenue par les salariés est inférieure à 3% du 
capital social. 

 
9. INFORMATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES CONCERNANT LES 

MANDATAIRES SOCIAUX 
 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,. 225-102-1 du Code de commerce, nous 
vous indiquons ci-après la rémunération totale brute versée durant l'exercice à chaque 
mandataire social au titre de son mandat social ou d'un contrat de travail, tant par la 
société Baccarat que par des sociétés contrôlées par celle-ci au sens de l'article L. 233-16 
du Code de commerce ; sont également mentionnées les rémunérations perçues dans la 
société qui contrôle, au sens du même article, la société dans laquelle le mandat est 
exercé.  
 
La Direction Générale de Baccarat, suivant communiqué publié sur son site Internet le 
30 décembre 2008 et décision du Conseil d'administration en date du 16 mars 2009, a 
précisé que la société se réfèrerait au code de gouvernement d'entreprise Afep-Medef 
publié le 6 octobre 2008, précisé par la recommandation AMF en date du 22 décembre 
2008 relatif à la rémunération des mandataires sociaux des sociétés cotées. 
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Monsieur Hervé Martin, Directeur Général 

ÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ ÍÁÒÓ ςπρρ
Exercice 2010 Exercice 2011

Rémunérations dues au titre de l'exercice par la 

société contrôlante
υσω ππψ Ό ɉρɊ-

Valorisation des options attribuées au cours de 

l'exercice
- -

Valorisation des actions de performance 

attribuées au cours de l'exercice
- -

TOTAL υσω ππψ Ό

Monsieur Markus Lampe, Directeur Général 

depuis le 23 mai 2011
Exercice 2010 Exercice 2011

Rémunérations dues au titre de l'exercice par la 

société contrôlante
τωψ υτπ Ό

Valorisation des options attribuées au cours de 

l'exercice

Valorisation des actions de performance 

attribuées au cours de l'exercice

TOTAL τωψ υτπ Ό

Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées 

à chaque dirigeant mandataire social

 
(1) rémunération fixe et montant maximum de la rémunération variable 
 

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant  

mandataire social  

  Au titr e de l'exercice 2010  Au titre de l'exercice 2011  

Monsieur Hervé Martin, 
$ÉÒÅÃÔÅÕÒ 'ïÎïÒÁÌ ÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ 
mars 2011  

Montants dus 
Montants 

versés 
Montants dus 

Montants 
versés 

Rémunération fixe  - σψυ ππψ Ό - - 
Rémunération variable - 108 τρσΌ - - 
Rémunération exceptionnelle - - - - 
Jetons de présence - - - - 
Avantages en nature (1) - 2 ψψπ Ό - - 

TOTAL - τωφ σππ Ό - - 
Monsieur Markus Lampe, 
Directeur Général depuis le 23 
mai 2011  

Montants dus 
Montants 

versés 
Montants dus 

Montants 
versés 

Rémunération fixe  - - - 298 υτπ Ό 
Rémunération variable - - 200 πππ ΌɉςɊ - 
Rémunération exceptionnelle - - - - 
Jetons de présence - - - - 
Avantages en nature (3) - - - 52 ψρτ Ό 

TOTAL - - 200 πππ Ό 351 354 Ό 
(1) voiture de fonction 
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(2)  montant contractuel garanti pour l'exercice 2011, pouvant atteindre 100% du salaire de base (soit un 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ψϋω ττϋ ΑɊ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ Ì΄ÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ  

(3)  voiture et appartement de fonction 

 

Tableau sur les jeto ns de présence et autres rémunérations perçus au titre de 
l'exercice 2010 par les administrateurs  

Membres du Conseil d'administration  au titre de 
l'exercice 2009 

au titre de 
l'exercice 2010 

Monsieur Michael Boroian υ πρπȟππ Ό ψ τυυȟυφ Ό 

Monsieur Steven M. Hankin    

Madame Dominique Hériard-Dubreuil (1)  υ πρπȟππ Ό ψ τυυȟυφΌ 

Monsieur Ellis F. Rinaldi   

Monsieur Hamilton South φ ςψψȟχυ Ό (2)  φ χυψȟσσ Ό (2)  

Monsieur Richard R. Gomel - - 

Monsieur Jérôme C. Silvey - - 

Monsieur Barry Sternlicht  - - 

TOTAL ρφ σπψȟχυ Ό ςσ φφωȟτυ Ό 

 
(1)  administrateur jusqu'au 15 septembre 2011 
(2) montant diminué d'une retenue à la source de 25% 

 

Tableau récapitulatif des options de souscription ou d'achat d'actions attribuées durant 
ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔ ÍÁÎÄÁÔÁÉre social par l'émetteur et par toute société du Groupe  

Nom du dirigeant 
mandataire social 

N° et date 
du plan 

Nature des 
options 

Valorisation des 
options selon la 

méthode retenue 
pour les comptes 

consolidés 

Nombre 
d'options 
attribuées 

durant 
l'exercice 

Prix 
d'exercice 

Période 
d'exercice 

- - - - - - - 
 

Tableau récapitulatif des options de souscription ou d'achat d'actions 
levées durant l'exercice par chaque dirigeant mandataire social   

Nom du dirigeant mandataire 
social 

N° et date du 
plan 

Nbre 
d'options 

levées 
durant 

l'exercice 

Prix d'exercice 

- 
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Tableau récapitulatif des actions de performance attribuées durant l'exercice  

à chaque mandataire social par l'émetteur et par toute société du Groupe  

Nom du dirigeant 
mandataire social 

N° et date 
du plan 

Nbre 
d'actions 
attribuées 

durant 
l'exercice 

Valorisation des 
actions selon la 

méthode 
retenue pour les 

comptes 
consolidés 

Date 
d'acquisition 

Date de 
disponibilité  

Conditions de 
performance 

-  

 

Actions de performance devenues 
disponibles pour chaque mandat aire 
ÓÏÃÉÁÌ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ 

N° et date du 
plan 

Nbre d'actions 
devenues 

disponibles 
durant l'exercice 

Conditions 
ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ 

-  
 

Tableau de synthèse des options de 
souscription ou d'achat d'actions consenties 
aux dix premiers salariés non ma ndataires 
sociaux attributaires et options levées par ces 
derniers en 20 11 

Nombre total 
d'options 

attribuées / 
d'actions 

souscrites ou 
achetées 

Prix moyen 
pondéré  

Options consenties, durant l'exercice, par 
l'émetteur et toute société comprise dans le 
périmètre d'attribution des options, aux dix 
salariés de l'émetteur et de toute société comprise 
dans ce périmètre, dont le nombre d'options ainsi 
consenties est le plus élevé 

Néant 

Options détenues sur l'émetteur et les sociétés 
visées précédemment, levées durant l'exercice, 
par les dix salariés de l'émetteur et de ces 
sociétés, dont le nombre d'options ainsi achetées 
est le plus élevé 

Néant 
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Tableau récapitulatif de la situation de chaque dirigeant mandataire social en 2011  

Nom du dirigeant 
mandataire social 

Contrat de 
travail  

Régime de 
retraite 

supplémentaire 

Indemnités ou 
avantages dus ou 

susceptibles d'être 
dus à raison de la 
cessation ou du 
changement de 

fonctions 

Indemnité 
relative à une 
clause de non 
concurrence 

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON 

M. Hervé Martin  
X (1)     X X (2)   X   Directeur Général  

début mandat : 
09/01/2008  

                
fin mandat : 
31/03/2011  

M. Markus Lampe  
X (1)     X X (2)       Directeur Général  

début mandat : 
23/05/2011  

                
fin mandat : 
30/06/2014  
 

(1) Contrat de travail avec la société contrôlante, Société du Louvre (Hervé Martin), puis Groupe du Louvre 
depuis le 1er juillet 2011 (Markus Lampe)   

(2) %Î ÃÁÓ ÄÅ ÒÕÐÔÕÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÉÍÐÕÔÁÂÌÅ Û ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒȟ Société du Louvre, puis Groupe du 
Louvre, et sauf faute grave ou lourde, indemnité de départ représentant 6 mois de rémunération brute 
moyenne (fixe + variable) versée a cours des 12 derniers mois. Cette indemnité n'est pas attachée à la 
cessation de ses fonctions de mandataire social de la Société. 
 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-102-1 al. 4 du Code de commerce, les 
mandats et fonctions exercés dans toute société par chacun de ces mandataires durant 
l'exercice écoulé, sont les suivants :  
 

Monsieur Barry S. Sternlicht,  Président du Conseil d'administration  

Sociétés Fonctions  

- Starwood Capital Group and its controlled 
affiliates 

- Chairman & CEO 

- Société du Louvre - Président du comité de surveillance 
- Baccarat - Président du conseil d'administration  
- Groupe du Louvre  - Président du comité de surveillance 
- Brown University - Trustee 
- The Estée Lauder Companies - Member of the Board  
- JP Morgan Chase - Member of National Advisory Board 
- Eurohypo Bank - Member of the International Advisory Board 
- Business Committee for the Arts - Member of the Board 
- Committee to Encourage Corporate 

Philanthropy 
- Member 

- Urban Land Institute - Member 
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- Riviera Holdings Corporation - Chairman of the Board 
- Riviera Operationg Corporation - Chairman of the Board 
- Riviera Black Hawk, Inc. - Chairman of the Board 
- Ellen Tracy, Inc. - Member of the Board 
- Field & Stream - Member of the Board 
- Pension Real Estate Association - Member of the Board 
- Zelnick Media - Member of the International Advisory Board 
- Robin Hood Foundation - Member of the Board 
- Nantucket Dreamland Theatre - Member of the Board 
- Juvenile Diabetes Research Foundation's 

National Leadership Advocacy Program 
- Member of the Board 

- Young Presidents' Organization - Member of the Board 
 
 
M Steven M. Hankin, Vice-Président du Conseil d'administration (depuis le 31 mai 2011) et 
administrateur  

Sociétés Fonctions  

- Baccarat - Administrateur ɀ Vice-Président du Conseil 
d'administration et membre du Comité des 
comptes et  du Comité des rémunérations  

- Starwood Capital Group and certain of its 
controlled affiliates 

- Managing Director 

- Hinckley Yachts - Member 
 

Monsieur Michael Boroian, administrateur  

Sociétés Fonctions  

- Baccarat - Administrateur ɀ membre du Comité des 
rémunérations et du Comité des comptes 

- Michael & Boroian Associates - Associé 
- Sterling International  - Président 
- French American Foundation - Membre du Conseil de surveillance  

 
 
Monsieur Richard R. Gomel, Vice-Président du Conseil d'administration (jusqu'au 31 mai 2011) et 
administrateur  

Sociétés Fonctions  

- Baccarat - Administrateur  
- Junius Real Estate Partners - Partner 

 
 

Madame Dominique  Hériard -Dubreuil , Administrateur (jusqu'au 15 septembre 2011) 

Sociétés Fonctions  

- Baccarat - Administrateur et membre du Comité des 
rémunérations 

- Rémy Cointreau SA - Président du Conseil d'administration   
- Andromède  - Directeur Général et membre du Directoire 
- Vinexpo Overseas SAS   - Président du Conseil de surveillance   
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- Orpar SA - Administrateur  
- Remy Cointreau Amérique Inc.  - Chairman  
- Cointreau SAS - Président 
-  E. Rémy Martin & C° SAS  - Président  
- Vivendi - membre du Conseil de surveillance 
- Wendel SA - membre du Conseil de surveillance 
- MEDEF - membre du Comité Exécutif 

 

Madame Françoise Labro , Administrateur (depuis le 31 janvier 2012) 

Sociétés Fonctions  

- Baccarat - Administrateur et membre du Comité des 
rémunérations 

- Ralph Lauren Home  - Senior Vice President 
 

Monsieur Ellis F. Rinaldi, administrateur  

Sociétés Fonctions  

- Starwood Capital Group and its controlled 
affiliates 

- Executive Vice President & Co-General Counsel 

- Rinaldi, Finkelstein & Franklin, L.L.C   - Principal, Managing Member 
- Baccarat - Administrateur  
- Groupe du Louvre - Directeur Général 

 

Monsieur Jérôme C. Silvey, administrateur  

Sociétés Fonctions  

- Starwood Capital Group - Executive Vice President & CFO 
- Société du Louvre - Membre du Comité de surveillance 
- Baccarat - Administrateur ɀ membre du Comité des comptes 
- Groupe du Louvre - Directeur Général 
- Star SDL Investment Co SARL - Gérant 

 

Monsieur Hamilton South, administrateur  

Sociétés Fonctions  

- HL Group - Fondateur et Directeur Général 
- Baccarat   - Administrateur  
- DVF - Director 
- David Yurman - Director 

 

Monsieur Markus Lampe , directeur général (non Administrateur) (depuis le 23 mai 2011) 

Sociétés Fonctions  

- Baccarat - Directeur Général (non Administrateur) 
- Baccarat Inc - Director 

- Etablissement Damon & Delente 
- Représentant Permanent de Baccarat 

(Administrateur)  
- Baccarat Americas - Director ɀ Chairman  
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- Baccarat Pacific KK - Director 
- Baccarat (Singapore) Pte Ltd - Director  
- Baccarat Far East - President 
- Baccarat Kristall GmbH - Gérant 
- Baccarat U.K. Ltd - Director - Chairman 
- Baccarat  España S.L - Administrateur Délégué 
- Société du Louvre, puis Groupe du Louvre - Directeur 

 

Monsieur Hervé Martin , directeur général (non Administrateur) (jusqu'au 31 mars 2011) 

Sociétés Fonctions  

- Baccarat - Directeur Général (non Administrateur) 
- Baccarat Inc - Director (jusqu'au 28 juillet 2010) 

- Etablissement Damon & Delente 
- Représentant Permanent de Baccarat 

(Administrateur)  
- Baccarat Americas - Director ɀ Chairman  
- Baccarat Pacific KK - Director 
- Baccarat (Singapore) Pte Ltd - Director  
- Baccarat Far East - President 
- Baccarat Kristall GmbH - Gérant 
- Baccarat U.K. Ltd - Director - Chairman 
- Baccarat  España S.L - Administrateur Délégué 
- Société du Louvre  - Directeur 

 

10. INFORMATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES D'ORDRE SOCIAL  
 
Vous est communiqué, conformément auØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ςςυ-104 du Code 
ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÄÉÖÅÒÓÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÍÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ 
ÄÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÉÌ ÆÁÕÔ ÎÏÔÅÒ ÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ͼ0ÁÒÉÓͼ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÔÁÎÔ ÄÅÓ 
locaux parisiens, 11 place des Etats-Unis -75116- Paris que des établissements 
secondaires qui sont au nombre de neuf et qui se rapportent aux boutiques de Baccarat, 
Bordeaux, Lille, Nancy, Strasbourg, Toulouse, Paris Rue de la Paix, Paris Hôtel Concorde 
Lafayette et Marne-la-Vallée Ƞ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÑÕÅ ÌÁ ÍÁÎÕÆÁÃÔÕÒÅ ÄïÓÉÇÎÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ 
de production sis sur la commune de Baccarat en Meurthe-et-Moselle. 
 
Effectif total de la Société mère : au 31 décembre 2011, la société a un effectif total de 
842 personnes inscrites, réparties comme suit : 

 

Manufacture 698 

Paris 144 

TOTAL 842 

 

%ÍÂÁÕÃÈÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ : le nombre et la nature des embauches réalisées par la 
société ainsi que leur répartition sont : 
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 C.D.D. C.D.I. TOTAL 

Manufacture 27 26 53 

Paris 13 13 26 

TOTAL 40 39 79 

 

Départs aÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ : la société a enregistré trois types de départs : 

 

 Démissions  Licenciements  Autres *  TOTAL 

Manufacture 10 5 21 36 

Paris 7 1 11 19 

TOTAL 17 6 32 55 

* ÄïÃîÓȟ ÆÉÎ ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔȟ ȣ 

 
Heures supplémentaires : il a été effectué le nombre suivant d'heures supplémentaires 
durant l'année 2011 

 

%Î ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÅÕÒÅÓ 

Manufacture 34 859 

Paris 591 

TOTAL 35 450  

 

-ÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Äͻeuros/an  : 

 Intérim  Personnel détaché  

Manufacture 2 829 286 

Paris 1 021 849 

TOTAL 3 850 1 135 

 

%Î ςπρρȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌÌÅÕÒÓ ÉÎÔïÒÉÍÁÉÒÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ÃÈÁÒÇÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ 
3 851 KΌȢ #ÅÔÔÅ ÓÏÍÍÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÅÎÖÉÒÏÎ ρσȟςχ Ϸ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÓÁÌÁÒÉÁÌÅ ÎÏÎ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ 
la société mère 
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Absentéisme : 

Répartition en heures : 

 
Absences 

justifiées  /  
injustifi ées 

Maladie  Maternité  
Accident 

du travail  
TOTAL 

Manufacture 1 369 69 139 2 683 14 892 88 083  

Paris 699 6 025 4 984 252 11 961  

TOTAL 2 068 75 164  7 667 15 144  100 044  

 

Sur un total de 1 τςχ φωω ÈÅÕÒÅÓ ÔÈïÏÒÉÑÕÅÓȟ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÂÓÅÎÃÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔent 
les pourcentages suivants des heures travaillées : 

 
Absences 

justifiées / 
injustifiées  

Maladie  Maternité  
Accident 

du travail  
TOTAL 

Manufacture 0,12 % 5,81 % 0,23 % 1,25 % 7,41 % 

Paris 0,30 % 2,58 % 2,13 % 0,11 % 5,12 % 

TOTAL 0,15 % 5,28 % 0,54 % 1,06 % 7,03 % 

 

 

Relations professionnelles et bilan des accords collectifs ȡ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρρȟ Á ÖÕ ÁÂÏÕÔÉÒ ÌÅÓ 
accords suivants : 

- Négociations annuelles obligatoires 2011. 
- Renforcement des équipes de suppléance au four B. 
- !ÖÅÎÁÎÔ Û ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ ρσème mois du 3 novembre 1995 (modification du mode de 

calcul du 13ème mois). 
- Négociations annuelles obligatoires 2012. 
 

#ÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï :  

,ȭÁÎÎïÅ ςπρρ Á ïÔï ÍÁÒÑÕïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ 
professionnels et la mise à jour du document unique. Parallèlement, une démarche pour 
ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÁÕÄÉÔ ÓÁÎÔï ÅÔ ÓïÃÕÒÉÔï ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÐÁÒ ÌȭÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ Á ïÔï ÉÎÉÔÉïÅ ÃÏÕÒÁÎÔ 
2011. 

 

Formation : 

La société a dépensé en 2011, au titre de la formation, en pourcentage de la masse 
salariale : 

Manufacture 4,22 % 

Paris 2,54 % 

TOTAL 3,83 % 
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Emploi et Insertion des travailleurs handicapés : le nombre de travailleurs handicapés 
s'établit comme suit (la Manufacture et Paris étant regroupés depuis 2009) : 

Obligation légale 
6% 

Nombre de trav ailleurs 
handicapés 

48 53 
 

4ÁØÅ ÈÁÎÄÉÃÁÐï ςπρρ ÖÅÒÓïÅ ÅÎ ςπρρ ȡ π Ό 

 

|ÕÖÒÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ : représentent en milliers ÄȭÅÕÒÏÓȟ 

Budget de 
fonctionnement 0.20 %  

"ÕÄÇÅÔ ĞÕÖÒÅÓ 
sociales 

44 53 

 

Sous-traitance : se rapportant uniquement à la Manufacture exprimée en milliers 
ÄȭÅÕÒÏs, 

Divers 1 505 

Cristal 780 

TOTAL 2 285 

 

Intéressement : LÁ ÓÏÃÉïÔï Á ÓÉÇÎï ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ σπ ÊÕÉÎ ςπρπ ÕÎ ÁÃÃÏÒÄ ÄȭÉÎÔïÒÅÓÓÅÍÅÎÔ 
ÄÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÌÉï Û ÌÁ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ σ ÁÎÓȢ 
 

11. INFORMATIONS LEGALES ET REGLEMENTAIRES D'ORDRE ENVIRONNEMENTAL 
 

Enfin et en application des dispositions des articles L. 225-102-1 er R. 225-105 du Code 
ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÖÏÕÓ ÓÏÎÔ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïÅÓ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓȟ ÄȭÏÒÄÒÅ 
environnemental : 

 

Consommation de ressource en eau, matière premières et énergie : 

Consommation d'eau de source : ....................................................... 312 222 m3  

Consommation d'eau de Meurthe ........................................................ 60 587 m3 

 TOTAL : ......................................................................................... 372 809 m3 
 

Consommation électrique :  ........................................................ 15 302 916 kWh 
Consommation de gaz :  ................................................................ 66 660 645 kWh 

 

Rejets atmosphériques : 

Rejets de CO2 (combustion+procédé) ............................................. 12 418 T/an 
Rejets de NO2 ....................................................................................................231T/an  
Poussières totales (TPS) .......................................................................... 280 kg/an 
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Plomb et ses composés ...............................................................................  74 kg/an 
Acide cyanhydrique (HCN) .............................. inférieur au seuil de détection 
Fluorure d'hydrogène (HF) ..................................................................... 742 kg/an 

 

Capacité des installations disponibles pour limiter les atteintes à l'équilibre biologique : 

Traitement des effluents aqueux avant rejet final ȣȣȣȣȣȣde 350 à 2 000 m3/jour  
(décantation et filtres à sable) 

Filtration des rejets atmosphériques des fours ȣȣȣȣȣȣȣȢȢ 82 250 Nm3/heure  

Nouvel atelier de composition ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȢȢȢ 10 330 Nm3/heure  

Lavage des rejets atmosphériques du polissage acide ȣȣȣȣ 48 000 Nm3/heure  

Lavage des rejets atmosphériques de l'atelier dorure ɀ nickelage ȣȣȣȣȢȢ 12 150 Nm3/heure  

Station de neutralisation des acides ȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣȣentre 80 et 100 m3/jour  
 
Quotas de gaz à effets de serre : 

Quota alloué pour la période 2008-2012 : 14 092 tonnes de rejets de CO2 
Quantité de CO2 rejetés en 2011 : 12 418 tonnes  
 

Arrêté préfectoral de mise en demeure N° 2008.122 du 22 février 2008 : 

Le nouvel atelier de composition de cristal clair a été mis en service en juillet 2009 avec 
ÌȭÁÒÒðÔ ÓÉÍÕÌÔÁÎï ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÃÒÉÓÔÁÌ ÃÌÁÉÒȢ ,Á ÒïÃÅÐÔÉÏÎ 
ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ ÄÅ ÃÅ ÎÏÕÖÅÌ ÁÔÅÌÉÅÒ ÎȭÁ ÐÕ ÅÎÃÏÒÅ ðÔÒÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÃÁÒ ÌÅ ÔÁÕØ 
ÄȭÅÍÐÏÕssièrement en plomb est  supérieur aux taux réglementaires admissibles. Le 
prestataire a été mis en demeure en novembre 2010 de réaliser les travaux 
ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÆÉØïȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÎȭÁÙÁÎÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÁÓ ïÔï ÁÔÔÅÉÎÔȟ 
une demande  de résiliation du contrat avec ce prestataire a été transmise à notre 
ÓÅÒÖÉÃÅ ÊÕÒÉÄÉÑÕÅ ÅÎ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÁÆÉÎ ÑÕÅ ÌÁ ÍÁÿÔÒÉÓÅ ÄȭĞÕÖÒÅ ÓÏÉÔ ÒÅÐÒÉÓÅ ÐÁÒ ÌÅÓ 
Services Techniques de la Manufacture et blocage du règlement des sommes dues pour 
financer ces travaux de mise conformité comme prévu au contrat signé des 2 parties. 

 

Règlement européen REACH N° 1907/2006 : 

,Á ÓÅÕÌÅ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅȟ Û ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÑÕÁÌÉÆÉïÅ ÃÏÍÍÅ ÈÁÕÔÅÍÅÎÔ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÎÔÅ ÐÁÒ Ìȭ%#(! 
entrant dans la composition du cristal et qui sera interdite à compter de 2015 sauf 
ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ Û ÔÒÁÎÓÍÅÔÔÒÅ Û Ìȭ%#(! ÁÖÁÎÔ ÌÅ ς1 novembre 2013, 
ÅÓÔ ÌÅ ÔÒÉÏØÙÄÅ ÄȭÁÒÓÅÎÉÃȢ ,Á Manufacture ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ Á ÄïÃÉÄï ÄÅ ÓÕÂÓÔÉÔÕÅÒ ÅÔ ÄȭïÌÉÍÉÎÅÒ 
ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅÍÅÎÔ ÃÅÔÔÅ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ le 30 juin 2012. 

 
12. INFORMATIONS RELATIVES AUX DELAIS DE PAIEMENT  
 

%ÎÆÉÎȟ ÅÔ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ $Ȣττρ-4 du Code de commerce, pris en application de 
ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣττρ-6-1 dudit Code, nous vous indiquons les informations relatives aux délais 
de paiement : 
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Balance Agée Fournisseurs de BACCARAT SA  
 

  
Échéance 
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 

31/12/2011  31/12/2010  

Dettes échues 3 233 1 122 

Dettes non échues de 1 et 30 jours 1 626 560 

Dettes non échues de 30 à 45 jours 3 480 3 076 

Dettes non échues de 45 à 60 jours 554 487 

Dettes non échues à plus de 60 
jours 

41 78 

 Total  8 933 5 323 

 
13. EVENEMENTS SURVENUS DEPUIS LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 
 

'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

Le Conseil d'administration, au cours de sa réunion du 31 janvier 2012 a nommé 
Madame Françoise Labro en qualité d'administrateur, en remplacement de Madame 
Dominique Hériard-Dubreuil, démissionnaire. 

Financement 

Dans le cadre du protocole bancaire signé le 16 décembre 2010, la prorogation des 
lignes de crédit a été confirmée ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρχ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρς Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ρρ ςτπ +Ό 
pour Baccarat S.A et de 6 140 K$ pour Baccarat Inc.  

Garantie donnée 

La filiale américaine Baccarat Inc. a conclu début 2012 un bail avec Ironwood Realty 
#ÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÂÏÕÔÉÑÕÅ ÁÕ φσυ -ÁÄÉÓÏÎ ÁÖÅÎÕÅ Û New-
York, U.S.A. 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σρ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρς Á ÁÕÔÏÒÉÓïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÂÁÉÌȟ 
Baccarat SA à délivrer sa garantie pour le paiement de toutes les sommes dues au 
bailleur par Baccarat Inc. au titre dudit bail. 
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14. PERSPECTIVES 
 

Baccarat profitera des progrès enregistrés en 2011 pour améliorer ses positions dès 
2012 dans un contexte qui devrait rester favorable au marché mondial du luxe, grâce 
notamment : 

- à une croissance rapide de notre présence en Chine Continentale et périphérique, 
- à la (re)-construction de notre offre bijoux,  
- ÁÕ ÒÅÎÆÏÒÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÌÕÍÉÎÁÉÒÅȟ ÔÁÎÔ ÄÕ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÖÕÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÑÕÅ ÄÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ 

canaux (architectes, designers et affaires spéciales), 
- à la croissance retrouvée des activités japonaises,  
- Û ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎe organisation commerciale dédiée au marché français, 
- à la poursuite du redressement du marché nord américain : optimisation de la 

ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÑÕÅ Û .Å× 9ÏÒË ÇÒÝÃÅ Û ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÂÏÕÔÉÑÕÅ ÓÕÒ 
-ÁÄÉÓÏÎ ÄïÂÕÔ ςπρσ ÅÔ ÄȭÕÎ ÓÈÏ×-room dédié aux luminaires en mai 2012, 

- à une meilleure productivité et une excellence opérationnelle issues des travaux 
ÍÅÎïÓ ÃÏÎÊÏÉÎÔÅÍÅÎÔ ÅÎ ςπρρ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓȢ 

 

Le Conseil s'associe au Président et à la Direction Générale pour remercier l'ensemble 
du personnel des sociétés du groupe Baccarat pour les efforts accomplis tout au long de 
l'année 2011.  

 

Nous vous remercions, si ce qui précède reçoit votre agrément, de bien vouloir 
approuver les résolutions soumises à votre vote. 

 

Le Conseil d'Administration  
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2ÁÐÐÏÒÔ ÓÐïÃÉÁÌ ïÔÁÂÌÉ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣ 225-100 
du Code de commerce 

 

Il est rappelé ci-dessous les délégations de compétence consenties au Conseil 
d'administration par l'assemblée générale mixte du 4 décembre 2007: 

 

1. Délégation de compétence à l'effet de consentir des options de souscription ou 
des options d'achat d'actions de la société, le nombre total des options à 
ÃÏÎÓÅÎÔÉÒ ÎÅ ÐÏÕÖÁÎÔ ÄÏÎÎÅÒ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ Û ÌȭÁÃÈÁÔ ÄȭÕÎ ÎÏÍÂÒÅ 
d'actions supérieur à six pour cent (6 %) du capital social, pour une durée de 38 
mois. 

 

2. $ïÌïÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅ Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÐÒÏÃïÄÅÒ Û ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÇÒÁÔÕÉÔÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 
ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔïȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔ ÎÅ ÐÏÕÖÁÎÔ 
conduire à une augmentation du capital social qui aurait pour effet de dépasser 
trois pour cent (3 %) du capital social, pour une durée de 38 mois. 

 

Il est précisé que le Conseil d'administration, au cours de sa réunion du 10 juin 2008, à 
mis en place : 

 

 un plan d'attribution d'options de souscription d'actions, aux termes duquel il a 
été attribué à 12 bénéficiaires 29 000 options donnant droit à la souscription de 
29 000 actions qui seront émises à un cours représentatif de la moyenne des 20 
derniers cours précédents la date du plan, sans décote, soit une valeur unitaire de 
ςρς ΌȢ #ÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÎÅ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÅØÅÒÃïÅÓ ÁÖÁÎÔ ÌÅ ρπ ÊÕÉÎ ςππωȟ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ 
d'exercice des options étant d'une durée de 4 ans à compter de cette date, divisée 
en quatre périodes dans la limite de 25% des options attribuées pour chaque 
période. 

 

 un plan d'attribution gratuite d'actions, aux termes duquel il a été attribué à 778 
bénéficiaires 11 087 actions, cette attribution ne devenant définitive qu'au terme 
d'une durée minimum de 2 années à compter du 10 juin 2008 et les actions étant 
incessibles pendant une période de 2 années et un jour à compter de l'attribution 
définitive. 

 

Enfin, votre Conseil d'administration, au cours de sa réunion du 31 mars 2010, a donné 
tous pouvoirs au Directeur Général pour constater la réalisation des conditions 
ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÓȟ ÃÏÎÓÔÁÔÅÒ ÅÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÌ ÅÔ ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÐÁÒ ÐÒïÌîÖÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÍÍÅ 
correspondant à la valeur nominale des actions à émettre, soit 25 euros par action, sur le 
poste de réserves disponibles "autres réserves", procéder à la modification corrélative 
des statuts et faire plus généralement toutes formalités nécessaires à cet effet. 
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Il en est résulté une augmentation du capital social de la société par prélèvement sur les 
ÒïÓÅÒÖÅÓ ÄͻÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ςφτ υχυ Ό ÅÔ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ρπ υψσ ÁÃÔÉÏÎÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ 
attribuées aux 747 bénéficiaires du plan d'attribution gratuite d'actions, dont 
l'acquisition est devenue définitive le 8 juin 2010. Le capital est en conséquence passé 
ÄÅ ρυ ωρω ωςυ Ό Û ρφ ρψτ υππ Όȟ ÄÉÖÉÓï ÅÎ φτχ σψπ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄͻÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÎÏÍÉÎÁÌÅ 
ÕÎÉÔÁÉÒÅ ÄÅ ςυ ΌȢ 
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2ÁÐÐÏÒÔ ÄÕ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
 

 

Établi en application des dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce 
 
 
Conformément aux dispositions à l'article L. 225-37 du Code de commerce, il vous est rendu 
compte ci-après des conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÉÎÔÅÒÎÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÐÁÒ la société 
ÅÔ ÄÅÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÓ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎÓ ÑÕÅ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÁÐÐÏÒÔÅ ÁÕØ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÄÕ 
Directeur général. 
 
I. CONDITIONS DE PRÉPARATION ET D'ORGANISATION DES TRAVAUX DU 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
Les conditions de préparation et d'organisation des travaux du Conseil sont définies par la 
loi, les statuts de la Société, les dispositions du règlement intérieur du Conseil et les Comités 
spécialisés institués en son sein. 
 

1.1. COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 

Au 31 décembre 2011, la composition du ConÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ 
est la suivante : 

~ Barry S. STERNLICHT, Président 

~ Steven M. HANKIN, Vice-président 

~ Michael BOROIAN 

~ Richard R. GOMEL 

~ Ellis F. RINALDI 

~ Jérôme C. SILVEY 

~ Hamilton SOUTH 
 
Madame Françoise Labro a été cooptée en qualité d'administrateur en 
remplacement de Madame Dominique Hériard-Dubreuil, démissionnaire, lors du 
Conseil d'administration du 31 janvier 2012, pour la durée restant à courir du 
mandat de cette dernière, soit jusqu'à l'issue de la réunion de l'assemblée 
générale ordinaire des actionnaires appelée en 2012 à statuer sur les comptes de 
l'exercice écoulé. 
 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÄÕ ςτ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςππς Á ÄïÃÉÄï ÄͻÏÐÔÅÒ 
ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÉÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ de 
Directeur général. 



33 

 

,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ςχ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςππυ Á ÄïÃÉÄï ÄÅ ÎÏÍÍÅÒ 
-ÏÎÓÉÅÕÒ "ÁÒÒÙ 3ÔÅÒÎÌÉÃÈÔ ÅÎ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ 0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
pour la durée de son mandat d'administrateur et a confirmé Monsieur Marc 
Leclerc dans ses fonctions de Directeur général pour la durée des fonctions du 
0ÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ ,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄͻÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρχ 
novembre 2006 a décidé de nommer Monsieur Richard R. Gomel en qualité de 
Vice-président du Conseil d'administration et ce, pour la durée de son mandat 
d'administrateur qui ne peut, en tout état de cause, excéder la durée des 
fonctions du Président du Conseil d'administration en exercice. Le Conseil 
d'administration du 9 janvier 2008 a décidé de nommer Monsieur Hervé Martin 
en qualité de Directeur général en remplacement de Monsieur Marc Leclerc. 
Votre Assemblée générale réunie le 10 juin 2008 a décidé de renouveler le 
mandat d'administrateur de Monsieur Barry Sternlicht pour une nouvelle durée 
de six exercices venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale appelée en 
2014 à statuer sur les comptes de l'exercice écoulé. Le Conseil d'administration 
qui s'est tenu à l'issue de cette assemblée a renouvelé le mandat de Président de 
Monsieur Barry Sternlicht, le mandat de Vice-président de Monsieur Richard 
Gomel et le mandat de Directeur général de Monsieur Hervé Martin, dans les 
conditions et les limitations fixées lors de sa nomination, ci-après rappelées. Le 
Conseil d'administration du 31 mars 2011 a décidé de nommer Monsieur Jean-
Philippe Dubs en qualité de Directeur Général en remplacement de Monsieur 
Hervé Martin et le Conseil d'administration du 23 mai 2011 a nommé Monsieur 
Markus Lampe en qualité de Directeur général en remplacement de Monsieur 
Jean-Philippe Dubs, pour la durée des fonctions du Président du Conseil 
d'administration et avec les limitations ci-après rappelées. Enfin le Conseil 
d'administration du 31 mai 2011 a décidé de nommer Monsieur Steven M. 
Hankin en qualité de Vice Président du Conseil d'administration en 
remplacement de Monsieur Richard R. Gomel. 
 
Votre Assemblée générale réunie le 8 juin 2010 a notamment décidé de ramener 
la durée du mandat des administrateurs de six années à trois années et la limite 
d'âge pour exercer le mandat d'administrateur de 74 à 70 ans. 
 
Conformément aux dispositions de l'article L. 225-37 alinéa 6 du Code de 
ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÓÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÕ ςσ ÍÁÉ ςπρρȟ Á 
apporté les limitations suivantes aux pouvoirs du Directeur général : les 
opérations et engagements ci-après définis requièrent une autorisation préalable 
ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ȡ 

 
- toute prise de participation ou acquisition d'intérêt dans toute société, 

groupement ou entité quelconque, toute création de "joint-venture" et de 
filiale, toute opération d'investissement ou de désinvestissement, 
acquisition ou cession d'actifs, fonds de commerce, participations, titres, 
créances ou valeurs mobilières, (à l'exception de valeurs mobilières de 
placement de trésorerie) pour un montant supérieur à 1 000 000 Ό ÐÁÒ 
opération, 

- ÌÁ ÃÅÓÓÉÏÎ ÏÕ ÌȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÌÉÃÅÎÃÅ ÓÕÒ ÔÏÕÔÅ ÍÁÒÑÕÅȟ ÅÎÓÅÉÇÎÅȟ ÎÏÍ 
commercial, brevet ou de tout autre actif incorporel ou droit de propriété 
intellectuelle utilisé dans le cadre des activités de la société et présentant 
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ÕÎ ÉÎÔïÒðÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅȟ Û ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅ ÔÏÕÔ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ 
ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ɉÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÏÕ ÄÅ 
ÂÏÕÔÉÑÕÅÓ Û ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅ ͼ"!##!2!4ͼɊ ÃÏÎÃÌÕ Û ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÓ 
dans le cadre des activités courantes de la société, 

- toute opération ou transaction susceptible de constituer une opération de 
diversification ou de modifier le périmètre des activités de la Société (à 
ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÇÁÍÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ 
incorporant du cristal), 

- la conclusion de tous emprunts ou prêts, y compris lignes de crédit et 
opérations de crédit-bail auprès de banques et d'établissements de crédit 
pour un montant supérieur à 750 πππ Ό par opération, 

- la signature de tout contrat ou la souscription de tout engagement 
obligeant la Société pour un montant unitaire ou annuel cumulé supérieur 
à 1 000 000 Όȟ 

- toute cession ou acquisition de tous immeubles, droits immobiliers ou 
ÂÉÅÎ ÁÓÓÉÍÉÌïÓȟ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û σππ πππ ΌȢ 

 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÎÅ comporte aucun administrateur élu par les 
salariés et aucun censeur n'a été nommé. 
 
,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÅÕÒÓ ÁÙÁÎÔ ÁÔÔÅÉÎÔ ÌȭÝÇÅ ÄÅ ÓÏÉØÁÎÔÅ ÄÉØ ÁÎÓ 
ÒïÖÏÌÕÓ ÅØÃîÄÅ Û ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÅØÅÒÃÉÃÅ ÓÏÃÉÁÌ ÌÅ ÔÉÅÒÓ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÔÏÔÁÌ ÄÅÓ 
administrateurs, le mandat du ou des administrateurs les plus âgés vient alors à 
ÅØÐÉÒÁÔÉÏÎ Û ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÕÎÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÇïÎïÒÁÌÅ ÁÐÐÅÌïÅ Û ÓÔÁÔÕÅÒ ÓÕÒ 
les comptes dudit exercice. 
 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÁÃÃÕÅÉÌÌÅ ÄÅÕØ ÍÅÍÂÒÅÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ ȡ 
Messieurs Michael Boroian et Hamilton South. 
 
Chaque administrateur doit détenir au moins 90 actions de la société. 
 
Conformément aux dispositions de la Loi N° 2011-103 du 27 janvier 2011 
(articles L. 225-37 et L. 225-68 du Code de commerce modifiés) il est rendu 
compte de l'application du principe de représentation équilibrée des femmes et 
des hommes au sein du Conseil d'administration : le Conseil, qui comprend 8 
administrateurs, comporte en son sein une femme, soit une proportion de plus 
de 12%. Tout sera mÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ 
administrateurs, afin de respecter le quota de 20% de femmes au sein du Conseil 
d'administration d'ici la tenue de l'assemblée générale appelée à se tenir en 
2014. 

 
1.2. ROLE ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

 
1.2.1. 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ȡ  

 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ςφ ÆïÖÒÉÅÒ ςππσ Á ÁÄÏÐÔï Û ÌͻÕÎÁÎÉÍÉÔï ÌÅ 
ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÁÙÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÏÕÒ 
objet de prévoir les règles de fonctionnement de celui-ci. Le règlement 
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ÉÎÔïÒÉÅÕÒ Á ïÔï ÍÏÄÉÆÉï ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ φ ÁÖÒÉÌ ςππφ 
afin de tenir compte, d'une part, du changement d'actionnaire au niveau 
ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÃÏÍÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ 
depuis le 27 septembre 2005 et, d'autre part, pour le mettre en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur en 
ce qui concerne la participation des administrateurs aux réunions du 
#ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÖÉÓÉÏÃÏÎÆïÒÅÎÃÅȢ 

 
1.2.2. Rémunération des mandatai res sociaux  

 
Ces informations sont données dans le rapport de gestion du Conseil 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ  
Il est précisé que la Direction générale de Baccarat, suivant 
communiqué publié sur son site Internet le 30 décembre 2008 et 
décision du Conseil d'administration en date du 16 mars 2009, a 
indiqué que la société se réfèrerait au code de gouvernement 
d'entreprise Afep-Medef publié le 6 octobre 2008 et mis à jour en avril 
2010, précisé par la recommandation AMF en date du 22 décembre 
2008, relatif à la rémunération des mandataires sociaux des sociétés 
cotées 

 
1.2.3. &ÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ȡ  

 
,ÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÃÏÎÖÏÑÕïÓ ÐÁÒ ÌÅ 
président une dizaine de jours avant la réunion, les statuts ne prévoyant 
pas d'obligation en ce sens. La convocation comporte l'ordre du jour 
détaillé de la réunion et est accompagnée du projet de procès verbal de 
la précédente séance du Conseil, ainsi que d'une procuration et d'une 
fiche de présence, afin que le quorum puisse être déterminé quelques 
jours avant la réunion. Un dossier complet est remis au début de chaque 
séance à chaque participant, à titre confidentiel ; il peut être conservé. Il 
comprend, outre les documents légaux, les choix stratégiques, les 
ÏÂÊÅÃÔÉÆÓȟ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÁÉÎsi que le détail des réalisations et des 
perspectives. Les administrateurs absents reçoivent également le 
dossier qui leur est adressé dans les jours qui suivent. Les réunions 
durent, sauf exception, de 2 heures à 3 heures. 
 
Les représentants des salariés sont convoqués à chaque réunion du 
Conseil ; les Commissaires aux comptes sont convoqués à chaque 
réunion de Conseil procédant à un arrêté de comptes (semestriels ou 
annuels). 
 
%Î ςπρρȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÓͻÅÓÔ ÒïÕÎÉ υ ÆÏÉÓ ȡ  

 
-  le 31 mars, avec un taux de présence de 62,50 %, 2 administrateurs 

ayant participé par moyens de conférence téléphonique, à l'effet 
notamment de nommer un nouveau Directeur général, d'arrêter les 
comptes, sociaux et consolidés, de l'exercice clos le 31 décembre 
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2010, ainsi que les rapports et résolutions proposés par le Conseil à 
l'assemblée générale des actionnaires, 

-  le 23 mai, avec un taux de présence de 75%, par moyens de 
conférence téléphonique, à l'effet notamment de nommer un 
nouveau Directeur général, 

-  le 31 mai avec un taux de présence de 50%, par moyens de 
conférence téléphonique, à l'effet de nommer un nouveau Vice 
Président, 

-  le 15 septembre avec un taux de présence de 85,71%, 2 
administrateurs ayant participé par moyens de conférence 
téléphonique, à l'effet notamment d'arrêter les comptes, sociaux et 
consolidés, au 30 juin 2011, 

 
1.2.4. Comités spécialisés :  

 
Le Conseil d'administration a mis en place, au cours de sa réunion du 27 
avril 2007, les comités suivants :  

 
1.2.4.1. Comité des comptes 

 
Le Comité des comptes, constitué initialement de Messieurs Bernard 
Attali (jusqu'au 30 juin 2009), Jerome Silvey et Russell Sternlicht, a pour 
ÍÉÓÓÉÏÎ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÍÁÎÅÎÃÅ 
ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓ ÁÄÏÐÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ 
consolidés et sociaux de la société, de vérifier que les procédures 
internes de collecte et de contrôle des informations sont bien 
ÁÐÐÌÉÑÕïÅÓ ÅÔ ÄÅ ÖÅÉÌÌÅÒ Û ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄïÌÉÖÒïÅ ÁÕØ 
actionnaires. Pour exercer sa mission, le comité bénéficiera du concours 
des services de la direction financière et de la direction générale de la 
société. 
Monsieur Hamilton South a été nommé en qualité de membre du 
Comité des comptes, en remplacement de Monsieur Bernard Attali, 
suivant décision du Conseil d'administration en date du 15 septembre 
2009. Monsieur Hamilton South a été remplacé par Monsieur Michael 
Boroian et Monsieur Russell Sternlicht par Monsieur Steven M. Hankin 
suivant décision du Conseil d'administration en date du 16 septembre 
2010. 
 
Le Comité des comptes a pour missions : 

 

-  l'examen des documents comptables et financiers, et notamment 
ÌȭÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÓÏÃÉÁÕØȟ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓȟ ÁÎÎÕÅÌÓ ÅÔ ÓÅÍÅÓÔÒÉÅÌÓ 
ÐÒïÓÅÎÔïÓ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ 

-  le contrôle externe de la société : examen des propositions de 
nomination et de rémunération des Commissaires aux comptes, 
examen de leurs missions et recommandations, contrôle de 
ÌȭÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ #ÏÍÍÉÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕØ ÃÏÍÐÔÅÓȟ 

-  contrôle interne de la société : examen avec les responsables du 
groupe ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 
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domaine des contrôles internes ainsi que de la fiabilité des systèmes 
ÅÔ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓȟ ÅØÁÍÅÎ ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ 
et des procédures de reporting. 

 
Le comité des comptes, après s'être réuni avec les Commissaires aux 
ÃÏÍÐÔÅÓȟ ÒÅÎÄ ÃÏÍÐÔÅ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ 
exprime tout avis ou toute suggestion qui lui semblent opportuns et 
porte à sa connaissance tous les points qui lui paraissent soulever une 
difficult é ou appeler une décision du Conseil dans ce domaine. 
 
Le Comité des comptes s'est réuni à deux reprises, le 30 mars et le 14 
septembre 2011, à l'effet d'examiner les comptes, sociaux et consolidés, 
semestriels et annuels, avant présentation au Conseil d'administration.  
 

1.2.4.2. Comité des rémunérations 
 

Le Comité des rémunérations, constitué initialement de Madame 
Dominique Hériard-Dubreuil et de Messieurs Michael Boroian et 
Russell Sternlicht a pour mission essentielle de statuer sur les 
rémunérations des mandataires sociaux et des cadres supérieurs de la 
société membres du Comité de direction. Monsieur Russell Sternlicht a 
été remplacé par Monsieur Steven M. Hankin suivant décision du 
Conseil d'administration en date du 16 septembre 2010. Madame 
Dominique Hériard-Dubreuil a été remplacée par Madame Françoise 
Labro suivant décision du Conseil d'administration en date du 31 
janvier 2012. 
 
Le Comité des rémunérations s'est réuni le 31 mars 2011 à l'effet 
notamment de statuer sur les bonus et les augmentations de salaire des 
membres du Comité de direction. 

 
 

II.  ENVIRONNEMENT ET PROCÉDURES DE CONTRÔLE INTERNE  
 

2.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX DU CONTRÔLE INTERNE 
 

2.1.1. Objectifs du contrôle interne   
 

Le contrôle interne est un ensemble de dispositions mises en place par 
le management de l'entreprise afin de s'assurer que la stratégie est 
ÃÏÒÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÌͻÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅÓ 
objectifs suivants : 

 
-  optimisation de l'utilisation des ressources, 
-  qualité et fiabilité des informations financières et de gestion, 
-  respect des politiques du Groupe et conformité aux lois et aux 

réglementations en vigueur, 
-  optimisation du fonctionnement des activités opérationnelles, 
-  optimisation et protection des actifs. 
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2.1.2. Référentiel retenu   

 
Baccarat adopte une définition du contrôle interne comparable au 
référentiel international "COSO" qui se compose des principaux 
éléments suivants, interdépendants : 

 
-  ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅȟ 
-  ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓȟ 
-  les activités de contrôle, 
-  ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎȟ 
-  le pilotage. 

 
,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÉÎÔÅÒÎÅ est fondé sur les éléments 
suivants : 

 
-  ÉÎÔïÇÒÉÔï ÅÔ ïÔÈÉÑÕÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄÅ ÓÅÓ 

dirigeants, 
-  politique de gestion des compétences et des ressources humaines, 
-  philosophie et style de management, 
-  structure et organisation des activités, 
-  délégation de pouvoirs et de responsabilité 

 
L'entreprise définit les activités de contrôle  qui consistent en des 
ÁÃÔÉÏÎÓ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕȭÁÐÐÒÏÕÖÅÒȟ ÁÕÔÏÒÉÓÅÒȟ ÖïÒÉÆÉÅÒȟ ÒÁÐÐÒÏÃÈÅÒȟ ÁÐÐÒïÃÉÅÒ 
les performances opérationnelles, la sécurité des actifs ou la séparation 
des fonctions. L'entreprise doit également disposer de dispositifs 
ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÍÁÿÔÒÉÓÅÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÅÒÒÅÕÒÓ ÏÕ ÄÅ ÆÒÁÕÄÅÓȢ #ÏÍÍÅ ÔÏÕÔ ÓÙÓÔème de 
contrôle, il ne peut cependant fournir une garantie absolue que ces 
risques sont totalement éliminés. 

 
2.1.3. Périmètre d'application  

 
,ȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ ÄÅ ÒÉÓÑÕÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÆÉÌÉÁÌÅÓ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ 
qui sont des filiales de distribution est apparue comme faible. 
L'entreprise contrôle ses filiales en s'appuyant sur les compétences 
managériales locales, le reporting opérationnel et financier produit 
mensuellement par les principales entités et les contrôles effectués par 
la direction de l'entreprise et les Commissaires aux comptes. 

 
 

2.2. ORGANISATION ET ENVIRONNEMENT DU CONTRÔLE INTERNE 
 

2.2.1. Évolution au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2011  
 

Baccarat, qui ne possède pas de service directement dédié à l'audit 
interne, a entamé dès 2003, suite à la publication de la Loi de Sécurité 
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Financière le 1er août 2003, une démarche d'analyse de son niveau de 
contrôle interne en procédant à : 

 
-  la nomination d'un responsable «Loi de Sécurité Financière», 
-  la réalisation d'une cartographie de premier niveau des processus et 

des éléments de contrôle des risques internes majeurs par 
entretiens avec les principaux responsables opérationnels et 
fonctionnels, 

-  la mise en évidence des points de contrôle clés, 
-  la revue et au recensement des procédures de contrôle existantes. 

 
Les principaux responsables opérationnels et fonctionnels de Baccarat 
ont procédé à la revue de la cartographie des risques évaluée en 2003. 
Cette liste est régulièrement mise à jour. Le recensement des 
procédures de contrôle existantes a été poursuivi en 2007 et renforcé 
depuis 2008 avec pour objectif de garantir les principaux risques 
ÉÎÔÅÒÎÅÓ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ 
 
3ÕÉÔÅ Û ÌȭÁÕÄÉÔ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅ ÒïÁÌÉÓï ÅÎ ςπρπȟ ÉÌ Á ïÔï ÄïÃÉÄï ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ 
ĞÕÖÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÄÅ ,Á×ÓÏÎ ɉ%20ɊȢ ,Á ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÈÁÓÅ ÑÕÉ 
inclut la Manufacture, la Supply Chain et la Finance a débuté au cours du 
1er semestre 2011 et devrait être opérationnelle au début du 2ème 
semestre 2012. 
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Áȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ ÃÏÎÔÉÎÕï Û ÆÁÉÒÅ ÁÐÐÅÌ 
au cabinet de consulting spécialisés !ÄÖÁÎÃÙȟ ÁÆÉÎ ÄȭÁÐÐÏÒÔÅÒ ÄÅÓ 
améliorations et plus de rigueur dans les différentes composantes de la 
Supply Chain et de rendre notre outil et process de production plus 
performants. 

 
2.2.2. Environnement du contrôle interne des activités   

 
,ȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÓȭÅÓÔ fixé comme objectif de renouveler chaque année une 
partie de sa gamme de produits. La démarche qualité est suivie par un 
personnel spécialisé et qualifié afin de permettre à la société de 
conserver son savoir faire exceptionnel. Ceci implique un progrès 
constant de son expertise dans les achats ou les opérations de sous-
traitance et génère un renforcement constant du contrôle interne des 
ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄȭÁÃÈÁÔȢ 
 
,ÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÖÅÉÌÌÅÎÔ Û ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÁÕ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÕ ÓÉÔÅ 
ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÈÙÇÉîÎÅ et de sécurité tant vis-à-vis du 
personnel que des produits. Les risques internes inhérents au 
processus de production, outre les éventuels accidents et maladies du 
travail, sont principalement des risques environnementaux pour 
ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÓÅ ÃÏnforme à la réglementation en vigueur. Les 
contrôles effectués en cette matière sont décrits dans les comptes-
rendus fournis aux organismes ministériels, et confirment la conformité 
des installations et des produits aux normes en vigueur. La société 
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étudie régulièrement les mesures propres à éliminer les risques en 
matière de plomb et satisfait à toutes les législations locales. 
 
L'incendie du 24 Septembre 2011 à la Manufacture a confirmé 
l'excellente coordination entre les équipes Manufacture & les brigades 
de pompiers avec pour conclusion l'absence totale d'impact au niveau 
Personnes & Biens. De plus, les actions ultérieures menées suite à 
l'analyse des événements ont conforté à un niveau supérieur la 
protection de notre équipement industriel (Mise à Disposition 
Cartographie Fluides, Remplacement canalisation souples par rigides, 
...). 
 
La direction des ressources humaines contrôle les risques internes 
auxquels sont exposés les salariés. La société se préoccupe également, 
ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÖÏÌÏÎÔÁÒÉÓÔÅ ÄÅ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÃÏÌÅ ÄÅ 
formation en interne, du maintien et du développement des 
compétences afin de garantir la qualité des produits fabriqués. 
 
La société veille à la gestion et à la protection de la marque Baccarat 
dans le cadre de la réglementation en vigueur sur la propriété 
industrielle.  
 
,Å ÓÅÒÖÉÃÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅ Á ÐÏÕÒ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÄÅ ÌÁ ÆÉÁÂÉÌÉÔïȟ ÄÅ ÌÁ 
sécurité et de la continuité de fonctionnement des systèmes 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅÓȢ )Ì ÖÅÉÌÌÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅment à 
ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÌÏÇÉÃÉÅÌÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄÅÓ 
utilisateurs. 
 
)Ì ÎȭÙ Á ÄÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ ÄÅÓ ÓÕÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅȟ ÄÅÓ 
ÓÅÒÖÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÄÅÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÑÕÁÓÉ ÔÏÔÁÌÅ 
du site. La perte ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÉÎÈïÒÅÎÔÅ Û ÃÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÆÁÉÔ 
ÌȭÏÂÊÅÔ  ÄÅ ÃÏÎÔÒÁÔÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅȢ 

 
2.2.3. Environnement de contrôle interne dans le cadre de 

l'information comptable et financière  
 

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÅÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÐÁr la 
Direction Administrative et Financière de Baccarat SA.  
 
,ÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÓÏÎÔ ïÔÁÂÌÉÓ Û ÌȭÁÉÄÅ ÄÕ ÌÏÇÉÃÉÅÌ -ÁÇÎÉÔÕÄÅ Û 
partir des données de chaque entité préparées conformément aux 
normes et procédures du groupe. Les filiales étrangères disposent de 
leur propre organisation comptable et transmettent leurs informations 
financières et comptables à Baccarat SA. Le service administratif et 
ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ 3! ÃÏÏÒÄÏÎÎÅ ÅÔ ÓÕÐÅÒÖÉÓÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÌÁ 
comptabilité des filiales étrangères. 
 
La fiabilité des informations comptables et financières publiées est 
assurée d'une part, par un ensemble d'organes, de règles, de 
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procédures, de modes opératoires et de contrôles et, d'autre part, par 
une politique de gestion des compétences. 
 
Les procédures comptables répondent aux objectifs majeurs 
d'exhaustivité et de conformité de l'enregistrement des transactions 
aux règles locales, de cohérence dans la méthode d'enregistrement avec 
les règles du groupe Baccarat et dans l'établissement des états 
financiers locaux. 
 
La procédure budgétaire et de reporting financier mensuel est un outil 
essentiel pour Baccarat quant au pilotage de ses opérations. Les 
problèmes éventuels peuvent ainsi être identifiés, analysés et traités 
ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÁÎÎïÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ Û ÌÁ ÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ 
des incertitudes au moment des clôtures trimestrielles, semestrielles et 
annuelles. 
 
Les procédures de consolidation ont été construites de façon à ce que 
les différentes entités qui traitent les opérations financières produisent 
des informations homogènes dans le respect de la réglementation en 
vigueur. 

 
L'unicité des comptes et la cohérence de l'outil de publication financière 
(comptabilité et consolidation) est assurée par l'usage d'un mode 
opératoire de reporting qui établiÔ ÌÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ 
financiers. 
 
Comptes sociaux : 
 
Les conventions générales comptables appliquées sont conformes aux 
ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÇïÎïÒÁÕØ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ 
annuels définis par le Code de commerce et le règlement 99-03 du 
Comité de la Réglementation Comptable. 

 
Comptes consolidés : 

 
Les comptes consolidés publiés sont établis en conformité avec les 
normes comptables internationales IFRS adoptées dans le cadre du 
règlement européen n° 1606/2002 du 19 juillet 2002. 
 
,ȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ ÅÆÆÅÃÔÕÅ ÕÎÅ ÖÅÉÌÌÅ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ 
ÎÏÒÍÅÓ )&23 ÅÔ ÐÒÏÃîÄÅ Û ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ  ÄÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ïÖÅÎÔÕÅÌÓȢ  
 
0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÎÎÕÅÌȟ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 
procède à une revue de ses risques, qui ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 
ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅ ÅÔ Äȭ ÕÎÅ ÍÉÓÅ Û ÊÏÕÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÄÁÎÓ 
ÌȭÁÎÎÅØÅ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÒïÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ 
risque financier de la société.   
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,Á ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉon financière et de sa 
ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌÁ $ÉÒÅÃÔÉÏÎ 'ïÎïÒÁÌÅȢ ,ȭÁÒÒðÔï ÄÅÓ 
ÃÏÍÐÔÅÓ ÁÎÎÕÅÌÓ ÅÔ ÓÅÍÅÓÔÒÉÅÌÓ ÅÓÔ ÓÕÉÖÉ ÄȭÕÎ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕï ÄÅ ÐÒÅÓÓÅ 
ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÏÎÔÅÎÕ ÅÓÔ ÖÁÌÉÄï ÅÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ 

 

Le Président du Conseil d'administration 
Barry Sternlicht 
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BACCARAT S.A. 

 

Comptes sociaux  
 

31 décembre 2011  
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Compte de résultat  
 

PRODUITS D'EXPLOITATION

Chiffre d'affaires net                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  97 822  85 941

Production stockée                                                                                                                                                                                                                                                                                                      1 651  806

Production immobilisée                                                                                                                                                                                                                                                                                                  205  192

Reprises sur amortissements et provisions, transfert de charges                                                                                                                                                              3 196  4 902

Autres produits                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                              951  979

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION                                                                                                                                                                                                                              103 825  92 820

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises                                                                                                                                                                                                                                                                                                    36  (4)

Achats matières premières et autres approvisionnements                                                                                                                                                                                16 722  11 773

Variation de stocks (matières premières et approvisionnements)                                                                                                                                                                    (1 115)  160

Autres achats et charges externes                                                                                                                                                                                                                                                                                                              36 588  32 018

Impôts, taxes et versements assimilés                                                                                                                                                                                                                                                  1 994  1 871

Salaires et traitements                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      29 463  29 016

Charges sociales                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          13 444  12 196

Dotations aux amortissements sur immobilisations                                                                                                                                                                                                              3 283  3 370

Dotations aux provisions sur immobilisations                                                                                                                                                                                                               

Dotations aux provisions sur actif circulant                                                                                                                                                                                                                                                                          443  499

Dotations aux provisions pour risques et charges                                                                                                                                                                                                                  664  439

Autres charges                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        560  372

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION                                                                                                                                                                                                                                      102 082  91 710

RESULTAT D'EXPLOITATION 1 743 1 110

PRODUITS FINANCIERS

Produits financiers de participation                                                                                                                                                                                                                                                                          2 801  1 420

Autres intérêts et produits assimilés                                                                                                                                                                                                                                                      151  182

Reprises sur provisions et transferts de charges                                                                                                                                                                                                      1 934  2 862

Différences positives de change                                                                                                                                                                                                                                                              1 889  1 428

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement                                                                                                                                                              16  9

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS                                                                                                                                                                                                                                                  6 791  5 901

CHARGES FINANCIERES

Dotations financières aux amortissements et provisions                                                                                                                                                                                      3 162  4 242

Intérêts et charges assimilés                                                                                                                                                                                                                                                                                                  672  271

Différences négatives de change                                                                                                                                                                                                                                                                              1 252  2 297

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES                                                                                                                                                                                                                                                  5 086  6 810

RESULTAT FINANCIER 1 705 (909)

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS 3 448 201

  

PRODUITS EXCEPTIONNELS

3ÕÒ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ                                                                                                                                                                                                     ȣ 168  163

3ÕÒ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÃÁÐÉÔÁÌ                                                                                                                                                                                                                                   ȣ 52  9 320

Reprises sur provisions et transferts de charges                                                                                                                                                                                                                                          293  2 502

TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS                                                                                                                                                                                                                                                        513  11 985

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion                                                                                                                                                                                                                                                                                                                  3 550  6 363

Sur opérations en capital                                                                                                                                                                                                                                                                                                        156  795

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions                                                                                                                                                                                711  473

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES                                                                                                                                                                                                                            4 417  7 631

RESULTAT EXCEPTIONNEL (3 904) 4 354

Participations des salariés aux bénéfices   

Impôt sur les bénéfices                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                          (389)  943

BENEFICE (PERTE) (67) 3 612

 31.12.2011 31.12.2010En milliers d'euros
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Bilan  

 
        Actif  

31.12.2010

Montant 

Brut

Amortiss. et 

Provisions
Montant net Montant Net

LICENCE, BREVETS 64 1 63 39

FONDS COMMERCIAL                                                                                                                                                                                                           1 692 1 692 1 692

AUTRES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES                                                                                                                                                     2 223 2 163 60 101

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Terrains                                                                                                                                                                                                                                                                               394 394 394

Constructions                                                                                                                                                                                                                                                         12 971 7 335 5 636 6 006

Installations techniques, matériel et outillage industriels                                                                                                                 46 274 30 200 16 074 16 096

Autres immobilisations corporelles                                                                                                                                                               13 846 10 675 3 171 3 581

Immobilisations en cours                                                                                                                                                                                           3 857 3 857 867

Avances et acomptes                                                                                                                                                                                                                       128 128 127

IMMOBILISATIONS FINANCIERES

Créances rattachées à des participations                                                                                                                                           5 395 4 512 883 135

Autres titres immobilisés                                                                                                                                                                                                               

Prêts                                                                                                                                                                                                                                                                             3 3 3

Autres                                                                                                                                                                                                                                                                                   425 425 416

Participations                                                                                                                                                                                                                                                               19 668 14 135 5 533 6 155

TOTAL 106 940 69 021 37 919 35 612

STOCKS ET EN COURS

Matières premières, approvisionnements                                                                                                                                                 2 860 582 2 278 1 217

En cours de production de biens                                                                                                                                                                         8 796 1 961 6 835 5 366

Produits intermédiaires et finis                                                                                                                                                                           16 639 2 231 14 408 14 301

Avances et acomptes versés sur commandes                                                                                                                                           518 518 238

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES                                                                                                                                                                                   25 909 609 25 300 20 338

AUTRES CREANCES                                                                                                                                                                                                                                                     2 948 2 948 3 308

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT                                                                                                                                                         1 146 1 146 8 647

DISPONIBILITES                                                                                                                                                                                                                                                               643 643 1 016

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE                                                                                                                                                                     1 131 1 131 698

TOTAL 60 590 5 383 55 207 55 129

CHARGES A REPARTIR SUR PLUSIEURS EXERCICES                                                                                                 

ECARTS DE CONVERSION ACTIF                                                                                                                                                                       126 126 79

TOTAL BILAN ACTIF                                                                                                                                                                                 167 656 74 404 93 252 90 820

En milliers d'euros

 31.12.2011

 



46 

 

 

     Passif 

 31.12.2011 31.12.2010

CAPITAUX PROPRES

Capital                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 16 184 16 184

Ecarts de réévaluation                                                                                                                                                                                                                                                                           576 576

Réserve légale                                                                                                                                                                                                                                                                                 1 740 1 740

Réserves statutaires                                                                                                                                                                                                                                                                   21 278 21 278

Autres réserves 2 325 2 325

Report à nouveau                                                                                                                                                                                                                                                                         (2 140) (5 752)

Résultat de l'exercice                                                                                                                                                                                                                                                 (67) 3 612

Subventions d'investissement                                                                                                                                                                                                                 57 72

Provisions réglementées                                                                                                                                                                                                                                                           2 718 2 649

TOTAL 42 671 42 684

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Provisions pour risques                                                                                                                                                                                                                                                 3 189 3 725

Provisions pour charges                                                                                                                                                                                                                                                   5 997 5 810

TOTAL 9 186 9 535

DETTES FINANCIERES

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit                                                                                                           14 3 046

Emprunts et dettes financières divers                                                                                                                                                                   6 303 7 166

AVANCES ET ACOMPTES RECUS SUR COMMANDES EN COURS                                                                                                 5 539 4 205

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés                                                                                                                                                                               15 679 11 608

Dettes fiscales et sociales                                                                                                                                                                                                                         10 679 11 277

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés                                                                                                                                                                                               1 853 409

Autres dettes                                                                                                                                                                                                                                                               90 344

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE                                                                                                                                                                                                                                                     535 145

TOTAL 40 692 38 200

ECART DE CONVERSION PASSIF                                                                                                                                                                                                                                 703 401

TOTAL BILAN PASSIF                                                                                                                                                                                                         93 252 90 820

En milliers d'euros
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La présente annexe fait partie intégrante des comptes annuels de BACCARAT établis au 
31 décembre 2011Ȣ %ÌÌÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ÁÕ ÂÉÌÁÎ 
ÅÔ ÁÕ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÏÎÎÅ ÕÎÅ ÉÍÁÇÅ ÆÉÄîÌÅ ÄÕ 
patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société. Les éléments 
ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎïÓ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÑÕȭÉÌÓ ÁÉÅÎÔ ÕÎÅ ÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ 
significative. 

 
FAITS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 

 
L'année 2011 a été caractérisée par les éléments suivants : 
 
Baccarat, prolongeant les efforts de sortie de crise initiés en 2010, a confirmé la reprise 
ÁÍÏÒÃïÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÎ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÓÅÓ 
principaux marchés y compris le Japon. 
 
!ÕÓÓÉ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ-ÉÌ ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ρτϷ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÐÁÒ 
rapport à 2010. 
 
Par ailleurs, au couÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ "ÁÃÃÁÒÁÔ Á ȡ 
 
 ÆÉÎÁÌÉÓï ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÏÃÉïÔï ÅÎ #ÈÉÎÅ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓïÐÁÒï ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

chinoises et hongkongaises qui étaient auparavant regroupées dans une branche de la 
société Baccarat Pacific K.K. (Japon). 

 créé une société, déÔÅÎÕÅ Û ρππϷȟ ÅÎ )ÔÁÌÉÅ ÑÕÉ Á ÒÅÐÒÉÓ ÄîÓ ÌȭïÔï ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
activités gérées auparavant par un agent. 

 finalisé les opérations de fermeture de la filiale Baccarat Benelux en partenariat 
avec l'agent local. 

 ÃÏÎÔÉÎÕïȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓȟ les travaux commencés en 2010 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÔÁÎÔ ÓÁ 3ÕÐÐÌÙ #ÈÁÉÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÕÆÁÃÔÕÒÅȢ 

 investi dans deux projets majeurs qui verront le jour en 2012 : 

- ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÍÁÒÃÈÁÎÄȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÅÍÐÓ ÁÕØ 
Etats-Unis, puis en EuropeȢ ,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÄïÐÅÎÓï ÅÎ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ωρτ +Ό ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ 
ÉÍÍÏÂÉÌÉÓï ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ωρτ +ΌȢ 

- ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÉÃÉÅÌ Ⱥ Lawson » déployé dès septembre au niveau des 
ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÐÕÉÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÁÖÒÉÌ ςπρς ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ manufacture (organisation 
industrielle, gestion des performances, contrôle de gestion industrielle, achats, 
ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔïȣɊ. Les dépenses relatives à ce projet se sont élevées à 
1 395 +Ό ÅÎ ςπρρ ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓï ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ Óȭélève à 2 ρψσ +ΌȢ 

 signé un bail pour le nouveau magasin de New-York au 635 Madison Avenue, 
ouvert un show-room dédié aux luminaires à Hong-Kong qui sera suivi en 2012 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓ Û .Å×-York, Shanghai et Pékin. 

D'autre part :  
 
 Monsieur Markus Lampe a été nommé Directeur Général de la société le 23 mai 

2011, 

 Madame Françoise Labro a été cooptée en qualité d'administrateur le 31 janvier 
2012, en remplacement de Madame Dominique Hériard-Dubreuil, démissionnaire ; il 
vous sera en conséquence demandé de bien vouloir ratifier cette cooptation, 

 les organisations marketing et ventes ont été revues et modifiées pour une 
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meilleure adéquation des moyens avec les axes de fort développement de la société. 
Elles ont par ailleurs été renforcées tant par des promotions internes que par des 
recrutements de profils expérimentés venant du monde du luxe et de la grande 
consommation, 

 un nouveau président a été recruté pour la filiale américaine suite à la démission 
et au départ du président en poste. 
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NOTE 1 
PRINCIPES COMPTABLES MIS EN OEUVRE 

 
 
,ÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÁÎÎÕÅÌÓ ÄÅ "!##!2!4 ÏÎÔ ïÔï ÁÒÒðÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÎ 
ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÁ ÌÏÉ ÄÕ σπ ÁÖÒÉÌ ρωψσȟ ÌÅ ÄïÃÒÅÔ ÄÕ ςω ÎÏÖÅÍÂÒÅ ρωψσȟ ÌȭÁÒÒðÔï ÄÕ ςχ 
ÁÖÒÉÌ ρωψς ÅÔ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÒÅÌÁÔÉÆ ÁÕ ÐÌÁÎ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉonnel des 
Cristalleries Verreries à la Main et Mixtes du 22 avril 1983. 
 
Les conventions comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses et principes comptables suivants : 
 

o ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ  
o pÅÒÍÁÎÅÎÃÅ ÄÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓ ÄȭÕÎ ÅØÅÒÃÉÃÅ Û ÌȭÁÕÔÒÅ  
o indépendance des exercices  
o méthode du coût historique  

 
ÅÔȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÒîÇÌÅÓ ÄȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÁÎÎÕÅÌÓȢ 
 
Les réévaluations légales constituent la seule dérogation au principe de la 
comptabilisation au coût historique. 
 
En application de la méthode préférentielle définie par l'avis n° 97-06 du CNC, la société 
comptabilise l'intégralité de ses engagements de retraite vis-à-vis de son personnel 
salarié et de ses mandataires sociaux.  
 
 
1/1 REEVALUATION DES IMMOBILISATIONS 
 
Les immobilisations amortissables et non amortissables ont été réévaluées 
conformément aux dispositions légales de 1959 et de 1976. 
 
Les réévaluations de 1976 ont été effectuées en prenant en considération les valeurs 
ÄȭÕÔÉÌÉÔïȢ  
 
En ce qui concerne les biens amortissables, les réévaluations ont été limitées aux 
ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÄÉÃÅÓȢ %Î ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅÓ ÂÉÅÎÓ ÎÏÎ 
amortissables, elles ne portent que sur les terrains retenus pour leur valeur vénale. 
 
La réserve de réévaluÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÔÏÔÁÌÉÓÅ υχφ+Ό ÄÏÎÔ σχσ+Ό au titre de la 
réévaluation de 1976, le complément correspondant à celle de 1959.  
 
 
1/2 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
 
Le poste fonds de commerce comprend les acquisitions de droits au bail des boutiques 
en France. Ce poste n'est pas amorti mais fait l'objet le cas échéant d'une provision 
lorsque sa valeur au bilan est supérieure à l'évaluation faite à la clôture. 
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1/3 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
 
"ÁÃÃÁÒÁÔ ÁÐÐÌÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÓÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÖÁÔion des 
immobilisations, un découpage des immobilisations par composants conformément au 
règlement 2002-10 et 2004-06 du CRC. 
 
#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÕÎÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÅÔ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ 
amortie, constituée principalement par des équipements nécessaires à la production, 
ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅ Û ÌȭÁÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÔÒîÓ 
ponctuellement  ÕÔÉÌÉÓïÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÉîÃÅ ÄȭÕÎ ÒïÁÓÓÏÒÔ ÄȭÕÎ 
modèle ancien. 
 
,ȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÃÅÔ ïquipement très hypothétique entraîne, avant son utilisation, des frais 
ÄͻÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ  ÅÔ ÎÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÐÁÓ ÓÏÎ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ Û ÌȭÁÃÔÉÆ ÄÕ ÂÉÌÁÎȢ 
 
$îÓ ÑÕÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÎȭÅÎÔÒÅÖÏÉÔ ÐÌÕÓ ÓÏÎ ÕÓÁÇÅȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ. 
 
 
1/4 AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES ET INCORPORELLES 
 
Les amortissements pratiqués sont calculés en fonction de la durée de vie économique 
ÄÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓȢ 3ÅÕÌ ÌȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÅÓÔ ÄïÄÕÉÔ ÄÕ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÃÏÕÒÁÎÔȟ ÌÅ 
différentiel est considéré comme dérogatoire. 
 
,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÕÒïÅÓ ÄȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÓÏÎÔ ȡ 
 

Logiciels 1 an 

Constructions de 10 ans à 40 ans 

Matériels industriels de 3 ans à 10 ans 

Agencements et divers de 5 ans à 10 ans 

 
1/5 IMMOBILISATIONS FINANCIERES 
 
Les titres de participation sont valorisés selon la méthode du coût historique.  
 
! ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ ÃÅ ÃÏĮÔ ÅÓÔ ÃÏÍÐÁÒï Û ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÄÅÓ ÔÉÔÒÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ 
ÓÏÃÉïÔï ÍîÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÓȭÉÌ Ù Áȟ ÏÕ ÎÏÎȟ ÌÉÅÕ Û ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎȢ 
 
Une provision est éventuellement constituée si ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÅÓÔ 
ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û ÓÏÎ ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎȢ ,Á ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÅÓÔ ÆÏÎÄïÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ 
capitaux propres, les perspectives de rentabilité et les plus-values latentes existant dans 
la société. 
 
Cette provision est cÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÒÄÒÅ ÓÕÉÖÁÎÔ : 
 provision pour dépréciation des titres de participation 
 provision pour dépréciation du compte-courant 
 ÅÔ ÅÎÆÉÎ ÕÎÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÃÈÁÒÇÅÓ ÐÏÕÒ ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÄȭÁÃÔÉÆ ÎÅÔ 
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1/6 STOCKS ET EN-COURS 
 
 Les stocks de maÔÉîÒÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓȟ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅÓ ÓÏÎÔ 
ïÖÁÌÕïÓ ÓÏÉÔ ÁÕ ÄÅÒÎÉÅÒ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔȟ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÒÏÃÈÅ ÄͻÕÎ ÃÁÌÃÕÌ &)&/ ɉȺ Premier entré 
premier sorti  ») dans un contexte de rotation rapide de stocks, soit au coût unitaire 
moyen pondéré. 
 
,Å ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÍÁÎÕÔÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÅÎ ÅÎÔÒÅÐĖÔ 
ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÉÍÐÕÔÁÂÌÅÓ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ 
ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓȢ 
 
Leur coût est net de ristournes de ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅȢ 
 
 Les prix de revient des stocks de produits finis incluent outre la consommation de 
ÍÁÔÉîÒÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓȟ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅÎÇÁÇïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ 
cycle de production dont les principaux sont les suivants : frais de personnel, sous-
ÔÒÁÉÔÁÎÃÅȟ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȟ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÏÕÔÉÌÌÁÇÅ ÅÔ 
fournitures et autres achats. 
 
Les prix de revient des produits finis sont calculés, à partir des coûts de production de 
chaque exercice, selon une méthode qui avoisine le coût moyen pondéré, en raison des 
ÆÁÉÂÌÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ ÓÕÒ ÌȭÁÕÔÒÅȢ 
 
Les coûts de production sont affectés aux différents produits en fonction du nombre 
ÄȭÕÎÉÔïÓ ÄȭĞÕÖÒÅ ÃÏÎÓÏÍÍïÅÓ Û ÃÈÁÑÕÅ ïÔÁÐÅ  ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉon. 
 
Le coût de sous activité conjoncturelle est exclu du prix de revient. 
 
 
 Les en cours de production sont évalués au prix de revient (cf. § stocks de produits 
ÆÉÎÉÓɊ ÄïÔÅÒÍÉÎï ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȢ 
 
 
1/7 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS 
 
Une comparaison est effectuée à chaque clôture entre la valeur nette comptable et la 
ÖÁÌÅÕÒ ÎÅÔÔÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÅÎ ÓÔÏÃËȢ $ÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÅÓÔ 
plus faible, une dépréciation est constituée. Cette valeur de réalisation est 
essentiellement observée à partir des flux de vente et de production durant les deux 
derniers exercices. 
 
 
1/8 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES CLIENTS 
 
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. Lorsque l'ancienneté de la créance 
est supérieure à 365 jours ou que le client a été remis au contentieux, une provision 
ÐÏÕÒ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÒÁÔÉÑÕïÅ ÐÏÕÒ ρππϷ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÎÃÅ ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ 
créances détenues sur les sociétés du groupe. 
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1/9 PROVISIONS REGLEMENTEES 
 
Ce poste concerne les amortissements dérogatoires. 
 
 
1/10 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
Les provisions pour risques et charges les plus significatives figurant au passif sont les 
suivantes : 
 
 Provision pour indemnités de départ en retraite : 

 
En application de la méthode préférentielle définie par l'avis n° 97-06 du CNC, la société 
comptabilise l'intégralité de ses engagements de retraite vis-à-vis de son personnel 
salarié et de ses mandataires sociaux. 
 
L'intégralité des engagements est provÉÓÉÏÎÎïÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ς ψσρ+Ό. 
Cette provision est présentée nette d'impôt. 
Les calculs concernant Baccarat France ont été effectués par une société d'Assurance 
selon les hypothèses actuarielles suivantes : 

 
 
 
Départ  : départ volontaire des salariés à l'âge auquel 

le salarié obtient le nombre de trimestres 
nécessaires pour liquider sa retraite sécurité 
ÓÏÃÉÁÌÅ Û ÔÁÕØ ÐÌÅÉÎ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÌȭÝÇÅ 
minimum légal défini dans la LFSS 2012. 

 
Mortalité  : INSEE 2007-2009 par sexe 
 
Mobilité  : table de rotation du personnel par âge 
 
Actualisation  : 4,75 % 
 
Augmentation annuelle des salaires  : Inflation + 0,50 % 
 
Inflation  long terme :  2 % 

 
 
Par ailleurs à compter du 1er janvier 2001 un régime de retraite complémentaire 
destiné aux cadres supérieurs et dirigeants a été mis en place. La charge 
correspondant aux prestations futures et relative aux droits acquis à la clôture de 
l'exercice a été évaluée par actualisation au taux de 4,5%. Le montant de la provision 
ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓͻïÌîÖÅ Û ρ ψςω+Ό.  
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 Provision pour actif net négatif :  
Se référer au § 1/5 du présent document 

 
 

 Provision pour échange des marchandises :  
#ÅÔÔÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÇÅ ÉÓÓÕÅ ÄȭÕÎÅ ÖÅÎÔÅ ÓÁÎÓ ÐÁÉÅÍÅÎÔ 
avec pour contrepartie des biens ou des services. 

 
 
1/11 DROI TS INDIVIDUELS A LA FORMATION 
 
Le droit individuel à la formation institué par la loi n° 2004-391 du 4 Mars 2004 relative 
à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social, a pour objet de 
permettre à tout salarié, ayant au moins un an d'ancienneté, de se constituer un capital 
de temps de formation de 20 heures minimum par an sur 6 ans au plus, qu'il pourra 
utiliser à son initiative mais avec l'accord de son employeur. 
 
Ce dispositif n'a pas fait l'objet de provision dans les comptes de Baccarat. 
Le volume d'heures acquises cumulées net au 31 Décembre 2011 est de 78 270 Heures. 
 
 
1/12 CREANCES ET DETTES EN DEVISES 
 
Les achats et les ventes en devises sont enregistrés au cours du jour avec constatation 
ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅ ÄȭÕÎ ïÃÁÒÔ ÄÅ ÃÏÎÖÅÒsion dans les règles de droit commun à la clôture. 
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NOTE 2 
EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

          
'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

Le Conseil d'administration, au cours de sa réunion du 31 janvier 2012 a nommé 
Madame Françoise Labro en qualité d'administrateur, en remplacement de Madame 
Dominique Hériard-Dubreuil, démissionnaire. 

 

Financement 

Dans le cadre du protocole bancaire signé le 16 décembre 2010, la prorogation des 
lignes de crédit a été confirmée ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρχ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρς Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ρρ ςτπ +Ό 
pour Baccarat S.A et de 6 140 K$ pour Baccarat Inc.  
 
 
Garantie donnée 

La filiale américaine Baccarat Inc. a conclu début 2012 un bail avec Ironwood Realty 
#ÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÂÏÕÔÉÑÕÅ ÁÕ φσυ -ÁÄÉÓÏÎ ÁÖÅÎÕÅ Û .Å×-
York, U.S.A. 
Le #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σρ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρς Á ÁÕÔÏÒÉÓïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÂÁÉÌȟ 
Baccarat SA à délivrer sa garantie pour le paiement de toutes les sommes dues au 
bailleur par Baccarat Inc. au titre dudit bail dans la limite des montants et plafonds 
suivants : 
 

 au cours des 12 premiers mois du bail, à hauteur d'un montant maximum de         8 
345 K$, cette somme correspondant à 3 ans de loyer indexé,  

 

 à la suite de cette première période de 12 mois et pour toute la durée du bail 
restant à courir, la garantie sera plafonnée au montant total du loyer indexé dû au 
cours des 24 mois suivant le défaut de paiement du locataire, avec un montant 
maximum de 7 355 K$. 

 
 



55 

 

 
NOTE 3 

COMPLEMENT D'INFORMATIONS SUR LES COMPTES DE BILAN 
 
 
3/1 IMMOBILISATIONS, AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 
 

a) Immobilisations Incorporelles 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

  Licence, Brevets 40 25 65

  Droit au Bail 1 691 1 691
  Logiciels, Concepts Boutiques 2 103 119 2 222

Total Immobilisations 3 834 144 3 978

  Logiciels, Concepts Boutiques 2 002 161 2 163

Total Amortissements 2 002 161 2 163

Valeur Brute 

en Début 

d'exercice

Virement de 

poste à poste Augmentat° Diminution

Valeur Brute en 

fin d'exercice

 
 
Les Immobilisations incorporelles acquises figurent au bilan pour leur valeur d'achat. 
Les investissements de l'année s'élèvent à 144 +Ό et concernent principalement 
l'acquisition de logiciel et les quotas de Gaz à Effet de Serre. 
 

 
b) Immobilisations Corporelles 
 

 
 ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Valeur Brute 

en Début 

d'exercice

Virement de 

poste à poste Augmentat° Diminut°

Valeur Brute 

en fin 

d'exercice

 Terrains 394 394

 Constructions  4 028 4 028

 Agencement des constructions 8 806 -2 140 8 944

 Installat° Techniq., matér.et 

outillages 45 370 2 001 1 098 46 273

 Autres immobilisations 

corporelles 13 544 339 36 13 847

 Immobilisations corporelles en 

cours 867 -440 3 430 3 857

 Avances et acomptes 127 1 128

Total des Immobilisations 73 136 -442 5 911 1 134 77 471

 Constructions 2 370 76 2 446

 Agencement des constructions 4 458 431 4 889

 Installat° Techniq., matér.et 

outillages 29 274 1 867 941 30 200

 Autres immobilisations 

corporelles 9 964 747 36 10 675

Total des Amortissements 46 066 3 121 977 48 210  
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,ÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌͻÁÎÎïÅ ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û 5 τφψ +Ό. Ils concernent principalement :  

- 2 ρψσ +Ό  ȡ #ÈÁÎÇÅÍÅÎÔ Äȭ%20 - Lawson 
-  914 +Ό  : Site e.commerce 
- φψψ +Ό : Une Machine de Press et décoration 
- ςτυ +Ό : Les Moules 
- σσσ +Ό : Les corners, Stands et Foires 
- ρτψ +Ό : Divers matériels informatiques  
 
 

 
c) Immobilisations Financières  

 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Valeur Brute 

en Début 

d'exercice

Virement de 

poste à poste Augmentat° Diminut°

Valeur Brute 

en fin 

d'exercice

 Participations financières 19 643 100 75 19 668

 Créances rattachées à des 

participations 3 155 4 602 2 362 5 395

 Autres titres immobilisés

 Prêts et autres 

immobilis.financières 419 9 1 427

Total des Immobilisations 23 217 4 711 2 438 25 490

 Participations financières 13 488 790 143 14 135

 Créances rattachées à des 

participations 
Total des Provisions 13 488 790 143 14 135  

 
Les investissements de l'année s'élèvent à  4 χρρ +Ό et concernent principalement des 
avances en compte-courants. 
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3/2 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES TITRES DE PARTICIPATION 
 
  ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Montant début 

Exercice
Dotations Reprises

Montant Fin 

Exercice

Provisions pour risques et charges

Manque actif net Baccarat Pacific Limited

Manque actif net Baccarat Inc 2 984 1 491 1 493

Manque actif net Baccarat Grèce 463 533 996

3 447 533 1 491 2 489

Provisions pour dépréciation Titres

Sur Titres Damon Delente 311 755 1 066

Sur Titres Baccarat Espagne 324 30 294

Sur Titres Baccarat Americas 289 38 251

Sur Titres Baccarat Benelux 75 75

Sur Titres Baccarat Inc 12 283 12 283

Sur Titres Baccarat  UK LTD 157 35 192

Sur Titres Baccarat  Grèce 49 49

13 488 790 143 14 135

Provisions pour dépréciation compte-courants

Sur compte-courant Baccarat Inc 2 799 1 713 4 512

Sur compte-courant Baccarat Benelux  221 221

Sur compte-courant Baccarat Espagne 

3 020 1 713 221 4 512  
 

 
 

3/3 STOCKS ET PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES STOCKS 
 

a) Stocks Bruts 
 

 ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Montant 

début 

Exercice

Montant Fin 

Exercice

Produits Finis  16 366 16 639

En-Cours Hors Cristal 2 684 3 456

En-Cours Cristal 4 734 5 340

Matières 1 745 2 860

25 529 28 295
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b) Provisions pour dépréciation des stocks  

 
  ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Montant 

début 

Exercice

Dotations Reprises

Montant 

Fin 

Exercice

Produits Finis 2 064 167 0 2 231

En-Cours Hors Cristal 1 242 0 56 1 186

En-Cours Cristal 811 0 35 776

Matières 528 54 0 582

4645 221 91 4775

      
 
3/4 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES CLIENTS 
 

     ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 
Montant début 

d'Exercice Dotations Reprises

Montant fin 

d'Exercice

Pour créances douteuses 829 222 443 608

829 222 443 608  
 
 
σȾυ #(!2'%3 #/.34!4%%3 $ȭ!6!.#% 
 
)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÌÏÙÅÒÓ ÐÁÙïÓ ÄȭÁÖÁÎÃÅȢ 
 
 
 
3/6 ECARTS DE CONVERSION ACTIFS 
 
Les écarts de conversion actifs sont provisionnés à 100% confère § 3/10. 
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3/7 RELATIONS INTRA-GROUPE 
 
Les créances et dettes rattachées à des participations sont les suivantes : 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Avances et acomptes clients 4 002

Autres dettes 

TOTAL DES PASSIFS CONCERNES 5 644

PASSIFS

Emprunts et dettes financières divers 529

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 113

TOTAL DES ACTIFS CONCERNES 36 271

Créances clients et comptes rattachés 11 208

Avances et acomptes 

Autres créances 

Créances rattachées à des participations 5 395

Immobilisations en-cours 

Actif circulant

 ACTIFS

 Immobilisations Financières

Participation brute 19 668

MONTANTS CONCERNANT LES ENTREPRISES 

AVEC LESQUELLES LA SOCIETE A UN LIEN DE PARTICIPATION

 
 

Les charges financières sur les entrepriseÓ ÌÉïÅÓ ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û σ 515 +Ό dont σ πσφ +Ό de 
ÄÏÔÁÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÓȢ ,ÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÌÉïÅÓ ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û 4 
χχσ +Ό dont 1 ψυυ +Ό de reprises de provisions et 2 χππ +Ό de dividendes. 

 
 
3/8 CAPITAUX PROPRES 
 
Le capital est de 16 1ψτ υππ ΌȢ )Ì ÅÓÔ ÄÉÖÉÓï ÅÎ φτχ σψπ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ςυ Ό ÃÈÁÃÕÎÅȢ )Ì 
ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅ ÐÁÒÔÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȢ ,Á ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅ ÃÏÍÍÅ 
suit : 

 
                                                                ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄͻΌÕÒÏÓɊ 

Montant

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES AU 01/01/2011 42 684

Variation provirions réglementées 68

Résultat 2011 (67)

Dividendes Exercice 2010 0

Variation écarts de réévaluation 0

Variation subventions d'investissements (14)

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES AU 31/12/2011 42 671  



60 

 

 
 

3/9 AUTR ES PROVISIONS REGLEMENTEES 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Montant 

début 

d'Exercice Dotations Reprises

Montant 

fin 

d'Exercice

Amortissements dérogatoires 2 649 361 293 2 718

Autres provisions réglementées 0 0

2 649 361 293 2 718  
 
 
3/10 AUTRES PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 
              

Montant début 

Exercice
Dotations

Reprises 

Utilisées

Reprises 

non 

Utilisées

Montant Fin 

Exercice

Provisions pour Risques

Provisions pour risques de litiges exceptionnel 5 350 355

Provisions pour risques de litiges exploitation

Provisions pour perte de change 79 126 79 126

Autres provisions pour risques 193 45 19 219

277 521 98 700

Provisions pour Charges

Fin de carrière et retraite complémentaire 4 430 352 122 4 660

Prov.pour Risques et Charges (Salariés et Autres) 35 35

Autres provisions exceptionnelles

Autres provisions pour exploitation 1 346 267 275 1 338

5 811 619 432 5 998

Total Général 6 088 1 140 530 6 698

Sur Résultat d'Exploitation 664 451

Sur Résultat Financier 126 79

Sur Résultat Exceptionnel 350

1 140 530  
 
,Á 3ÏÃÉïÔï ÃÏÎÎÁÉÔ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÌÉÔÉÇÅÓ ÁÖÅÃ ÓÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÅÔ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
de provisions dans lÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓȟ ÁÕÃÕÎ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÎȭïÔÁÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ Û 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔïȢ  
 
Par ailleurs, la Société a été assignée par l'ancien exploitant de la Cristal Room Baccarat, 
dont le contrat a été résilié en 2008. Sur la base d'une analyse juridique étayée, la société 
n'a constaté aucune provision pour risques, considérant la demande non fondée dans 
son principe et dans son montant.  
 
,Á 3ÏÃÉïÔï ÆÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌͻÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÌÉÔÉÇÅ ÁÖÅÃ ÓÏÎ ÂÁÉÌÌÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÓÉÔÕïÓ 0ÌÁÃÅ 
des Etats-Unis à Paris, qui a été provisionné dans les comptes au 31 décembre 2011. 
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3/11 EMPRUNTS 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Montant Début 

Exercice

Nouveaux 

Emprunts

Rembourst 

d'Emprunts

Montant Fin 

Exercice

Emprunts à 2 ans maximum à l'origine

Découv.inter. courus à payer 5 11 5 11

Banques Créditrices 3 041 3 3 041 3

Emprunts et dettes Ets Crédits 3 046 14 3 046 14

Loyers de garantie 23 23

Fonds de participation 351 21 9 363

Agence de l'eau Rhin-Meuse 200 52 149

Intérets/courus/participation 16 23 23 16

Compte courant Filiales 1 398 1 081 1 950 529

Compte courant Société du Louvre 5 000 0 0 5 000

Dividendes 4 4 0

Jetons de Présence 173 75 26 222

Emprunts /dettes financières divers 7 166 1 201 2 064 6 303

TOTAL GENERAL 10 212 1 215 5 110 6 317  
 
Un protocole d'accord (le « Protocole ») en date du 14 décembre 2009 a été signé entre 
Baccarat S.A., la Société du Louvre, BNP Paribas, CIC Est, LCL Le Crédit Lyonnais, Natixis 
et la Société Générale, sous l'égide de La Médiation du Crédit, afin de renouveler les 
lignes de crédit de Baccarat France et de sa filiale Baccarat Inc. à échéance du 2 
novembre 2010 pour des montants respectifs de 13 435 KΌ ÅÔ ÄÅ ψ υππ K$. 
 

Le 16 décembre 2010, dans le cadre de ce Protocole, Baccarat a, en coordination avec la 
Société du Louvre, actionnaire majoritaire, renouvelé ses lignes de crédit pour Baccarat 
S.A. ÅÔ "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ses partenaires financiers historiques. 
Suite au respect du covenant bancaire, les ligÎÅÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ ÓÏÎÔ ÒÅÎÏÕÖÅÌïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρχ 
décembre 2012 pour Baccarat S.A. à hauteur de 11 240 KΌ ÅÔ ÐÏÕÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ Û 
hauteur de 6 140 K$, moyennant un certain nombre de garanties.  
 

EÎÆÉÎȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄȟ ÉÌ ïÔÁÉÔ ÐÒïÖÕ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ 
dispositions portant notamment sur les points suivants : 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÐÐÏÒÔï ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÕÎ 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ρ ρφχ +Όȟ 

 ,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "accarat S.A. des titres de Baccarat Real Estate (BRE), détenus 
par Groupe du Louvre en vue de leur cession intégrale, 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÃÃÏÒÄï ÕÎ ÃÒïÄÉÔ-vendeur à Baccarat S.A. de 3 853 KΌȢ 

3ÕÉÔÅ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ de Groupe du Louvre dans la société 
Baccarat Real Estate (BRE) intervenue en juin 2010 grâce à un crédit-vendeur, la société 
Baccarat Real Estate a été cédée pour un montant de 10 114 K$, par accord du 28 juillet 
2010. 
!Õ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρȟ ÌÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÌȭÁÖance en compte courant et du crédit vendeur 
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ÃÏÎÓÅÎÔÉÓ ÐÁÒ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÓȭïÌîÖÅ Û υ πππ +Ό ɉïÔÁÎÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ ÌÁ 
somme des engagements financiers de Société du Louvre vis à vis du Groupe Baccarat ne 
ÓÁÕÒÁÉÔ ÅØÃïÄÅÒ υ πππ +ΌɊȢ 
 
 
3/12 CHARGES A PAYER ET PRODUITS A RECEVOIR 
 
Des charges à payer sont comprises dans les différents postes de dettes pour 11 χρω +Ό, 

détaillées comme suit : 

 Factures fournisseurs : 1 ςψπ +Ό 
 Charges Externes : 3 ωτχ +Ό 
 Impôts, taxes et versements assimilés : ωρσ +Ό 
 Charges de Personnel : 5 ςυς +Ό 
 Charges Financières : ςψ +Ό 
 Charges de Chiffre d'Affaires : χψ +Ό 
 Autres Charges : ςςς +Ό 

 
 
Des produits à recevoir sont compris dans les différents postes de créances pour 
824 KΌȟ ÄïÔÁÉÌÌïÓ ÃÏÍÍÅ ÓÕÉÔ : 

 Organismes sociaux divers : ςτψ +Ό 
 Produits de Chiffre d'Affaires : υρτ +Ό 
 Autres Produits : φρ +Ό 
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3/13 ECHEANCES DES CREANCES ET DES DETTES 
 
ETAT DES CREANCES ET DES DETTES  
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭΑÕÒÏÓɊ 

A - d' 1 DE 1 A A + DE

AN 5 ANS 5 ANS

CREANCES

Créances de l'actif immobilisé :

  Créances rattachées à des participations 5 395 5 395

  Autres 427 1 426

Créances de l'actif circulant :

  Créances clients et comptes rattachés (*) 25 909 25 544 365

  Autres 4 597 4 592 5

36 328 35 532 796

DETTES

  Emprunts et dettes auprès des 

Etablissements de crédit 14 14

  Emprunts et dettes financières divers 6 081 5 961 97 23

  Autres dettes  (*) 34 597 34 525 73

40 692 40 279 170 23

RUBRIQUES ET POSTES

MONTANT 

BRUT

ECHEANCES

 
 (*) Dont représentés par : 
  - des effets de commerce :  
   - clients :   χςφ +Ό 
   - fournisseurs :  τχτ +Ό 
  - ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÃÏÎÓÔÁÔïÓ ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ υσυ +Ό, ces produits concernent 
des facturations émises par avance dont la marchandise est toujours en stocks. 
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NOTE 4 
COMPLEMENT D'INFORMATIONS SUR LE COMPTE DE RESULTAT 

 
 
τȾρ 6%.4),!4)/. $5 #()&&2% $ȭ!&&!)2%3 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 
REPARTITION GEOGRAPHIQUE DES 

VENTES CA 2011

En France 42 467

A l'étranger 55 355
Total 97 822  

 
 
4/2 TRANSFERTS DE CHARGES 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

TRANSFERT CHARGES EXPLOIT. 257

Refacturation Or/Métaux à nos Fournisseurs 39

Refacturation dépenses à nos filiales 98

Refacturation divers 75

Mise à disposition de Personnel 45

257

TRANSFERT CHG EXPLOIT.PREST.PEU 211

Mise à disposition de l'immeuble de la Place des Etats-

Unis
211

TRANSFERT CHARGES EXPLOIT. 1 743

Remboursement Cantine 13

Plan de Formation 632

Mise à disposition de Personnel 1 098

1 743

2 211

Solde 31/12/2011
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4/3 INFORMATIONS SUR LE CREDIT-BAIL 
 
Au 31 décembre2011, la société ne détient aucun bien en crédit-bail, mais par contre, la 
société utilise des logiciels et du matériel informatique dans le cadre d'un contrat de 
location financement. 
 
 
 (ÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Logiciels

Matériels et 

Outillages 31/12/2011

VALEUR D'ORIGINE 2 172 377 2 550

AMORTISSEMENTS

- Cumul exercices antérieurs 2 162 287 2 450

- Dotation exercice 10 90 100

TOTAL 2 172 377 2 550

REDEVANCES PAYEES

- Cumul exercices antérieurs 2 269 308 2 577

- Redevance exercice 11 98 108

TOTAL 2 280 405 2 686

REDEVANCES RESTANT A PAYER

- à 1 an au plus 0 0 0

- entre 1 an et 5 ans 0

- à plus de 5 ans 0

TOTAL 0 0 0

MONTANT PRIS EN CHARGE DANS L'EXERCICE 11 98 108  
 
 
4/4 EFFECTIFS DE LA SOCIETE AU 31 décembre 2011 
 
 

Nombre

Ouvriers 451

Employés et Techniciens et Agents de Maîtrise 272
Cadres 119

Total 842  
 
 
τȾυ ,Á ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÒÇÁÎÅÓ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïÅ dans le 
rapport de gestion du conseil d'Administration.  
 
 
4/6 RESULTAT EXCEPTIONNEL 
 
Le résultat exceptionnel comprend en particulier :  
 
En produits : 
 

 des produits sur exercices antérieurs pour 163 KΌ 
 ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÄïÒÏÇÁÔÏÉÒÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ 

293 KΌ 
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 des produits sur cessions d'éléments d'actifs pour 35 KΌ 
 des subventions d'investissements pour 14 KΌ 

 
En charges : 
 

 ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÎÅÔÔÅ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÒÔÉÅÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÐÏÕÒ ρυφ KΌ 
 une dotation aux amortissements dérogatoires de 361 KΌȟ en conformité 
ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 

 des dépenses de restructurations pour 1 240 KΌ 
 des dépenses pour le nouveau site e.commerce de 914 KΌ 
 une dotation aux provisions pour restructuration de 350 KΌ 
 les dépenses liées au nouvel ERP pour 1 395 KΌ pour la part non 

immobilisable 
 
 
4/7 IMPOT SUR LE BENEFICE 
 
Le produit d'impôt au 31 décembre ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û σψω KΌ ÅÔ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ 
des crédits d'impôts. 
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NOTE 5 

ENGAGEMENTS HORS BILAN 
 
 
5/1 RELEVE DES ENGAGEMENTS AU 31 décembre 2011  
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

A moins 

d'1 an

de 1 an à 

5 ans

A + de 5 

ans

ENGAGEMENTS DONNES

 A des tiers en faveur de nos filiales 5 665 5 665

 A des tiers autres 

Au Personnel 1 313 1 313

ENGAGEMENTS RECUS

 Quotas de gaz à effet de Serre 97 97

 A des tiers autres 102 102

ENGAGEMENTS RECIPROQUES

 Options de change 

 Vente à terme de devises en USD 3 757 3 757 3 757

 Vente à terme de devises en JPY 10 663 10 663 10 663

 Vente à terme de devises en CHF 294 294 294

 Achat à terme de devises en SGN 1 877 1 877 1 877

 Termes ciblés en JPY

 Termes ciblés en USD

 Termes accumulateurs en USD 

 Termes accumulateurs en JPY 

 Crédit Documentaire Export

 Lignes de Crédit Moyen Terme confirmées : Autorisation 12 340 12 340 12 340

 Autres engagements 248 248 248

TOTAL 36 157 29 378 35 043 1 313

ENGAGEMENTS DONNEES RECUS

Paiements dus par période

 
 
Afin de couvrir le risque de change né de sa facturation en USD, en JPY et en GBP et de 
ses ventes prévisionnelles, Baccarat SA a passé des contrats sur devises à terme ferme. 
 
Au 31 décembre 2011, la position de la société face au risque de change, couvert par :  

 des contrats à terme pour 5 200 000 USD 
 des contrats à terme pour 1 160 000 000 JPY 
 des contrats à terme pour  250 000 GBP 
 des achats à terme pour 190 000 000 JPY 

 
 
La juste valeur des instruments financiers représentés par des ventes à terme sur le 
Dollar Américain (USD),  le Yen Japonais (JPY)  et la livre Sterling (GBP) s'établit à - 
1 158 KΌ ÁÕ σρ décembre 2011. 
 
 
Un protocole d'accord (le « Protocole ») en date du 14 décembre 2009 a été signé entre 
Baccarat S.A., la Société du Louvre, BNP Paribas, CIC Est, LCL Le Crédit Lyonnais, Natixis 
et la Société Générale, sous l'égide de La Médiation du Crédit, afin de renouveler les 
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lignes de crédit de Baccarat France et de sa filiale Baccarat Inc. à échéance du 2 
novembre 2010 pour des montants respectifs de 13 435 KΌ ÅÔ ÄÅ ψ υππ K$. 
 

Le 16 décembre 2010, dans le cadre de ce Protocole, Baccarat a, en coordination avec la 
Société du Louvre, actionnaire majoritaire, renouvelé ses lignes de crédit pour Baccarat 
3Ȣ!Ȣ ÅÔ "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅÓȢ 
Suite au respect du covenant bancaire, les lignes de crédit sont ÒÅÎÏÕÖÅÌïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρχ 
décembre 2012 pour Baccarat S.A. à hauteur de 11 240 KΌ ÅÔ ÐÏÕÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ Û 
hauteur de 6 140 K$, moyennant un certain nombre de garanties :  
 
Dans ce cadre, les garanties données avec les banques sont identiques au protocole 
initial, à savoir : 
 

o le gage de certaines pièces exceptionnelles de Baccarat SA 
o le nantissement des titres de la Société Damon Delente 
o le nantissement de la marque Baccarat en France 
o ÌÁ ÃÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÒïÁÎÃÅÓ $ÁÉÌÌÙ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅÓ ÄÅ 

Baccarat SA, hors sociétés du Groupe. 
 

Enfin, dÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃcord, il était prévu un certain nombre de 
dispositions portant notamment sur les points suivants : 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÐÐÏÒÔï ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ un 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ρ ρφχ +Όȟ 

 ,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÄÅÓ ÔÉÔÒÅÓ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ 2ÅÁÌ %ÓÔÁÔÅ ɉ"2%Ɋȟ ÄïÔÅÎÕÓ 
par Groupe du Louvre en vue de leur cession intégrale, 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÃÃÏÒÄï ÕÎ ÃÒïÄÉÔ-vendeur à Baccarat S.A. de 3 ψυσ +ΌȢ 

 
Au 31 décembre 2011, lÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ ÄÕ ÃÒïÄÉÔ ÖÅÎÄÅÕÒ 
ÃÏÎÓÅÎÔÉÓ ÐÁÒ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÓȭïÌîÖÅ Û υ πππ +Ό ɉïÔÁÎÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ ÌÁ 
somme des engagements financiers de Société du Louvre vis à vis du Groupe Baccarat ne 
saurait exÃïÄÅÒ υ πππ +ΌɊȢ 
 
2ÅÓÔÅ ÖÁÌÁÂÌÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÂÏÒÄÏÎÎï ÁÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÉÎÉÔÉÁÌȟ ÌÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ 
ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ 3! ÓȭÅÓÔ ÅÎÇÁÇï Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ υ 000 KΌ ÅÎ ÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 
ÃÏÕÒÁÎÔȟ ÅÔ Û ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭïÃÈïÁÎÃÅȟ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÏÕ ÉÎÄÉÒÅctement, au 
moins 51% des droits de vote de Baccarat SA. 
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5/2 DETTES GARANTIES PAR DES SURETES REELLES 
 
 ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

RUBRIQUE CONCERNEE

MONTANT 

GARANTI AU 

31.12.2011

Emprunts et dettes auprès des Etablissements de 

crédit

Néant

 
 
 
5/3 SITUATION FISCALE CONDITIONNELLE 
 
,ÅÓ ÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÁÌÌïÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÄÅÔÔÅ ÆÕÔÕÒÅ ÄȭÉÍÐĖÔ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄÅÓ ÄïÃÁÌÁÇÅÓ 
dans le temps entre le régime fiscal et le traitement comptable de produits et de charges, 
sont mentionnés dans le tableau ci-après : 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Base 

imposable

Impôt 

34.43%

Base 

imposable Impôt

Base 

imposable

Impôt 

34.43%

0ÒÏÖÉÓÉÏÎÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÅÓ ɉÄÅÔÔÅÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓɊ 2 649 912 69 24 2 718 936

3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎÓ  ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ɉÄÅÔÔÅÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓɊ 72 25 (15) (5) 57 20

Charges non déductibles temporairement (créances 

ÄȭÉÍÐĖÔÓɊ (11 240) (3 870) (2 894) (996) (14 134) (4 866)

Charges à répartir déduites fiscalement 0 0 0 0 0 0

(8 519) (2 933) (2 840) (977) (11 359) (3 910)

#ÒïÁÎÃÅÓ ÏÕ ÄÅÔÔÅÓ Äȭ)ÍÐĖÔÓ

/ÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ%ØÅÒÃÉÃÅ-ÏÕÖÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ØÅÒÃÉÃÅ#ÌĖÔÕÒÅ ÄÅ Ìȭ%ØÅÒÃÉÃÅ

 
 
 
6ÅÎÔÉÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÅÎÔÒÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÅØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌ : 
 
ɉÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ Ä΄ΑÕÒÏÓɊ 

Au 31/12/2011
Résultat avant 

Impôt
Impôt Dû Résultat Net

Résultat Courant 3 448 909 2 539

Résultat Exceptionnel (3 904) (1 298) (2 606)

Carry Back 0 0 0

TOTAL (456) (389) (67)  
 
,ȭÉÍÐĖÔ ÅÓÔ ÒïÐÁÒÔÉ ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ ÉÎÔïÇÒïÅÓ ÆÉÓÃÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ 
ÆÉÓÃÁÌ ÃÏÍÍÅ ÓÉ ÅÌÌÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÉÎÔïÇÒïÅȢ 
 
!Õ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρȟ ÌÅÓ ÄïÆÉÃÉÔÓ ÒÅÐÏÒÔÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÓȭïÌîÖÅ Û 9 335 
+Ό. 
 
5/4 VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT 
 
Au 31 décembre 2011 Baccarat détenait 1 ρτφ +Ό ÄÅ 3)#!6 ÍÏÎïÔÁÉÒÅÓȢ 
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NOTE 6 
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 
 
6/1 FILIALES ET PARTICIPATIONS 
 
4ÁÂÌÅÁÕ ïÔÁÂÌÉ ÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄͻΌÕÒÏÓ ɉ+ΌɊȟ ÅÎ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄÅ 9ÅÎÓ ɉ-9Ɋȟ ÅÎ ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄÅ $ÏÌÌÁÒÓ 
(K$), en milliers de Livres (K£) et en milliers de Hong-Kong Dollars (KHK$) 
 

FILIALES

Damon Delente +Ό 1 325 +Ό (1 055) 100 +Ό 2 932 +Ό 1 866 +Ό 3 909 +Ό (755)

Baccarat Pacific KK MY 426 MY 277 100 +Ό 2 250 +Ό 2 250   MY 4 759 MY 29 +Ό 2 559

Baccarat Far East KHK$ 0 KHK$ - 100 +Ό 0 +Ό 0 +Ό 704 KHK$ 38 KHK

$
(13)

Baccarat Inc. K$ 14 112 K$ (21 968) 100 +Ό12 283 +Ό 0 +Ό 4 512 +Ό 0 +Ό 5 665 K$ 22 777 K$ 75

Baccarat UK K£ 315 K£ (66) 100 +Ό 445 +Ό 253 K£ 1 520 K£ (37)

Baccarat Greece +Ό 99 +Ό (562) 51 +Ό 49 +Ό 0 +Ό 1 013 +Ό (533)

Baccarat GMBH +Ό 534 +Ό - 100 +Ό 534 +Ό 534 +Ό 806 +Ό 336 +Ό 141

Baccarat Espagne +Ό 610 +Ό (327) 100 +Ό 604 +Ό 310 +Ό 180 +Ό 105 +Ό 30

Baccarat Italie +Ό 100 +Ό - 100 +Ό 100 +Ό 100 +Ό 227 +Ό 138

Baccarat Americas K$ 1 000 K$ (527) 51 +Ό 470 +Ό 219 K$ 666 K$ 81

Bénéfice 

net de 

l'exercice

Dividende 

encaissé par la 

société 

pendant 

l'exerciceBrute Nette

Valeur d'inventaire des 

titres détenus
Cautions et 

avals 

Fournisseurs

Chiffre 

d'affaires de 

l'exercice

Prêts et Avances 

consentis et non 

remboursés

Brute Nette

Sociétés ou Groupes 

de Sociétés
Capital

Réserves et 

Report à 

nouveau

quote-part 

du capital 

détenu en 

%

 
 
 
6/2 ACTIONNARIAT DE LA SOCIETE 
 
Au 31 décembre 2011, la société du Louvre - Groupe du Louvre détenait plus de 85% du 
capital de Baccarat.  
 
 
6/3 COMPTES CONSOLIDES 
 
Baccarat établit des comptes consolidés qui sont présentés ci-après. Ces comptes sont 
inclus dans le périmètre de consolidation du Groupe du Louvre, société anonyme au 
capital de 262 037 πππ Όȟ ÓÉîÇÅ ÓÏÃÉÁÌ ȡ 6ÉÌÌÁÇÅ υȟ υπ 0ÌÁÃÅ ÄÅ Ìͻ%ÌÌÉÐÓÅȟ #3 χππυπȟ ωςπψρ 
La Défense Cedex. 
 
6/4 HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 
Les honoraires des commissaires aux comptes enregistrés dans les comptes au 31 
décembre 2011 s'élèvent à 1ςφ +Ό.  
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TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS 

  DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

              

NATURE DES INDICATIONS 2007 2008 2009 2010 2011 

             

SITUATION FINANCIERE EN FIN D'EXERCICE           

  Capital Social ......................................................... 15 919 925 15 919 925 15 919 925 16 184 500 16 184 500 

  Nombre d'actions émises ....................................... 636 797 636 797 636 797 647 380 647 380 

  Nombre d'obligations convertibles en actions ....... - - - - - 

             

RESULTAT GLOBAL DES OPERATIONS EFFECTIVES           

  Chiffre d'affaires hors taxes ................................. 96 611 628 96 558 174 75 810 812 85 940 671 97 821 712 

  Bénéfice avant impôts, amortissements et provisions ... 6 622 974 2 565 495 -5 152 345 5 163 784 4 595 244 

  Impôts sur les bénéfices ......................................... 130 745 -2 690 949 -1 579 947 943 201 -389 295 

  
Bénéfice après impôts, amortissements et provisions 
.......................... 

3 325 335 -5 358 213 -11 216 655 3 611 922 -66 610 

  Montant des bénéfices distribués ............................. 0 0 0 0 0 

             

RESULTAT DES OPERATIONS           

REDUIT A UNE SEULE ACTION           

  
Bénéfice après impôts, mais avant amortiss.et provisions 
.......................................................... 

10,20 8,25 -5,61 6,52 7,70 

  
Bénéfice après impôt, amortissements et provisions 
.............................................................................. 

5,22 -8,41 -17,61 5,58 -0,10 

  Dividende versé à chaque action ........................ 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

             

             

PERSONNEL           

  Nombre de salariés ........................... 859 867 826 817 842 

  Montant de la masse salariale ....................... 26 748 932 28 862 950 27 213 626 28 273 148 29 463 200 

  Montant des sommes versées au titre des avantages           

  sociaux (Sécurité Sociale, oeuvres Sociales etc....) ......... 11 573 421 12 734 547 11 571 130 12 195 671 13 443 921 
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RRAAPPPPOORRTT  GGEENNEERRAALL    

DDEESS  CCOOMMMMIISSSSAAIIRREESS  AAUUXX  CCOOMMPPTTEESS  

  

  

EEXXEERRCCIICCEE  CCLLOOSS  LLEE  3311  DDEECCEEMMBBRREE  22001111    

 
 
 
Mesdames, Messieurs,   
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 
présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2011, sur : 

 le contrôle des comptes annuels de la société Baccarat S.A., tels qu'ils sont joints au présent 
rapport  ;  

 la justification de nos appréciations ; 

 les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi. 

,ÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÁÎÎÕÅÌÓ ÏÎÔ ïÔï ÁÒÒðÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ )Ì ÎÏÕÓ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔȟ ÓÕÒ ÌÁ 
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

 
1. Opinion sur les comptes annuels  
.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÅÆÆÅÃÔÕï ÎÏÔÒÅ ÁÕÄÉÔ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ Äȭexercice professionnel applicables en 
France Ƞ ÃÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÒÅÑÕÉîÒÅÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÄÉÌÉÇÅÎÃÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄͻÏÂÔÅÎÉÒ ÌͻÁÓÓÕÒÁÎÃÅ 
raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit 
consiste à vérifier, par sondageÓ ÏÕ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ 
justifiant des montants et informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également 
à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la 
présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet 
exercice. 

3ÁÎÓ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÅØÐÒÉÍïÅ ÃÉ-dessus, nous attirons votre attention sur le 
ÃÏÎÔÅØÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ Á ïÔï ÁÐÐÌÉÑÕï ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ 
ÌȭÁÖÅÎÁÎÔ ÄÕ ρφ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÁÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ ρτ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππω ÓÉÇÎï ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
banques dont les modalités de prolongation des concours bancaires sont décrites dans la note 2 
« Evènements postérieurs à la clôture Ȼ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÎÏÔÅ σȾρρ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ 
« Emprunts». 
 
2. Justification des appréciations  
,Á ÃÒÉÓÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎÅ ÃÒÉÓÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÍÐÏÒÔÅ ÄÅ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ 
conséquences pour les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur financement. 
Ces éléments ont été pris en considération par votre société pour apprécier le caractère 
ÁÐÐÒÏÐÒÉï ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁblissement des 
comptes au 31  2011. Le manque de visibilité sur le futur crée des conditions spécifiques pour la 
préparation des comptes, particulièrement au regard des estimations comptables qui sont 
ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓȢ #ȭÅÓÔ dans ce contexte que nous avons procédé 
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à nos propres appréciations que nous portons à votre connaissance en application des 
ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣψςσ-9 du Code de commerce. 

A ɀ Règles et méthodes comptables 

,Á ÎÏÔÅ .Ј ρ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÅØÐÏÓÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÕØ ÐÏÓÔÅÓ ÄÅÓ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÅÔ ÐÒïÃÉÓÅ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÅÔ 
leurs amortissements par composants ainsi que les méthodes de valorisations des stocks.  

Dans le cadre de notre appréciation des règles et principes comptables suivis par votre société, 
ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÖïÒÉÆÉï ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉï ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÎÅØÅȢ 

B ɀ Estimations comptables 

,Á ÎÏÔÅ .Ј ρ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅ ÅØÐÏÓÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÊÕÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎÓ Óignificatifs retenus par 
ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 
actifs ainsi que des provisions. 

Les notes 1/5, 1/7 et 1/10 précisent notamment les méthodes comptables adoptées par la 
société relatives Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÉÔÒÅÓ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎȟ ÄÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÅÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ 
provisions pour risques et charges. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces 
estimations, à revoir les calculs effectués par la société, à comparer les estimations comptables 
des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes et à examiner les procédures 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎÓ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎȢ 

,ÅÓ ÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎÓ ÁÉÎÓÉ ÐÏÒÔïÅÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭÁÕÄÉÔ ÄÅÓ 
comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion 
exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 
3. Vérifications et informations spécifiques  
Nous avons également procédé, conÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le raÐÐÏÒÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÁÎÓ 
les documents adressés aux actionnaires  sur la situation financière et les comptes annuels. 

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÆÏÕÒÎÉÅÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣςςυ-102-1 du 
Code de commerce sur les rémunérations et avantages versés aux mandataires sociaux ainsi que 
sur les engagements consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les 
ÃÏÍÐÔÅÓ ÏÕ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÁÙÁÎÔ ÓÅÒÖÉ Û ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïchéant, avec 
les éléments recueillis par votre société auprès des sociétés contrôlant votre société ou 
ÃÏÎÔÒĖÌïÅÓ ÐÁÒ ÅÌÌÅȢ 3ÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ ÃÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÎÏÕÓ ÁÔÔÅÓÔÏÎÓ ÌȭÅØÁÃÔÉÔÕÄÅ ÅÔ ÌÁ ÓÉÎÃïÒÉÔï ÄÅ ÃÅÓ 
informations. 

 
Schiltigheim, le 30 mars 2012 Courbevoie, le 30 mars 2012 

KPMG Audit  Mazars 
Département de KPMG S.A.  
 
 

 

 
Frédéric Piquet  Raymond Petroni 
Associé Associé 
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RRAAPPPPOORRTT    

DDEESS  CCOOMMMMIISSSSAAIIRREESS  AAUUXX  CCOOMMPPTTEESS  

 

établi en application des dispositions du dernier alinéa de l'article L 225-235 du Code de 

commerce, sur le rapport d Président du Conseil d'administration de la société Baccarat 

  

  

EEXXEERRCCIICCEE  CCLLOOSS  LLEE  3311  DDEECCEEMMBBRREE  22001111    

 
 
Mesdames, Messieurs, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Baccarat S.A. et en 
application des dispositions de l'article L.225-235 du Code de commerce, nous vous 
présentons notre rapport sur le rapport établi par le président de votre société 
conformément aux dispositions de l'article L.225-37 du Code de commerce au titre de 
l'exercice clos le 31 décembre 2011. 

Il appartient au pÒïÓÉÄÅÎÔ ÄȭïÔÁÂÌÉÒ ÅÔ ÄÅ ÓÏÕÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ 
ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ  ÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÒÅÎÄÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÉÎÔÅÒÎÅ ÅÔ ÄÅ 
gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant les autres 
ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒticle L.225-37  du Code de commerce relatives notamment 
ÁÕ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȢ  

Il nous appartient : 

 de vous communiquer les observations qu'appellent de notre part les informations 
contenues dans le rapport du président, concernant les procédures de contrôle 
interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière, et 

 d'attester que ce rapport comporte les autres informations requises par l'article 
L.225-37 du Code ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅȟ ïÔÁÎÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÎÏÕÓ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÖïÒÉÆÉÅÒ 
la sincérité de ces autres informations. 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel 
applicables en France. 

 

Informations concernant les procédures de  contrôle interne et de gestion des 
ÒÉÓÑÕÅÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÅÔ 
financière  

,ÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÒÅÑÕÉîÒÅÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÄÉÌÉÇÅÎÃÅÓ 
destinées à apprécier la sincérité des informations concernant les procédures de 
contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration et au traitement de 
l'information comptable et financière contenues dans le rapport du président. Ces 
diligences consistent notamment à : 

 prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques 
relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière 
sous-tendant les informations présentées dans le rapport du président ainsi que de la 
documentation existante ; 
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 prendre connaissance des travaux ayant permis d'élaborer ces informations et de la 
documentation existante ; 

 déterminer si les déficiences majeures du contrôle interne relatif à l'élaboration et au 
traitement de l'information comptable et financière que nous aurions relevées dans 
le cadre de notre mission font l'objet d'une information appropriée dans le rapport 
du président. 

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les 
informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques de 
la société relatives à l'élaboration et au traitement de l'information comptable et 
financière contenues dans le rapport du président du conseil d'administration, établi en 
application des dispositions de l'article L.225-37 du Code de commerce. 

Autres informations  

.ÏÕÓ ÁÔÔÅÓÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÕ ÐÒïÓÉÄÅÎÔ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÌÅÓ 
autres informations requises à l'article L.225-37  du Code de commerce.  

 

Schiltigheim, le 30 mars 2012 Courbevoie, le 30 mars 2012 

KPMG Audit  Mazars 
Département de KPMG S.A.  
  
Frédéric Piquet Raymond Petroni 

Associé Associé 
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RRAAPPPPOORRTT  SSPPEECCIIAALL    

DDEESS  CCOOMMMMIISSSSAAIIRREESS  AAUUXX  CCOOMMPPTTEESS  

SSUURR  LLEESS  CCOONNVVEENNTTIIOONNSS  EETT  EENNGGAAGGEEMMEENNTTSS  RREEGGLLEEMMEENNTTEESS  

  

  

EEXXEERRCCIICCEE  CCLLOOSS  LLEE  3311  DDEECCEEMMBBRREE  22001111  

 
 
 

Mesdames, Messieurs les Actionnaires, 
  

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons 
notre rapport sur les conventions et engagements réglementés. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 
données, les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions et 
ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÏÎÔ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ïÔï ÁÖÉÓïÓ ÏÕ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÁÕÒÉÏÎÓ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ 
notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÒ ÌͻÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÅÔ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓȢ )Ì ÖÏÕÓ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔȟ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ 
ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ςςυ-31 du Code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à 
la conclusion de ces conventions et engagements en vue de leur approbation.   
 
Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations 
ÐÒïÖÕÅÓ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ R. 225-σπ ÄÕ #ÏÄÅ ÄÅ ÃÏÍÍÅÒÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎȟ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 
ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ïÃÏÕÌïȟ ÄÅÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÅÔ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄïÊÛ ÁÐÐÒÏÕÖïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ 
générale. 
 
.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÌÅÓ ÄÉÌÉÇÅÎÃÅÓ ÑÕÅ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÅÓÔÉÍï ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ 
la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes 
relative à cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des 
informations qui nous ont été données avec les documents de base dont elles sont 
issues. 
 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS SOUMIS A LȭAPPROBATION DE LȭASSEMBLEE GENERALE 

 

En application de l'article R. 225-40 du Code de commerce, nous avons été avisés des 
conventions et engagements suivants qui ont fait l'objet de l'autorisation préalable de 
ÖÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ  
 

1.1 Avec Société du Louvre 
 

 Personnes concernées : Markus Lampe - Directeur Général 

 Nature et objet : Convention de mise à disposition. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ςσ ÍÁÉ ςπρρ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ ÊÕÓÑÕȭÁÕ σπ ÊÕÉÎ ςπρρ, puis 
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par Groupe du Louvre à compter du 1er juillet 2011, de M. Markus Lampe en qualité 
de Directeur Général de la société.  

 

 Modalités : 

#ÅÔÔÅ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ ÍÏyennant une rémunération mensuelle hors taxes 
ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ΌȢχπ 000. 

Par ailleurs, Groupe du Louvre prenant en charge le loyer du logement de fonction de 
M. Markus Lampe, le montant de ce loyer est également refacturé à Baccarat pour un 
montant ÍÁØÉÍÕÍ ÍÅÎÓÕÅÌ ÄÅ ΌȢυ πππȢ 

,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÆÁÃÔÕÒï ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÕ ςσ ÍÁÉ ÁÕ σπ ÊÕÉÎ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢρρχ 
υωω  ɉÙ ÃÏÍÐÒÉÓ ΌȢρς υωω ÄÅ ÌÏÙÅÒɊȢ 

 

1.2 Avec Groupe du Louvre  
 

1.2.1 Refacturation des honoraires Alix Partners  
 

 Personnes concernées : Markus Lampe - Directeur Général 

 Nature et objet : Refacturation des honoraires et frais de la société Alix Partners. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ςσ ÍÁÉ ςπρρ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÒÅÆÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÐÁÒ 'ÒÏÕÐÅ 
du Louvre des honoraires et frais de la société Alix Partners pour un montant de 
$.960 000. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρυ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρρ Á ÁÕÔÏÒÉÓï  ÌÁ ÒÅÆÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÐÁÒ 
Groupe du Louvre des honoraires additionnels et frais de la société Alix Partners 
portant le montant total de $.960 000 à $.1 200 000. 

 Modalités : 

Le ÍÏÎÔÁÎÔ ÆÁÃÔÕÒï ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢψσυ ρρπȢ 

 

1.2.2 Convention de mise à disposition (depuis le 01 juillet 2011)  
 

 Personnes concernées : Markus Lampe - Directeur Général 

 Nature et objet : Convention de mise à disposition. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρυ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρρ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
convention de mise à disposition par Groupe du Louvre, de M. Markus Lampe en 
qualité de Directeur Général de la société, à effet du 1er juillet 2011. 
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 Modalités : 

#ÅÔÔÅ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ Óȭïtablit moyennant une rémunération mensuelle hors taxes 
ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ΌȢχπ 000, couvrant sa rémunération fixe et les charges 
ÓÏÃÉÁÌÅÓ Ù ÁÆÆïÒÅÎÔÅÓȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎȟ ÓÁ 
ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÖÁÒÉÁÂÌÅ ÆÁÉÓÁÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÄȭÕÎÅ ÆÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÁÄÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ 
avant le 30 avril de chaque année. 

Le montant facturé au titre de la période du 1er ÊÕÉÌÌÅÔ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û 
ΌȢτςπ πππȢ 
 

1.2.3 Convention de prestations de services (depuis le 1er août 2011)  
 

 Personnes concernées : Markus Lampe - Directeur Général 

 Nature et objet : Convention de prestations de services. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρυ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρρ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÒÅ ÁÖÅÃ 
Groupe du Louvre une convention de prestations de services, à effet du 1er août 2011. 
Cette convention porte sur des prestations de services notamment en matière de : 

- Direction Générale, 

- Stratégie, développement, opérations de périmètre et de partenariat, 

- Droit des sociétés, 

- Financier, comptable, fiscal, 

- Consolidation et gestion des titres. 

 Modalités : 

Ces prestations sont facturées sur la base de la fraction des traitements et salaires, 
ÁÕÇÍÅÎÔïÓ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓȟ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÄÅ 'ÒÏÕÐÅ ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ 
ÁÆÆÅÃÔïÓ Û ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÍÁÊÏÒïÓ ÄȭÕÎÅ ÑÕÏÔe-part de frais généraux de 
35%.  

Le montant facturé au titre de la période du 1er ÁÏĮÔ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û        
ΌȢρφφ φφχȢ 

Nous avons été avisés des conventions et engagements suivants, autorisés depuis la 
ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ïÃÏÕÌïȟ ÑÕÉ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌͻÏÂÊÅÔ ÄÅ ÌͻÁÕÔÏÒÉÓÁtion préalable de votre 
ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȢ  

 

2.1 Avec Baccarat Inc 
 

 Personnes concernées : Markus Lampe - Directeur Général 

 Nature et objet : Garantie à donner par la société Baccarat S.A. au titre du bail à 
conclure par Baccarat Inc. 
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6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄministration du 31 janvier 2012 a autorisé la société Baccarat S.A. a 
ÄïÌÉÖÒÅÒ ÓÁ ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÉÌ ÐÏÕÒ ÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÍÁÇÁÓÉÎ 
de New-York au 635 Madison Avenue.  

 Modalités : 

Dans le cadre de ce bail, il est demandé à Baccarat S.A. de garantir le paiement de 
toutes sommes dues au bailleur de Baccarat Inc au titre dudit bail, pour les montants 
et plafonds suivants :  
- !Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅÓ ρς ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÍÏÉÓ ÄÕ ÂÁÉÌȟ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ              

$.8 345 430, cette somme correspondant à 3 ans de loyer indexé,  
- A la suite de cette première période de 12 mois et pour toute la durée du bail 

restant à courir, la garantie serait plafonnée au montant total du loyer indexé dû 
au cours des 24 mois suivant le défaut de paiement du locataire, avec un montant 
maximum de $.7 354 998,30. 

 

2.2 Avec SH Baccarat Licence Holdings LLC, filiale de SH Group Global IP 

Holdings LLC (Starwood Capital Group)  
 

 Personnes concernées : Markus Lampe - Directeur Général 

 Nature et objet : Cinquième avenant au contrat de licence exclusive mondiale. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σρ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρς Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÓÏÃÉïÔï "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ Û 
conclure un cinquième avenant au contrat de licence exclusive mondiale de la 
marque Baccarat.  

 Modalités : 

Cet avenant à la Licence a pour objet de permettre à SH Groupe ou ses filiales de 
consentir des sous licences moyennant une redevance sur les hôtels Baccarat 
ÅØÐÌÏÉÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÌÉÃÅÎÃÉï ÅÎ #ÈÉÎÅ ÅÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÙÓȟ ÅÎ ÁÃÃÏÒÄ 
avec la réglementation et en vue de bïÎïÆÉÃÉÅÒ ÄȭÕÎÅ ÏÐÔÉÍÉÓÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÅÎ #ÈÉÎÅȢ 

 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS DEJA APPROUVES PAR LȭASSEMBLEE GENERALE 

 
%Î ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 2Ȣ ςςυ-30 du Code de commerce, nous avons été informés que 
ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎÓ ÅÔ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓȟ ÄïÊÛ ÁÐÐÒÏÕÖïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ 
ÇïÎïÒÁÌÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÓȟ ÓȭÅÓÔ ÐÏÕÒÓÕÉÖÉÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ïÃÏÕÌïȢ 
 
 

3.1 Avec SH Baccarat Licence Holdings LLC, filiale de SH Group Global IP 

Holdings LLC (Starwood Capital Group)  
 

3.1.1 Contrat de licence exclusive mondiale 

 Nature et objet : Contrat de licence exclusive mondiale. 
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6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ςυ ÊÁÎÖÉÅÒ ςππχ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎ 
contrat de licence exclusive mondiale de la marque Baccarat et de certaines de ses 
ÍÁÒÑÕÅÓ ÄïÒÉÖïÅÓ ÅÎÔÒÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÅÔ 3ÔÁÒ×ÏÏÄ #ÁÐÉÔÁÌ 'ÒÏÕÐ ÏÕ ÔÏÕÔÅ ÆÉÌÉÁÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÓÅ 
substituerait. 

 

3.1.2 Avenant au contrat de licence exclusive mondiale 

 Nature et objet : Premier avenant au contrat de licence exclusive mondiale. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρψ ÏÃÔÏÂÒÅ ςππχ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎ 
avenant au contrat de licence exclusive mondiale de la marque Baccarat, régissant les 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ Û ÌȭÈĖÔÅÌ ÌÉÃÅÎÃÉï Äȭ!ÎÇÕÉÌÌÁȢ 

 Modalités : 

#ÅÔ ÁÖÅÎÁÎÔ ÎȭÁ ÐÁÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ςπρρȢ 

 

3.1.3 Second avenant au contrat de licence exclusive mondiale 

 Nature et objet : Second avenant au contrat de licence exclusive mondiale. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρer avril 2008 a autorisé la ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÅÃÏÎÄ 
avenant au contrat de licence exclusive mondiale de Baccarat avec Starwood Capital 
Group concernant notamment les modalités : 

- ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓȟ  
- ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍ "ÁÃÃÁÒÁÔȟ  
- ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ de « résidences de luxe »,  
- ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÑÕÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÓÕÒ ÌÁ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÅȟ  
- de calcul de redevances,  
- ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÒÑÕÅÓ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅÓȟ  

ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÅ ÌÁ ÌÉÃÅÎÃÅȟ ÌÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÌÉÃÅÎÃÉïȟ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÈÁÔ Äe 
ÐÒÏÄÕÉÔÓ "ÁÃÃÁÒÁÔȟ ÌÁ ÓÕÐÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÅ 
données clients de Baccarat. 

 

3.1.4 Troisième avenant au contrat de licence exclusive mondiale  

 Nature et objet : Troisième avenant au contrat de licence exclusive mondiale. 

VotÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρχ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςππψ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎ 
troisième avenant au contrat de licence exclusive mondiale de la marque Baccarat 
avec Starwood Capital Group. 

#ÅÔ ÁÖÅÎÁÎÔ ÐÒïÖÏÉÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÁ ÍÏÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÈÁts minimum de 
produits Baccarat  ainsi que les clauses liées aux redevances perçues par Baccarat. 
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 Modalités :  

En application du contrat de licence et de ses avenants, les redevances perçues au 
titÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅÎÔ Û ΌȢςφχ ωτχȢ 

 

3.1.5 Quatrième avenant au contrat de licence exclusive mondiale  

 Nature et objet : Quatrième avenant au contrat de licence exclusive mondiale. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σπ ÊÕÉÎ ςππω Á ÁÐÐÒÏÕÖï ÕÎ ÑÕÁÔÒÉîÍÅ ÁÖenant au 
contrat de licence exclusive mondiale de la marque Baccarat avec Starwood Capital 
Group.  

Ce quatrième avenant porte notamment sur les cas de résiliation anticipée, 
ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÌÅÓ ÈĖÔÅÌÓ ÌÉÃÅÎÃÉïÓȟ ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÅÔ ÈÏÎÏÒÁÉÒÅÓ liés à la 
protection de la marque Baccarat, les modifications juridiques relatives au Licencié 
et la mise à jour du portefeuille des marques Baccarat dans le domaine des services 
hôteliers. 

 

3.2 Avec la Société du Louvre 
 

3.2.1 Convention de prestations de services ɉÊÕÓÑÕȭÁÕ χυ ÊÕÉÌÌÅÔ φτυυɊ 

 Nature et objet : 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ςφ ÏÃÔÏÂÒÅ ςππφ Á ÁÐÐÒÏÕÖï ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅȟ ÁÕ ÎÏÍ 
de la Société du Louvre, de la convention de prestations de services conclue 
initialement avec Groupe Taittinger, société absorbée par Société du Louvre au 30 
juin 2006.  

Cette convention porte sur des prestations de services notamment en matière de : 

- Direction Générale, 

- Stratégie, développement, opérations de périmètre et de partenariat, 

- Droit des sociétés, 

- Financier, comptable, fiscal 

- Consolidation et gestion des titres 

 

 Modalités : 

Ces prestations sont facturées sur la base de la fraction des traitements et salaires, 
ÁÕÇÍÅÎÔïÓ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓȟ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÄÅ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ 
affectés à la fourniture des serÖÉÃÅÓ ÍÁÊÏÒïÓ ÄȭÕÎÅ ÑÕÏÔÅ-part de frais généraux de 
συϷ ɉÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ ÊÕÉÌÌÅÔ ςπρρɊȢ  

Le montant facturé au titre de la période du 1er janvier 2011 au 31 juillet 2011 
ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢςσσ σσσȢ 
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3.2.2 Convention de sous-location  

 Nature et objet : 

La Société du Louvre est venue aux droits de la société des hôtels Concorde 
concernant la convention de sous-ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÏÕÔÉÑÕÅ ÄȭÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄȭÅÎÖiron 
40m² sise rue de la Paix à Paris. 

 Modalités : 

#ÅÔÔÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎ ÌÏÙÅÒ ÁÎÎÕÅÌ ÆÉØÅ ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓ ÅÔ ÈÏÒÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ΌȢωω πως 
ɉÛ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅɊȟ ÁÕÇÍÅÎÔï ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÖÁÒÉÁÂÌÅ ïÇÁÌ Û σϷ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÈÏÒÓ 
ÔÁØÅÓ ÐÌÁÆÏÎÎï Û ΌȢρυ ςτυ ÅÔ ÁÓÓÏÒÔÉÅ ÄȭÕÎ ÄÒÏÉÔ ÄÅ ÐÒïÆïÒÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅ ÄÒÏÉÔ ÁÕ ÂÁÉÌ ÅÎ 
cas cession de celui-ci par Société du Louvre. 

,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÆÁÃÔÕÒï ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢρσσ ψτπ ɉÈÏÒÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÔ 
ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓɊȟ ÄÏÎÔ ΌȢπ  ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÖÁÒÉÁÂÌÅȢ 

 

3.2.3 Convention de mise à disposition  

 Nature et objet :  

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ω ÊÁÎÖÉÅÒ ςππψ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 
convention de mise à disposition par Société du Louvre de M. Hervé Martin en 
ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ɉÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ ÍÁÒÓ ςπρρɊ. 

 Modalités : 

Cette mise à disposÉÔÉÏÎ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ ÍÏÙÅÎÎÁÎÔ ÕÎÅ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÍÅÎÓÕÅÌÌÅ ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓ 
ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ΌȢχπ 000. 

,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÆÁÃÔÕÒï ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢρυς ψφς ɉÐÁÙï ÐÁÒ 3ÏÃÉïÔï 
du Louvre en 2010). 

 

3.2.4 !ÖÅÎÁÎÔ ÁÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ 

 Nature et objet :  

VotÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ρτ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ Á ÁÐÐÒÏÕÖï ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ 
conclure avec les établissements bancaires ayant accordé des concours financiers à la 
Société, et à sa filiale Baccarat Inc., et Société du Louvre un avenant au protocole 
ÄȭÁÃÃÏÒÄ conclu le 14 décembre 2009 relatif à la prolongation des concours bancaires 
accordés à Baccarat S.A. et à sa filiale Baccarat Inc. 

 Modalités : 

,ÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÃÅÔ ÁÖÅÎÁÎÔ ÁÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ ρτ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππω ÐÒïÖÏÉÅÎÔ ÄÅ 
ÐÒÏÌÏÎÇÅÒ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρυ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρς ÌÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ 
ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ρςȟσ -Ό ÅÔ ÄÅ χȟσ -Α ɉÄÏÎÔ ψφυ +Α ÁÕÐÒîÓ ÄÅ *0 -ÏÒÇÁÎ #ÈÁÓÅ "ÁÎË ÃÆȢ 
3.6),  

ÐÕÉÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρχ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρς ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ %")4$! ςπρρ ÁÕ 
moins égal à celui prévu dans le plan ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎ 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ρρȟς -Ό ÅÔ φȟρ -Α ÁÃÃÏÒÄïÓ ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÅÔ Û 
Baccarat Inc.  
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,ÅÓ ÇÁÒÁÎÔÉÅÓ ÃÏÎÓÅÎÔÉÅÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ ρτ 
décembre 2009 sont maintenues et notamment :  

V le gage de certaines pièces du musée, 

V le cautionnement solidaire à titre de garanties des concours bancaires accordés à 
Baccarat Inc.,  

V le nantissement des titres de Damon Delente,  

V et le nantissement de marques Baccarat en France. 

 

3.3 Avec la société Baccarat GmbH 

 Nature et objet : Contrat de représentation exclusive. 

5Î ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅØÃÌÕÓÉÖÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÌÌÅÍÁÇÎÅ ÅÔ ÄÅ 
Ìȭ!ÕÔÒÉÃÈÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ "ÁÃÃÁÒÁÔ Á ïÔï ÃÏÎÃÌÕ ÁÖÅÃ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï "ÁÃÃÁÒÁÔ 
GmbH. 

 Modalités : 

Cette convention a été conclue moyennant une rémunération exclusive par une 
ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ρςϷ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÎÅÔ ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÓÕÒ 
lesdits territoires. 

,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÆÁÃÔÕÒï ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢψπφ σχψȢ 

 

3.4 Avec la société Damon Delente  

 Nature et objet : Avances en compte courant. 

La société Damon Delente a consenti à la société Baccarat S.A., une avance en compte 
ÃÏÕÒÁÎÔ ÑÕÉ ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢτχ τρχ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρȢ 

 Modalités : 

Les intérêts de la période représenteÎÔ ÕÎÅ ÃÈÁÒÇÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄÅ ΌȢρ τρρȢ 

 

3.5 Avec la Société de la Tour La Fayette, puis Société du Louvre ɀ La Fayette 

(fusion)  

 Nature et objet ȡ #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌȢ 

5ÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ commercial dans le hall de 
ÌȭÈĖÔÅÌ #ÏÎÃÏÒÄÅ ,ÁÆÁÙÅÔÔÅ Á ïÔï ÃÏÎÃÌÕÅ ÁÖÅÃ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄÅ ÌÁ 4ÏÕÒ ,Á &ÁÙÅÔÔÅȢ 

 Modalités : 

#ÅÔÔÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒïÖÏÉÔ ÕÎÅ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ïÇÁÌÅ Û ρπϷ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÈÏÒÓ 
taxes réalisé par la société Baccarat S.A. au titre des ventes effectuées dans ledit 
ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔȟ ÁÖÅÃ ÕÎ ÓÅÕÉÌ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌÌÅ ïÇÁÌ Û ΌȢτπ πππȢ  

Les modalités de cette convention ont été modifiées par avenant en date du 18 
octobre 2007 :  
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-  la durée du préavis de résiliation est passée de 6 à 3 mois et  

- ÌÁ ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÁÓÓïÅ ÄÅ φȟυϷ Û ρπϷ ÄÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÈÏÒÓ ÔÁØÅÓ ÒïÁÌÉÓï ÐÁÒ 
Baccarat. 

     ,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÆÁÃÔÕÒï ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ΌȢτυ ρςυȢ 

 

3.6 Avec la société Baccarat Inc 

 Nature et objet ȡ 'ÁÒÁÎÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÃÒédit revolving. 

6ÏÔÒÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ φ ÁÖÒÉÌ ςππφ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÁ ÓÏÃÉïÔï "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ Û 
ÇÁÒÁÎÔÉÒ ÕÎÅ ÌÉÇÎÅ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ ÒÅÖÏÌÖÉÎÇ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ ΑȢρ πππ 000 à 
négocier par Baccarat Inc auprès de JP Morgan Chase Bank. 

 Modalités : 

Cette ligne de crédit revolving se porte à $.865 000 au 31 décembre 2011. 

 

3.7 Avec la société Baccarat UK Ltd 

 Nature et objet ȡ 'ÁÒÁÎÔÉÅ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï (ÁÒÒÏÄȭÓȢ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÓÓÉÏÎ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÍÁÇÁÓÉÎ 
(ÁÒÒÏÄȭÓȟ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ Á ÁÃÃÏÒÄïȟ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï (ÁÒÒÏÄȭÓȟ ÕÎÅ 
ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÓÏÌÉÄÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÆÁÉÔÅ ÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÓÏÕÓÃÒÉÔÅÓ 
par la société Baccarat UK Ltd le 31 janvier 2006. 

 

 
Schiltigheim, le 30 mars 2012 Courbevoie, le 30 mars 2012 

KPMG Audit  Mazars 
Département de KPMG S.A.  
  

Frédéric Piquet  Raymond Petroni 
Associé Associé 
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BACCARAT 

 

Comptes consolidés   
 

31 décembre 2011  
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COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE

Note 31/12/2011 31/12/2010 Variation %

Chiffre d'affaires 5.1 143 206 125 871 17 335 13,77%

Autres produits de l'activité 1 043 1 036 7 0,68%

Achats consommés Y/C variation de stocks (23 358) (18 998) (4 360) 22,95%

Charges de personnel 5.2 (61 551) (59 033) (2 518) 4,27%

Charges externes 5.4 (50 342) (42 793) (7 549) 17,64%

Impôts et taxes (1 428) (1 541) 113 -7,33%

Dotations aux amortissements (5 508) (5 943) 435 -7,32%

Dotations aux provisions 5.3 128 (1 225) 1 353 -110,45%
Reprises sur provisions 5.3 (253) 3 146 (3 399) -108,04%
Autres produits d'exploitation 5.5 4 400 3 785 615 16,25%

Autres charges d'exploitation 5.5 (3 110) (3 574) 464 -12,98%

Résultat des activités opérationnelles courant 3 227 731 2 496 341,45%

Autres produits opérationnels 5.6 954 5 489 (4 535) -82,62%
Autres charges opérationnelles 5.6 (4 139) (1 240) (2 899) 233,79%

Résultat des activités opérationnelles 42 4 980 (4 938) -99,16%

Produits de trésorerie et équivalents de trésorerie (36) - (36) na

Coût de l'endettement financier brut 5.7.2 (493) (450) (43) 9,56%

Autres produits financiers 5.7.1 53 81 (28) -34,57%

Autres charges financières 5.7.1 (449) (231) (218) 94,37%

Résultat financier (925) (600) (325) -54,17%

Quote-part du résultat dans 

les entreprises mises en équivalence 6.3 (13) 91 (104) -114,29%

Résultat avant impôt (896) 4 471 (5 367) 120,04%

Charges d'impôt sur le résultat 5.8 (1 448) (2 270) 822 -36,21%

Résultat après impôt (2 344) 2 201 (4 545) 206,50%

Résultat de la période (2 344) 2 201 (4 545) 206,50%

Dont attribuable aux propriétaires de la société (2 124) 2 482 (4 606) 185,58%

Dont attribuable aux participations ne donnant 

pas le contrôle
(220) (281) 61 21,71%

Résultat de base par action (en euros) 8 (3,62) 3,40 (7,02) 206,47%

Résultat dilué par action (en euros) 8 (3,62) 3,40 (7,02) 206,47%

(en milliers d'euros)
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ETAT RESUME DU RESULTAT GLOBAL CONSOLIDE

Note 31/12/2011 31/12/2010

Résultat de la période (2 344) 2 201

Autres éléments du résultat global :

Variation de juste valeur et transferts en résultat liés aux 

instruments financiers 5.7.2 (763) 64

Variation de la réserve de conversion (250) 394

Variation des autres réserves (230) -

Charge d'impôt sur les autres éléments du résultat global 263 (22)

Autres éléments du résultat global net d'impôt (980) 436

Résultat global total de la période (3 324) 2 637

Attribuable aux :

Propriétaires de la société (3 109) 2 906

Participations ne donnant pas le contrôle (215) (269)

(en milliers d'euros)
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ACTIF CONSOLIDE

Note 31/12/2011 31/12/2010

Immobilisations incorporelles 6.1 3 023 3 196

Immobilisations corporelles 6.2 33 888 32 164
Participations dans les entreprises mises en équivalence 6.3 50 64
Autres actifs financiers 6.4 3 445 3 525

Actifs d'impôt différé 5.8.1 5 346 5 313

TOTAL ACTIFS NON COURANTS 45 752 44 262

Stocks 6.5 34 066 31 674

Créances clients 6.6 23 551 17 342

Créances d'impôt courant 5.8.1 1 611 1 501

Autres débiteurs 6.7 6 081 5 534

Autres actifs financiers courants 6.8 1 262 1 333

Trésorerie et équivalents de trésorerie 6.9 6 715 11 723

TOTAL ACTIFS COURANTS 73 286 69 107

TOTAL ACTIF 119 038 113 369

(en milliers d'euros)
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PASSIF CONSOLIDE

Note 31/12/2011 31/12/2010
Capital social 16 185 16 185

Prime liée au capital 6.11 3 324 3 590

Réserves 27 652 25 900

Réserves de conversion (3 235) (2 980)

Résultat de l'exercice (2 124) 2 482

CAPITAUX PROPRES ATTRIBUABLES AUX 

PROPRIETAIRES DE LA SOCIETE 41 802 45 177

Participations ne donnant pas le contrôle (314) (99)

TOTAL CAPITAUX PROPRES 6.10 41 488 45 078

Emprunts et dettes financières à  long terme 6.14 2 797 5 692

Avantages du personnel 6.13 8 209 8 157

Provisions 6.12 1 477 1 453

Autres passifs non courants 57 71

Passifs d'impôt différé 5.8.1 975 911

TOTAL PASSIFS NON COURANTS 13 515 16 284

Provisions 6.12 981 1 006

Dettes fournisseurs 18 001 13 161

Autres créditeurs 6.15 19 207 17 148

Dettes financières à court terme 6.14 25 336 20 309
Passifs d'impôt exigible 5.8.1 510 383

TOTAL PASSIF COURANT 64 035 52 007

TOTAL PASSIF 77 550 68 291

TOTAL CAPITAUX PROPRES ET PASSIFS 119 038 113 369

(en milliers d'euros)
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Note 31/12/2011 31/12/2010

Résultat de la période (y compris intérêts minoritaires) (2 344) 2 201

Ajustements pour :

Amortissements et provisions 5 553 3 713

Profits sur pertes de réévaluation (juste valeur) 279 216

Résultats de cession et pertes et profits de dilution (91) (3 903)

Produits de dividendes - -

Quote-part de résultat des sociétés mises en équivalence 13 (91)

Capacité d'autofinancement après coût de l'endettement financier net et 

impôt
3 410 2 136

Elimination de la charge (produit d'impôt) 511 1 560

Elimination du coût de l'endettement financier net 528 458

Capacité d'autofinancement avant coût de l'endettement financier net et 

impôt
4 449 4 154

Incidence de la variation des stocks et en-cours (1 921) (579)

Incidence de la variation des clients et autres débiteurs (5 947) 4 438

Incidence de la variation des fournisseurs et autres créditeurs 4 432 2 841

Impôt sur le résultat payé (126) (1 372)

FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX ACTIVITES OPERATIONNELLES 887 9 482

Incidence des variations de périmètre (100) 6 160

Acquisition d'immobilisations corporelles et incorporelles (5 564) (2 468)

Acquisition d'actifs financiers (85) (76)

Variation des prêts 469 (117)

Produits de cession d'immobilisations corporelles et incorporelles 36 15

Dividendes reçus - -

Autres flux liés aux opérations d'investissement 8 -

FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS D'INVESTISSEMENT (5 236) 3 514

Augmentation de capital 100 -

Emission d'emprunts 5 239 2 612

Remboursement d'emprunts (2 536) (2 173)

Intérêts financiers versés (528) (458)

Dividendes payés - (633)

Autres flux liés aux opérations de financement 34 (3 202)

FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX ACTIVITES DE FINANCEMENT 2 309 (3 854)

VARIATION DE LA TRESORERIE 6.9 (2 040) 9 142

Trésorerie d'ouverture 6.9 8 620 (765)

Effet de la variation du taux de change 119 243

Trésorerie clôture 6.9 6 699 8 620

VARIATION  NETTE DE LA TRESORERIE ET EQUIVALENTS DE TRESORERIE (2 040) 9 142

(en milliers d'euros)

TABLEAU DES FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDES
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La variation des capitaux propres au  31 décembre 2011 se présente de la façon suivante :

(en milliers d'euros)

 Capital 

 Réserves 

liées au 

capital 

 Réserves et 

résultats 

consolidés 

 Résultats 

enregistrés 

directement 

en capitaux 

propres 

 Total 

Groupe 

 Participations 

ne donnant 

pas le contrôle 

 Total 

31 décembre 2010 16 185    3 718      25 263       11                 45 177     ( 99) 45 078      

Augmentation de capital 100          ( 100) -            -              

Résultat net de la période ( 2 124) ( 2 124) ( 220) ( 2 344) 

Autres éléments du résultat global :

 Variation de juste valeur et transferts 

en résultat liés aux instruments financiers 
( 500) ( 500) ( 500) 

Variation de la réserve de conversion (*) ( 255) ( 255) 5                      ( 250) 

Variation des autres réserves (**) ( 230) ( 230) -                   ( 230) 

 Total autres éléments du résultat global -            -            ( 485) ( 500) ( 985) 5                      ( 980) 

 Transactions avec les propriétaires comptabilisées 

directement en capitaux propres : 

Paiement fondé sur les actions ( 266) ( 266) -                   ( 266) 
 Total transactions avec les propriétaires 

comptabilisées directement en capitaux propres 
-            ( 266) -               -                 ( 266) -                   ( 266) 

-            -              
31 décembre 2011 16 285    3 352      22 654       ( 489) 41 802     ( 314) 41 488      

ɉɕɊ ÄÏÎÔ ɉτφχɊ+Ό Äͻ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÒÇÅ ÓÕÒ ÓÔÏÃË ÅÎ ÄÉÍÉÎÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÄÅ ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎȢ

ɉɕɕɊ ÄÏÎÔ ɉςωσɊ+Ό ÄÅ ÐÌÕÓȤÖÁÌÕÅ ÄÅ ÃÏÎÓÏÌÉÄÁÔÉÏÎ ÓÕÉÔÅ Û ÌÁ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ "ÅÎÅÌÕØ

ETAT DE VARIATION DES CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES

 
 

La variation des capitaux propres au  31 décembre 2010 se présente de la façon suivante :

(en milliers d'euros)

 Capital 

 Réserves 

liées au 

capital 

 Réserves et 

résultats 

consolidés 

 Résultats 

enregistrés 

directement 

en capitaux 

propres 

 Total 

Groupe 

 Participations 

ne donnant 

pas le contrôle 

 Total 

31 décembre 2009 15 920    3 274      22 399       ( 31) 41 562     170                 41 732      

Augmentation de capital 265          ( 265) -            -              

Résultat net de la période 2 482         2 482       ( 281) 2 201         

Autres éléments du résultat global :

 Variation de juste valeur et transferts 

en résultat liés aux instruments financiers 
42                 42            42              

Variation de la réserve de conversion (*) 382             382          12                   394            

Variation des autres réserves -            -            -                   -              

 Total autres éléments du résultat global -            -            382             42                 424          12                   436            

 Transactions avec les propriétaires comptabilisées 

directement en capitaux propres : Paiement fondé sur les actions 709          709          -                   709            
 Total transactions avec les propriétaires 

comptabilisées directement en capitaux propres 
-            709          -               -                 709          -                   709            

-            -              

31 décembre 2010 16 185    3 718      25 263       11                 45 177     ( 99) 45 078       
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Notes annexes aux comptes consolidés 2011  
 

 

 

 

 

 



93 

 

FAITS SIGNIFICATIFS DE LA PERIODE  

L'année 2011 a été caractérisée par les éléments suivants : 
 
Baccarat, prolongeant les efforts de sortie de crise initiés en 2010, a confirmé la reprise 
ÁÍÏÒÃïÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÎ ÁÕÇÍÅÎÔÁtion sur ses 
principaux marchés y compris le Japon. 
 
!ÕÓÓÉ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÓÅ ÔÒÁÄÕÉÔ-ÉÌ ÐÁÒ ÕÎÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ρτϷ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 
consolidé et un résultat opérationnel courant en forte progression par rapport à 2010. 
 
Par ailleurs, au cours de lȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ "ÁÃÃÁÒÁÔ Á ȡ 
 
 ÆÉÎÁÌÉÓï ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÏÃÉïÔï ÅÎ #ÈÉÎÅ ÃÏÎÔÉÎÅÎÔÁÌÅ ÅÔ ÓïÐÁÒï ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

chinoises et hongkongaises qui étaient auparavant regroupées dans une branche de la 
société Baccarat Pacific K.K. (Japon). 

 créé une société, détenue à ρππϷȟ ÅÎ )ÔÁÌÉÅ ÑÕÉ Á ÒÅÐÒÉÓ ÄîÓ ÌȭïÔï ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ 
activités gérées auparavant par un agent. 

 finalisé les opérations de fermeture de la filiale Baccarat Benelux en partenariat 
avec l'agent local. 

 ÃÏÎÔÉÎÕïȟ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÎÔÓ ÅØÔïÒÉÅÕÒÓȟ ÌÅÓ ÔÒÁvaux commencés en 2010 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÔÁÎÔ ÓÁ 3ÕÐÐÌÙ #ÈÁÉÎ ÑÕÅ ÌÅÓ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ -ÁÎÕÆÁÃÔÕÒÅȢ 

 investi dans deux projets majeurs qui verront le jour en 2012 : 

- ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÍÁÒÃÈÁÎÄȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÅÍÐÓ ÁÕØ 
Etats-Unis, puis en EuropeȢ ,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÄïÐÅÎÓï ÅÎ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ωρτ +Ό ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ 
ÉÍÍÏÂÉÌÉÓï ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ωρτ +ΌȢ 

- ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÉÃÉÅÌ Ⱥ Lawson » déployé dès septembre au niveau des 
ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÐÕÉÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÁÖÒÉÌ ςπρς ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ manufacture (organisation 
industrielle, gestion des performances, contrôle de gestion industrielle, achats, 
ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔïȣɊ. Les dépenses relatives à ce projet se sont élevées à 
1 σωυ+Ό ÅÎ ςπρρ ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓï ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ Óȭïlève à 2 ρψσ +ΌȢ 

 signé un bail pour le nouveau magasin de New-York au 635 Madison Avenue, 
ouvert un show-room dédié aux luminaires à Hong-Kong qui sera suivi en 2012 
ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓ Û .Å×-York, Shanghai et Pékin. 

D'autre part :  
 
 Monsieur Markus Lampe a été nommé Directeur Général de la société le 23 mai 

2011, 

 Madame Françoise Labro a été cooptée en qualité d'administrateur le 31 janvier 
2012, en remplacement de Madame Dominique Hériard-Dubreuil, démissionnaire ; il 
vous sera en conséquence demandé de bien vouloir ratifier cette cooptation, 

 les organisations marketing et ventes ont été revues et modifiées pour une 
meilleure adéquation des moyens avec les axes de fort développement de la société. 
Elles ont par ailleurs été renforcées tant par des promotions internes que par des 
recrutements de profils expérimentés venant du monde du luxe et de la grande 
consommation, 

 un nouveau président a été recruté pour la filiale américaine suite à la démission 
et au départ du président en poste. 
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EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE 

 
'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ 

Le Conseil d'administration, au cours de sa réunion du 31 janvier 2012 a nommé 
Madame Françoise Labro en qualité d'administrateur, en remplacement de Madame 
Dominique Hériard-Dubreuil, démissionnaire. 

 

Financement 

Dans le cadre du protocole bancaire signé le 16 décembre 2010, la prorogation des 
lignes de crédit a été confirmée ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρχ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρς Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ρρ ςτπ +Ό 
pour Baccarat S.A et de 6 140 K$ pour Baccarat Inc.  
 
 
Garantie donnée 

La filiale américaine Baccarat Inc. a conclu début 2012 un bail avec Ironwood Realty 
#ÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÂÏÕÔÉÑÕÅ ÁÕ φσυ -ÁÄÉÓÏÎ ÁÖÅÎÕÅ Û .Å×-
York, U.S.A. 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σρ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρς Á ÁÕÔÏÒÉÓïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÂÁÉÌȟ 
Baccarat SA à délivrer sa garantie pour le paiement de toutes les sommes dues au 
bailleur par Baccarat Inc. au titre dudit bail dans la limite des montants et plafonds 
suivants : 

-  au cours des 12 premiers mois du bail, à hauteur d'un montant maximum de 
8 345 K$, cette somme correspondant à 3 ans de loyer indexé, 

-  à la suite de cette première période de 12 mois et pour toute la durée du bail 
restant à courir, la garantie sera plafonnée au montant total du loyer indexé 
dû au cours des 24 mois suivant le défaut de paiement du locataire, avec un 
montant maximum de 7 355 K$. 
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1. Principes comptables  
 

Les états financiers consolidés au 31 décembre 2011 ont été établis en conformité avec 
les normes comptables internationales (« Normes IFRS ȻɊ ÔÅÌÌÅÓ ÑÕȭÁÄÏÐÔïÅÓ ÐÁÒ Ìȭ5ÎÉÏÎ 
Européenne. Par ailleurs, ces états financiers ont également été préparés conformément 
ÁÕØ )&23 ïÍÉÓÅÓ ÐÁÒ Ìȭ)ÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ !ÃÃÏÕÎÔÉÎÇ 3ÔÁÎÄÁÒÄÓ "ÏÁÒÄ ɉ)!3"ɊȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ïÔÁÂÌÉÓ 
ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏĮÔ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ 
qui sont évalués à la juste valeur. 

Les états financiers consolidés ont été établis selon les principes généraux des normes 
IFRS : 

 image fidèle, 

 ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎȟ 

 ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔȢ 

Un certain nombre de nouvelles normes, amendements de normes et interprétations 
ÓÅÒÏÎÔ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÏÕÖÅÒÔ ÁÐÒîÓ ÌÅ ρer ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρς ÅÔ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï 
appliqués pour la préparation de ces états financiers consolidés.  

!ÕÃÕÎ ÄÅ ÃÅÓ ÔÅØÔÅÓ ÎÅ ÄÅÖÒÁÉÔ ÁÖÏÉÒ ÄȭÅÆÆÅÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÓÕÒ ÌÅÓ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁnciers consolidés 
du Groupe. 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÐÒïÓÅÎÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÅÓÔ ïÔÁÂÌÉ ÄÅ 
manière uniforme par les entités du Groupe et les méthodes comptables décrites ci-
après ont été appliquées de façon permanente. 

Les comptes cÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÏÎÔ ïÔï ÁÒÒðÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σπ ÍÁÒÓ ςπρςȢ 

Les états financiers consolidés sont présentés en euro, qui est la monnaie fonctionnelle 
de la Société.  

Toutes les données financières présentées en euro sont arrondies au millier ÄȭÅÕÒÏ ÌÅ 
plus proche. 

 

1.1 Estimations et jugements  
 

Pour établir ses comptes, le Groupe Baccarat doit procéder à des estimations et faire des 
ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÑÕÉ ÁÆÆÅÃÔÅÎÔ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÔÉÆ ÅÔ ÄÅ ÐÁÓÓÉÆȟ 
des produits et charges, ainsi que les informations données dans certaines notes de 
ÌȭÁÎÎÅØÅȢ ,Å 'ÒÏÕÐÅ ÒÅÖÏÉÔ ÓÅÓ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ 
ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÐÁÓÓïÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÊÕÇïÓ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔÓ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ 
économiques. En fonction de ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÏÕ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓȟ 
les montants figurant dans ses futurs états pourraient différer des estimations actuelles.  

0ÌÕÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÌÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄȭÉÎÃÅÒÔÉÔÕÄÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ 
aux estimations et les jugements exercés pour appliquer les méthodes comptables, qui 
ÏÎÔ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓȟ 
sont incluses dans les notes suivantes : 

 Note 5.7  Valorisation des instruments financiers, 

 Note 5.8   Utilisation des pertes fiscales, 
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 Note 6.11  0ÁÉÅÍÅÎÔ Û ÂÁÓÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȟ 

 Note 6.13  Evaluation des obligations liées à des régimes à prestations 
définies, 

 Notes 6.12 Provisions liées à une estimation des risques. 

 

1.2 Méthodes de consolidation  
 

Les comptes consolidés comprennent ceux de Baccarat S.A., société mère, domiciliée en 
France, ainsi que ceux de ses filiales, et des sociétés associées. Cet ensemble forme le 
Groupe. La liste des principales sociétés figure dans le chapitre «Périmètre de 
consolidation».  

Une filiale est une entité contrôlée par le Groupe. Le contrôle existe lorsque le Groupe a 
ÌÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÄÉÒÉÇÅÒ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÅÔ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉÔï ÁÆÉÎ 
ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÄÅ ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓȢ 0ÏÕÒ ÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅȟ les droits de vote 
potentiels qui sont actuellement exerçables sont pris en considération. Les états 
financiers des filiales sont inclus dans les états financiers consolidés à partir de la date à 
ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÅÓÔ ÏÂÔÅÎÕ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÄÁÔÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ Ìe contrôle cesse. Les méthodes 
comptables des filiales sont modifiées quand nécessaire pour les aligner sur celles 
adoptées par le Groupe. 

,ÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ 
a une participation, généralement majoritaire, et en détient le contrôle. Cette règle 
ÓȭÁÐÐÌÉÑÕÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÍÍÅÎÔ ÄÕ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÁÐÉÔÁÌȢ ,Å ÃÏÎÔÒĖÌÅ 
ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÄÅ ÄÉÒÉÇÅÒ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÅÔ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄȭÕÎÅ 
ÓÏÃÉïÔï ÁÆÆÉÌÉïÅ ÁÆÉÎ ÄȭÏÂÔÅÎÉr des avantages de ses activités.  

Pour déterminer la présomption de contrôle, les droits de vote potentiels qui sont 
exerçables ou convertibles sont pris en compte.  

Les participations ne donnant pas le contrôle sont présentées au bilan dans une 
catégorie distincte des fonds propres. La part des actionnaires minoritaires au bénéfice 
est présentée distinctement dans le compte de résultat. 

Les sociétés sur lesquelles le Groupe exerce une influence notable sur les politiques 
financières et opérationnelles, sans toutefois en exercer le contrôle, sont prises en 
compte selon la méthode de la mise en équivalence.  

,ȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÎÏÔÁÂÌÅ ÅÓÔ ÈÁÂÉÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ïÖÉÄÅÎÃÅȟ ÓÏÉÔ ÐÁÒ 
la ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÏÕ Û ÌȭÏÒÇÁÎÅ ÄÅ ÄÉÒÅÃÔÉon équivalent de 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄïÔÅÎÕÅȟ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÁÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÅÔ 
notamment la participation aux décisions relatives aux dividendes et autres 
ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓȟ ÌÅÓ ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒ ÅÔ ÌȭÅÎÔÒÅprise détenue, 
ÌȭïÃÈÁÎÇÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌÓ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔÓȟ ÓÏÉÔ ÐÁÒ ÌÁ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ 
essentielles.  

Les états financiers consolidés incluent la quote-part du Groupe dans le montant total 
des profits et pertes et les mouvements de capitaux propres comptabilisés par les 
ÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅȟ ÁÐÒîÓ ÐÒÉÓÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÄȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ 
conformité des méthodes comptables avec celles du Groupe, à partir de la date à laquelle 
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ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÎÏÔÁÂÌÅ ÏÕ ÌÅ ÃÏÎÔÒĖÌÅ ÃÏÎÊÏÉÎÔ ÅÓÔ ÅØÅÒÃï ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÄÁÔÅ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ 
notable ou le contrôle conjoint prend fin. 

Quand la quote-part de perte attribuée au Groupe excède la valeur comptable des entités 
mises en équivalence, la quote-part de pertes prise en compte est limitée à hauteur de la 
valeur mise en équivalence. La participation mise en équivalence est ramenée à zéro 
ÊÕÓÑÕȭÛ ÒÅÔÏÕÒ Û ÍÅÉÌÌÅÕÒÅ ÆÏÒÔÕÎÅȢ 

Selon les principes de consolidation, les transactions  réalisées entre les sociétés 
consolidées sont éliminées. 

Les gains et pertes entre les sociétés du Groupe sont également éliminés lors de 
ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÓȭÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒȢ 

Les gains issus des transactions avec les entités associées sont éliminés à hauteur de la 
quote-part détenue, lÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÓÏÎÔ ïÌÉÍÉÎïÅÓ ÄÅ ÌÁ ÍðÍÅ ÆÁëÏÎȟ ÍÁÉÓ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÓȭÉÌ 
ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄÅÓ ÉÎÄÉÃÅÓ ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒȢ 

 

1.3  Conversion des états financiers des filiales étrangères  
 

Lors de la consolidation, les actifs et passifs, y compris les goodwills et les ajustements 
de juste valeur, des sociétés du Groupe exprimés en monnaies étrangères sont convertis 
en euros au taux de clôture. Les produits et charges  sont convertis  en euros au cours de 
change approchant les cours aux dates de transactions.  

Les écarts de change résultant des conversions sont comptabilisés en réserve de 
conversion, en tant que composante distincte des capitaux propres. 

,ÏÒÓÑÕȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÅÓÔ ÃïÄïÅȟ ÐÏÕÒ ÔÏÕÔ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅȟ ÌÁ ÑÕÏÔÅ-part afférente des 
écarts comptabilisés en réserve de conversion est transférée en résultat. 

Un élément monétaire qui est une créance à recevoir ou une dette payable à une activité 
Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒȟ ÄÏÎÔ ÌÅ ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÎȭÅÓÔ ÎÉ ÐÌÁÎÉÆÉïȟ ÎÉ ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÕÎ ÁÖÅÎÉÒ ÐÒïÖÉÓÉÂÌÅȟ 
ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÅÎ ÓÕÂÓÔÁÎÃÅ ÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒȢ ,ÅÓ 
gains et pertes de change en résultant sont comptabilisés dans les autres éléments du 
résultat global en réserve de conversion. 

 

1.4  Opérations libellées en devises  

Dans les sociétés du Groupe, les transactions en monnaies étrangères sont converties 
dans les monnaies fonctionnelles respectives des entités du Groupe en appliquent le 
cours de change en vigueur à la date de transactions. 

Les actifs et les passifs monétaires libellés en monnaies étrangères sont convertis aux 
cours de change en vigueur à la date de clôture. Les différences de change qui résultent 
des opérations précitées sont inscrites au compte de résultat : 

 en résultat opérationnel pour les transactions commerciales ; 

 en résultat financier pour les transactions financières. 

,ÅÓ ÇÁÉÎÓ ÅÔ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÍÏÎïÔÁÉÒÅÓ 
correspondent à la différence entre le coût amorti libellé dans la monnaie fonctionnelle à 
ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅȟ ÁÊÕÓÔï ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔérêt effectif et des paiements 
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sur la période, et le coût amorti libellé dans la monnaie étrangère converti au cours de 
change à la date de clôture. 

Les actifs et passifs non monétaires libellés en monnaie étrangère qui sont évalués à la 
juste valeur sont convertis dans la monnaie fonctionnelle en utilisant le cours de change 
de la date à laquelle la juste valeur a été déterminée. Les écarts de change résultant de 
ÃÅÓ ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÓ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÔȟ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ 
conveÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û ÌÁ ÖÅÎÔÅȟ ÄȭÕÎ ÐÁÓÓÉÆ 
ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄïÓÉÇÎï ÃÏÍÍÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï Û 
ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒȟ ÏÕ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÆÌÕØ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ 
comptabilisés en autres éléments du résultat global pour la part efficace de la 
couverture. 

 

 

1.5 #ÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 

,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÐÁÒ ÌÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ 
accessoires à des tiers, déduction faite des remises commerciales, des escomptes 
financiers et des retours. Les ventes sont enregistrées dans le compte de résultat lorsque 
les risques et les avantages inhérents à la propriété des biens sont transférés à 
ÌȭÁÃÈÅÔÅÕÒȟ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÎÁÔÕÒÅ ÄÅÓ ÉÎÃÏÔÅÒÍÓ ÎïÇÏÃÉïÓ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓȢ  

La liste des incoterms est la suivante : 

 CIF : Cost Insurance Freight 

 CIP : Carriage and Insurance Paid to 

 CPT : Carriage Paid to 

 DDP : Delivered Duty Paid 

 DDU : Delivered Duty Unpaid 

 EXW : Ex-Works 

 FCA : Free Carrier 

 FOB : Free On Board 

 FDO : Franco Domicile 

Les produits ne sont enregistrés que si leur recouvrement est probable. 

 

1.6 Autres produits et charges opérationnels  
 

La société a adopté une présentation du compte de résultat faisant ressortir le résultat 
des activités opérationnelles courantes tel que défini par la recommandation du CNC n° 
2009-R-03. 

Les charges et produits opérationnels non courants sont constitués des éléments 
significatifs qui en raison de leur nature, de leur caractère inhabituel et de leur non 
récurrence ne pourraient être considérés commÅ ÉÎÈïÒÅÎÔÓ Û ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÌÅȢ 
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1.7 Frais de recherche et de développement  
 

La politique de recherche et de développement de Baccarat se traduit par les incidences 
comptables suivantes : 

 )Ì ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÅÎ tant que tel, 

 La création et le développement de produits nouveaux sont généralement le fait de 
ÃÒïÁÔÅÕÒÓ ÅØÔÅÒÎÅÓ ÒïÔÒÉÂÕïÓ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÓ ÅÎ 
charges, 

 Les frais de développement sont essentiellement constitués par la mise au point de 
ÐÒÏÃÅÓÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ Û ÌȭÁÃÔÉÆ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ 
ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÏÕ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÅÔ ÓÏÎÔ ÁÍÏÒÔÉÓ ÓÕÒ ÌÁ ÄÕÒïÅ dôutilit® 
estimée du bien. 

,Á ÖÁÌÅÕÒ ÒÅÃÏÕÖÒÁÂÌÅȟ ÌÅÓ ÌÏÎÇïÖÉÔïÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ Äȭamortissement sont 
ÒïÖÉÓïÅÓ ÄȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÁÎÎïÅȢ ,ÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÇïÎïÒïÅÓ ÅÎ ÉÎÔÅÒÎÅȟ Û 
ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÒÑÕÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÓÏÎÔ 
ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÃÔÉÆÓ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÇïÎîÒÅÎÔ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ 
économiques futurs et que leurs coûts soient bien identifiés et sont amorties comme les 
immobilisations incorporelles acquises. 
 

1.8 Autres immobilisations incorporelles  
 

Conformément à la norme IAS 38, « Immobilisations incorporelles », les immobilisations 
incorporelles acquises figurent au bilan à leur coût diminué du cumul des 
amortissements et des pertes de valeur éventuelles.  

Les immobilisations incorporelles à durée de vie indéfinie ne sont pas amorties et font 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÖÕÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓÕÒÖÅÎÁÎÃÅ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ 
de remettre en cause leur valeur et dans tous les cas au minimum une fois par an. 
,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÕÒ ÖÁÌÅÕÒ ÒÅÃÏÕÖÒÁÂÌÅ ÓȭÁÖîÒÅ ÉÎÆïÒÉÅÕÒÅ Û ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÎÅÔÔÅ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅȟ ÕÎÅ 
dépréciation est constituée.  

Le Groupe a qualifié comme autres immobilisations incorporelles, les actifs acquis 
ÓïÐÁÒïÍÅÎÔ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔï 
intellectuelle, les brevets et les droits au bail. 

,ȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÃÁÌÃÕÌï ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÌÉÎïÁÉÒÅ sur des périodes qui 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ Û ÌÅÕÒ ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÐÒïÖÕÅ : 

 ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÓÏÎÔ ÁÍÏÒÔÉÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ ÔÒÏÉÓ Û ÃÉÎÑ 
ans, 

 les autres immobilisations incorporelles (hors droits au bail) sont amorties sur une 
période de cinq ans. 

,ÅÓ ÑÕÏÔÁÓ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÁÃÑÕÉÓ Û ÔÉÔÒÅ ÏÎïÒÅÕØ ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÓ ÅÎ ÁÃÔÉÆÓ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÌÓ Û 
ÌÅÕÒ ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎȢ ,Á ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ ÐÏÕÒ ÅØÃïÄÅÎÔ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÄÒÏÉÔÓ 
ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÁÌÌÏÕïÓ ÅÔ ÃÏÎÓÅÒÖïÓ ÅÓÔ ïÖÁÌÕïÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÁÒÔÉÅ ÃÏÕÖÅÒÔÅ ÐÁÒ ÄÅÓ droits acquis 
à la valeur comptable de ces droits. 
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1.9  Immobilisations corporelles  

1.8.1 Valeur brute  

,ȭÏÐÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ ÐÁÒ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ ÑÕÁÎÔ ÁÕ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÅÓÔ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÕ ÃÏĮÔ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÎÏÒÍÅ )!3 ρφȟ ÓÏÉÔ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉon au coût 
diminué du cumul des amortissements et du cumul des pertes de valeur. 

,Å ÃÏĮÔ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆȢ ,Å ÃÏĮÔ 
ÄȭÕÎ ÁÃÔÉÆ ÐÒÏÄÕÉÔ ÐÁÒ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ ÐÏÕÒ ÌÕÉ-même comprend le coût des matières 
premièrÅÓȟ ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÄÉÒÅÃÔÅȟ ÔÏÕÔ ÁÕÔÒÅ ÃÏĮÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌÅ ÐÏÕÒ 
ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌȭÁÃÔÉÆ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅÓȢ ,ÅÓ ÃÏĮÔÓ 
ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÓÏÎÔ ÃÁÐÉÔÁÌÉÓïÓ 
ÌÏÒÓÑÕȭÉÌs sont encourus. 

,Å ÃÏĮÔ ÄȭÕÎÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓï ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÃÔÉÆ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÂÁÂÌÅ 
ÑÕÅ ÌÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÁÓÓÏÃÉïÓ Û ÃÅÔ ïÌïÍÅÎÔ ÉÒÏÎÔ Û ÌȭÅÎÔÉÔï ÅÔ ÑÕÅ ÌÅ 
coût de cet actif peut être évalué de façon fiable. 

Le coût ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅ ÅÓÔ 
ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓï ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÑÕÅ ÌÅÓ 
avantages économiques futurs associés à cet actif iront au Groupe et si son coût peut 
être évalué de ÆÁëÏÎ ÆÉÁÂÌÅȢ ,ÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ ÄÅ ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÓÏÎÔ 
comptabilisés en charges au moment où ils sont encourus. 

#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ ÌÁ ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅȟ ÕÎÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÎÃÉÅÎÎÅ ÅÔ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ 
amortie, constituée principalement par des équipements nécessaires à la production, 
ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÍÁÉÎÔÅÎÕÅ Û ÌȭÁÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÔÒîÓ 
ponctuellement  ÕÔÉÌÉÓïÅ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÉîÃÅ ÄȭÕÎ ÒïÁÓÓÏÒÔ ÄȭÕÎ 
modèle ancien. 

,ȭÕÓÁÇÅ ÄÅ ÃÅÔ ïÑÕÉÐement très hypothétique entraîne, avant son utilisation, des frais 
ÄͻÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÒÅÍÉÓÅ ÅÎ ïÔÁÔ  ÅÔ ÎÅ ÊÕÓÔÉÆÉÅ ÐÁÓ ÓÏÎ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ Û ÌȭÁÃÔÉÆ ÄÕ ÂÉÌÁÎȢ 

$îÓ ÑÕÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï ÎȭÅÎÔÒÅÖÏÉÔ ÐÌÕÓ ÓÏÎ ÕÓÁÇÅȟ ÅÌÌÅ ÅÓÔ ÓÏÒÔÉÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ. 

Les profits et pertes sur cesÓÉÏÎ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÄïÔÅÒÍÉÎïÓ ÅÎ 
ÃÏÍÐÁÒÁÎÔ ÌÅ ÐÒÏÄÕÉÔ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÓÏÎÔ 
comptabilisés pour leur valeur nette, dans les « autres produits ou autres charges » du 
compte de résultat. 

1.8.2 Amortissement  

,ȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓï ÅÎ ÃÈÁÒÇÅÓ ÓÅÌÏÎ ÌÅ ÍÏÄÅ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÓÕÒ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
ÅÓÔÉÍïÅ ÐÏÕÒ ÃÈÁÑÕÅ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅȢ ,ÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÌÏÕïÓ ÄÁÎÓ 
ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ-financement sont amortis sur la plus courte de la durée 
ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï Û ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ ÁÉÔ ÕÎÅ ÃÅÒÔÉÔÕÄÅ 
ÒÁÉÓÏÎÎÁÂÌÅ ÑÕȭÉÌ ÄÅÖÉÅÎÄÒÁ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ Û ÌÁ ÆÉÎ ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎȢ  

Les immobilisations ou composants tels que les terrains ayant une durée ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
ÉÌÌÉÍÉÔïÅ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÁÍÏÒÔÉÓ ÍÁÉÓ ÉÌÓ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÔÅÓÔ ÄÅ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÁÎÎÕÅÌ ÐÏÕÒ 
définir les pertes de valeur éventuelles.  
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,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÄÅÓ ÄÕÒïÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔï 
différentes, ces composants sont comptabilisés séparément et amortis selon leur propre 
ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔïȢ 

,ÅÓ ÆÒÁÉÓ ÅÔ ÃÏĮÔÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔ ÉÎÉÔÉÁÕØ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÓÏÎÔ ÉÎÃÏÒÐÏÒïÓ ÁÕ ÃÏĮÔ 
ÄÅ ÃÅÓ ÁÃÔÉÆÓȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ÁÃÔÉÖïÓ ÅÔ ÁÍÏÒÔÉÓ ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÃÁÔïÇories 
ÄȭÁÃÔÉÆÓȢ 

,Á ÖÁÌÅÕÒ ÒïÓÉÄÕÅÌÌÅ ÅÔ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÄȭÕÎ ÁÃÔÉÆ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÖÉÓÉÏÎ ÁÕ ÍÏÉÎÓ Û 
chaque fin de période annuelle et, si les attentes diffèrent par rapport aux estimations 
précédentes, les changements sont comptabilisés comme un cÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎ 
comptable conformément à la norme IAS 8 "Méthodes comptables, changements 
ÄȭÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓ ÅÔ ÅÒÒÅÕÒÓͼȢ 

,Å ÍÏÄÅ ÄȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÕÔÉÌÉÓï ÒÅÆÌîÔÅ ÌÅ ÒÙÔÈÍÅ ÓÅÌÏÎ ÌÅÑÕÅÌ ÌȭÅÎÔÉÔï ÓȭÁÔÔÅÎÄ Û 
consommer les avantages économiques fuÔÕÒÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÁÃÔÉÆȢ  

,ȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÃÁÌÃÕÌï ÓÅÌÏÎ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÌÉÎïÁÉÒÅ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÕÒïÅÓ 
ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÉ-après. :  

 

 Durée 

Bâtiments industriels  10 à 40 ans 

Bâtiments non industriels  40 ans 

Agencements industriels  10 ans 

Agencements non indu striels  3 à 10 ans 

Mobilier et divers  5 à 10 ans 

  

1.10 $ïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÔÉÆÓ 

 Les valeurs comptables des actifs non financiers du Groupe, autres que les stocks et les 
ÁÃÔÉÆÓ ÄȭÉÍÐĖÔ ÄÉÆÆïÒïȟ ÓÏÎÔ ÅØÁÍÉÎïÅÓ Û ÃÈÁÑÕÅ ÄÁÔÅ ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅ ÁÆÉÎ ÄȭÁÐÐÒïÃÉÅÒ ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ 
ÕÎÅ ÑÕÅÌÃÏÎÑÕÅ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÑÕȭÕÎ ÁÃÔÉÆ Á ÓÕÂÉ ÕÎÅ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒȢ 3ȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÕÎÅ ÔÅÌÌÅ 
ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÒÅÃÏÕÖÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÅÓÔ ÅÓÔÉÍïÅȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 
ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ Û ÄÕÒïÅ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÉÎÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÏÕ ÑÕÉ ÎÅ ÓÏÎÔ ÐÁÓ ÅÎÃÏÒÅ prêtes à être 
mises en service, la valeur recouvrable est estimée chaque année à la même date.  

5ÎÅ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÅÓÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÐÁÒ ÌÅÑÕÅÌ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄȭÕÎ ÁÃÔÉÆ ÏÕ ÄȭÕÎÅ 
unité génératrice de trésorerie excède sa valeur recouvrable, cette valeur étant la valeur 
ÌÁ ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÉÍÉÎÕïÅ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÅÔ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÄÅ 
ÌȭÁÃÔÉÆ ÏÕ ÄÅ ÌȭÕÎÉÔï ÇïÎïÒÁÔÒÉÃÅ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅȢ 

Unité génératrice de trésorerie  : 

Pour les besoins des tests de dépréciation, les actifs sont regroupés dans le plus petit 
ÇÒÏÕÐÅ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÑÕÉ ÇïÎîÒÅ ÄÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅȟ 
ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅÓ ÄÅÓ ÅÎÔÒïÅÓ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÇïÎïÒïÅÓ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÏÕ 
ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ɉÌȭ Ⱥ unité génératrice de trésorerie »).  
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,Å 'ÒÏÕÐÅ ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÕÎÉÑÕÅȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ÌÅÓ ÏÂÊÅÔÓ ÅÎ ÃÒÉÓÔÁÌ Û 
destination des Arts de la table, des bijoux et de la décoration, aucune segmentation 
ÉÎÔÅÒÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎȭÅØÉÓÔÅȢ $Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÅÓ unités 
génératrice de trésorerie (UGT) est la zone géographique. Cette distinction est fondée 
ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅȢ #ÈÁÑÕÅ 
zone géographique est une composante distincte du Groupe qui est engagée dans la 
fourniture de produits ou de services dans un environnement économique particulier et 
qui est exposée à des risques et une rentabilité différents de ceux des autres secteurs. 

6ÁÌÅÕÒ ÄȭÕÔÉÌÉÔï : 

En cas de survenance de facteurs défavorables significatifs (litiges contractuels, 
ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄȭÕÎ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÄȭÕÎ ÐÁÙÓɊȟ ÌÅ 
'ÒÏÕÐÅ ÒïÅØÁÍÉÎÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÔÉÌÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÅÔ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÁÍÅÎï Û ÄïÐÒïÃÉÅÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ 
ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȢ 

La juste valeur est déterminée en estimant le total actualisé des flux financiers futurs 
ÇïÎïÒïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÉÆȢ 

 

1.11 Actifs et passifs financiers  
 

5Î ÁÃÔÉÆ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÅÓÔ ÅØÁÍÉÎï Û ÃÈÁÑÕÅ ÄÁÔÅ ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÄïÔÅÒÍÉÎÅÒ ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÕÎÅ 
ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒȢ ,Å 'ÒÏÕÐÅ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕȭÕÎ Áctif financier est 
ÄïÐÒïÃÉï ÓȭÉÌ ÅØÉÓÔÅ ÄÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎÓ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅÓ ÑÕȭÕÎ ÏÕ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÏÎÔ ÅÕ ÕÎ 
ÉÍÐÁÃÔ ÎïÇÁÔÉÆ ÓÕÒ ÌÅÓ ÆÌÕØ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÆÕÔÕÒÓ ÅÓÔÉÍïÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆȢ 

,Á ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÎ ÁÃÔÉÆ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ïÖÁÌÕï ÁÕ ÃÏĮÔ ÁÍÏÒÔÉ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌÁ ÄÉfférence 
entre sa valeur comptable et la valeur des flux de trésorerie futurs estimés, actualisés. La 
ÐÅÒÔÅ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÕÎ ÁÃÔÉÆ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ Û ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÅÓÔ ÃÁÌÃÕÌïÅ ÐÁÒ ÒïÆïÒÅÎÃÅ Û ÓÁ 
juste valeur. 

Un test de dépréciation est réalisé, sur une base individuelle, pour chaque actif financier 
significatif. Les autres actifs sont testés par groupes ayant des caractéristiques de 
risques de crédit similaires. 

Les actifs et passifs financiers sont comptabilisés et évalués conformément aux 
dispositions des normes IAS 39 et IAS 32. Les méthodes de comptabilisation et 
ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÕÔÉÌÉÓïÅÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ : 

Créances clients, dettes fournisseurs et autres dettes courantes  

Les créances et dettes commerciales sont enregistrées initialement à la juste valeur (le 
cas échéant majorée ou minorée des coûts de transaction) et ultérieurement au coût 
amorti. La juste valeur des créances clients et des dettes fournisseurs est assimilée à la 
valeur nominale compte tenu des échéances de paiement généralement inférieures à 3 
ÍÏÉÓȢ ,ÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÐÅÕÖÅÎÔȟ ÌÅ ÃÁÓ ïÃÈïÁÎÔȟ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎȢ 3É ÕÎ 
ïÖïÎÅÍÅÎÔ ÃÏÎÄÕÉÓÁÎÔ Û ÕÎÅ ÐÅÒÔÅ ÅÓÔ ÁÖïÒï ÅÔ ÉÎÔÅÒÖÉÅÎÔ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÁÐÒîÓ 
ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÎÃÅȟ ÌÁ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÅÎ ÃÏmparant les 
ÆÌÕØ ÆÕÔÕÒÓ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÁÃÔÕÁÌÉÓïÓ ÁÕ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÆÆÅÃÔÉÆ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅȟ Û ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÉÎÓÃÒÉÔÅ 
au bilan. 
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Prêts, créances et autres instruments financiers non dérivés  

Cette catégorie comprend principalement des dépôts de garantie, des autres prêts et 
ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓȢ 0ÏÕÒ ÌÅÓ ÄïÐĖÔÓ ÄÅ ÇÁÒÁÎÔÉÅ ÅÔ ÐÒðÔÓ ÄÉÖÅÒÓȟ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ 
représente une estimation raisonnable de la juste valeur. Ces dépôts de garantie et prêts 
divers sont comptabilisés selon la méthode du coût amorti. Ils sont dépréÃÉïÓ ÓȭÉÌ ÅÓÔ 
ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÄÅ ÒÅÃÏÕÖÒÅÒ ÌÁ ÔÏÔÁÌÉÔï ÄÅÓ ÍÏÎÔÁÎÔÓ ɉÅÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÅÔ 
en intérêts) dus selon les termes contractuels. 

La perte de valeur comptabilisée en résultat est égale à la différence entre la valeur nette 
comptable ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÅÔ ÓÁ ÖÁÌÅÕÒ ÒÅÃÏÕÖÒÁÂÌÅȢ 3É ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÒÅÃÏÕÖÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÁÕÇÍÅÎÔÅ 
ÅÎÓÕÉÔÅ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄȭÕÎ ïÖïÎÅÍÅÎÔ ÓÕÒÖÅÎÁÎÔ ÁÐÒîÓ ÌÁ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎȟ 
celle-ÃÉ ÅÓÔ ÒÅÐÒÉÓÅȟ ÍÁÉÓ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÎÅ ÐÅÕÔ ÐÏÒÔÅÒ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ Û Õn 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÓÕÐïÒÉÅÕÒ ÁÕ ÃÏĮÔ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÍÏÒÔÉ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÔ ïÔï ÏÂÔÅÎÕ ÓȭÉÌ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ïÔï 
déprécié. 

Trésorerie et équivalents de trésorerie  

Ce poste comprend les fonds en caisse et les comptes courants bancaires ne faisant 
ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÁÕÃÕÎÅ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎȢ )Ì ÉÎclut également des actifs financiers de gestion de 
trésorerie à court terme (moins de trois mois), aisément convertibles en un montant 
connu de liquidités, et non soumis à des risques significatifs de variation de valeur. Etant 
mobilisables ou cessibles à tout moment, ils sont valorisés à leur juste valeur, les 
variations de valeur étant comptabilisées en résultat. 

%ÍÐÒÕÎÔÓ ÅÔ ÄÅÔÔÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓȟ ÄÅÔÔÅÓ ÆÉÎÁÎëÁÎÔ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÃÒïÄÉÔ 

,ÅÓ ÄÅÔÔÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÓÏÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅÓ ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÓ ÏÂÌÉÇÁÔaires, 
ÄȭÅÍÐÒÕÎÔÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓȟ ÄÅ ÄïÃÏÕÖÅÒÔÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÅÍÐÒÕÎÔÓ ÓÕÒ ÌÏÃÁÔÉÏÎ-
financement. 

Pour les emprunts à taux fixe, deux méthodes sont utilisées : 

 ,ÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÅÓ ÅÍÐÒÕÎÔÓ Û ÔÁÕØ ÆÉØÅ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ ÄȭïÌïÍÅÎÔÓ ÃÏÕÖÅÒÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ 
relations de coÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅ ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ 
de marché.  

 Les autres emprunts à taux fixe sont comptabilisés au coût amorti. 

Les dettes de location-financement sont comptabilisées au coût amorti. Leur valeur de 
marché est détermiÎïÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÌÕØ ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÆÕÔÕÒÓȢ 

Actifs financiers disponibles à la vente  

Les variations de juste valeur sont comptabilisées en autres éléments du résultat global 
au poste « ÒïÓÅÒÖÅ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û ÌÁ ÖÅÎÔÅ Ȼȟ ÊÕÓÑÕȭÛ Ìeur cession où elles sont 
transférées en résultat, sauf en cas de baisse significative ou durable. Dans ce dernier 
cas, une dépréciation est comptabilisée en résultat. Cette dépréciation ne peut ensuite 
ðÔÒÅ ÒÅÐÒÉÓÅ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÉÔÒÅÓȢ 

La juste valeur correspond, pour les titres de capitaux propres côtés, au dernier cours de 
Bourse. Pour les titres non cotés, elle est déterminée en fonction de la quote-part du 
'ÒÏÕÐÅ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÔÉÆ ÎÅÔ ɉïÖÅÎÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÃÏÒÒÉÇïɊ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔïȟ ÄÅ ÓÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ 
rendeÍÅÎÔȟ ÄÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÒÅÎÔÁÂÉÌÉÔï ÏÕ Û ÖÁÌÅÕÒ ÄȭÅØÐÅÒÔȢ 
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3É ÌÁ ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÂÌÅ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÆÉÁÂÌÅȟ ÌÅÓ ÔÉÔÒÅÓ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓ 
ÓÏÎÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÓ Û ÌÅÕÒ ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÈÁÔȢ %Î ÃÁÓ ÄȭÉÎÄÉÃÁÔÉÏÎ ÏÂÊÅÃÔÉÖÅ ÄÅ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÕÎÅ 
perte de valeur irréversible est constatée en résultat. 

Actifs détenus en vue de la vente et activités cédées ou en cours de cession  
Conformément à la norme IFRS 5 « Actifs non courants détenus en vue de la vente et 
activités abandonnées », un actif non courant, ou un groÕÐÅ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÅÔ ÄÅ ÐÁÓÓÉÆÓȟ ÅÓÔ 
détenu en vue de la vente quand sa valeur comptable sera recouvrée principalement par 
ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ ÖÅÎÔÅ ÅÔ ÎÏÎ ÄȭÕÎÅ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅȢ 0ÏÕÒ ÑÕÅ ÔÅÌ ÓÏÉÔ ÌÅ ÃÁÓȟ ÌȭÁÃÔÉÆ ÄÏÉÔ 
être disponible en vue de sa vente immédiate et sa vente doit être hautement probable. 
Les actifs et passifs concernés sont reclassés en actifs détenus en vue de la vente et en 
passifs liés à des actifs détenus en vue de la vente sans possibilité de compensation. Les 
actifs ainsi reclassés sont comptabilisés à la valeur la plus faible entre la juste valeur 
nette des frais de cession et leur coût diminué du cumul des amortissements et des 
pertes de valeur et ne sont plus amorties. 
Une activité est considérée comme cédée ou en cours de cession quand elle représente 
une activité distincte et significative pour le Groupe, et que les critères de classification 
comme actif détenu en vue de la vente ont été satisfaits ou lorsque le Groupe a cédé 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ ,ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÃïÄïÅÓ ÏÕ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎ ÓÏÎÔ Ðrésentées sur une seule ligne 
du compte de résultat des périodes publiées comprenant le résultat net après impôt des 
activités ÃïÄïÅÓ ÏÕ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÆÉÔ ÏÕ ÌÁ ÐÅÒÔÅ 
ÁÐÒîÓ ÉÍÐĖÔ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÅÓÓÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÌȭïÖÁluation à la juste valeur diminuée des 
coûts de la vente des actifs et passifs constituant les activités cédées ou en cours de 
cession. De même, les flux de trésorerie générés par les activités cédées ou en cours de 
cession sont présentés sur une ligne distincte du tableau des flux de trésorerie 
consolidés des périodes présentées. 

Instruments dérivés  

Le Groupe utilise des instruments financiers fermes ou optionnels qualifiés de dérivés 
ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Äȭ)!3 σωȟ ÄÅÓÔÉÎïÓ Û ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅÓ ÅØÐÏÓÉÔÉons du Groupe aux 
risques de marché (taux, change et actions). 

Les instruments dérivés sont évalués et comptabilisés à la juste valeur. Les valeurs de 
marché sont déterminées à partir des valorisations communiquées par les contreparties 
bancaires. 

Les variations de juste valeur de ces instruments sont toujours enregistrées en résultat, 
sauf dans le cas de relations de couverture de flux futurs de trésorerie pour la part 
efficace. 

Pour les dérivés éligibles à la comptabilité de couverture, la comptabilisation en 
instruments de couverture  permet de réduire la volatilité du résultat liée à la variation 
de valeur des dérivés concernés. 

La comptabilité de couverture est applicable si : 

 La relation de couverture est clairement définie et documentée à la date de sa mise 
en place ;  

 ,ȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌÁ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÅÓÔ ÄïÍÏÎÔÒïÅ ÄîÓ ÓÏÎ ÏÒÉÇÉÎÅ ÅÔ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ 
perdure. 

)Ì ÅØÉÓÔÅ ÔÒÏÉÓ ÍÏÄîÌÅÓ ÄÅ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÁÐÒîÓ ÌÁ ÎÏÒÍÅ )!3 σω : la 
couverture de Juste  
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Valeur, la couverture de flux futurs ÄÅ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅ ÅÔ ÌÁ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
ÎÅÔ Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒȢ  

Seuls les deux premiers modèles sont utilisés à ce jour par le Groupe. La plupart des 
dérivés utilisés par le Groupe sont éligibles à la comptabilité de couverture. Ainsi : 

 

Couverture de flux de trésorerie  

Pour les instruments dérivés documentés comme des couvertures de flux futurs de 
trésorerie hautement probables, les variations de valeur du dérivé sont portées en 
autres éléments du résultat global (réserve de cash flow hedge) à hauteur de la partie 
efficace de la couverture ; les variations de valeur de la partie estimée inefficace sont 
comptabilisées, quant à elles, en résultat. 

,ÏÒÓÑÕÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÎÅ ÓÁÔÉÓÆÁÉÔ ÐÌÕÓ ÁÕØ ÃÒÉÔîÒÅÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅ 
couverture, arrive à maturité, est vendu, résilié ou exercé, le Groupe cesse de pratiquer 
la comptabilité de couverture à titre prospectif. Le profit ou la perte cumulé à cette date 
ÅÓÔ ÍÁÉÎÔÅÎÕ ÅÎ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎ ÐÒïÖÕÅȢ 
,ÏÒÓÑÕÅ Ìȭélément couvert est un actif non-financier, le profit ou la perte cumulée 
ÁÓÓÏÃÉï ÅÓÔ ÓÏÒÔÉ ÄÅÓ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓ ÅÔ ÉÎÃÌÕÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏĮÔ ÉÎÉÔÉÁÌ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÆ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ 
comptabilisé. Dans les autres cas, les profits et pertes associés qui ont été comptabilisés 
directement en autres éléments du résultat global sont reclassés en résultat de la 
ÐïÒÉÏÄÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÃÏÕÖÅÒÔ ÁÆÆÅÃÔÅ ÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÔȢ 

 

Couvertures de juste valeur 

0ÏÕÒ ÌÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄïÒÉÖïÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔïÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅÓ ÄȭïÌïÍÅÎÔs actifs ou 
passifs enregistrés au bilan (couverture de juste valeur), la comptabilité de couverture 
ÐÅÒÍÅÔ ÌȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÕ ÄïÒÉÖï ; celle-ci 
ÅÓÔ ÃÏÍÐÅÎÓïÅ ÐÁÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ ÌȭïÌïÍÅÎÔ 
couvert inscrit au bilan, au titre du risque couvert. Ces deux évaluations se compensent 
au sein des mêmes rubriques au compte de résultat et se neutralisent parfaitement si la 
couverture est totalement efficace. 

Les instruments dérivés qualifiés de couverture dont la maturité est supérieure à un an 
sont présentés au bilan en actifs ou passifs non courants. Les autres instruments 
financiers sont classés en actifs ou passifs courants. 

 

Capital  

Actions ordinaires  

Les actions ordinaires soÎÔ ÃÌÁÓÓïÅÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓȢ ,ÅÓ 
ÃÏĮÔÓ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌÅÓ Û ÌȭïÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ 
ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÓ ÅÎ ÄïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÁÐÉÔÁÕØ ÐÒÏÐÒÅÓȟ ÎÅÔÓ ÄȭÉÍÐĖÔȢ 
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1.12 Stocks 
 

Les stocks sont évalués au plus faible de leur coût de revient et de leur valeur nette de 
réalisation. 

La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de 
ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÄÉÍÉÎÕï ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅÓÔÉÍïÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÈîÖÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅÓÔÉÍïÓ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ 
pour réaliser la vente. 

 

3ÔÏÃËÓ ÄÅ ÍÁÔÉîÒÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓȟ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅÓ 

#ÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÓÏÎÔ ïÖÁÌÕïÓ ÓÏÉÔ ÁÕ ÄÅÒÎÉÅÒ ÐÒÉØ ÄȭÁÃÈÁÔȟ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÒÏÃÈÅ ÄȭÕÎ ÃÁÌÃÕÌ &)&/ 
(« Premier entré premier sorti ») dans un contexte de rotation rapide de stocks, soit au 
coût unitaire moyen pondéré. 

,Å ÃÏĮÔ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÍÁÎÕÔÅÎÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÓÔÏÃËÁÇÅ ÅÎ ÅÎÔÒÅÐĖÔ 
ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÉÍÐÕÔÁÂÌÅÓ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ 
ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÁÇÁÓÉÎÓȢ 

Leur coût eÓÔ ÎÅÔ ÄÅ ÒÉÓÔÏÕÒÎÅÓ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅȢ 

Stocks de produits finis  

Leur prix de revient inclut outre la consommation de matières premières, produits 
ÉÎÔÅÒÍïÄÉÁÉÒÅÓ ÅÔ ÄȭÅÍÂÁÌÌÁÇÅÓȟ ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅÎÇÁÇïÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÙÃÌÅ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÏÎÔ ÌÅÓ 
principaux sont les suivants : frais de personnel, sous-traitance, conditionnement, 
ÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÁÕÔÅÕÒȟ ÅÎÔÒÅÔÉÅÎȟ ÏÕÔÉÌÌÁÇÅ ÅÔ ÆÏÕÒÎÉÔÕÒÅÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ ÁÃÈÁÔÓȢ 

Les prix de revient des produits finis sont calculés, à partir des coûts de production de 
chaque exercice, selon une méthode qui avoisine le coût moyen pondéré, en raison des 
ÆÁÉÂÌÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÏÂÓÅÒÖïÅÓ ÄȭÕÎÅ ÁÎÎïÅ ÓÕÒ ÌȭÁÕÔÒÅȢ 

Les coûts de production sont affectés aux différents produits en fonction du nombre 
ÄȭÕÎÉÔïÓ ÄȭĞÕÖÒÅ ÃÏÎÓÏÍÍïÅÓ Û ÃÈÁÑÕÅ ïÔÁÐÅ  ÄÕ ÐÒÏÃÅssus de fabrication. 

Le coût de sous activité est exclu du coût de production et constitue une charge de 
ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȢ 

En cours de production  

Les en cours de production sont évalués au prix de revient déterminé en fonction de leur 
ïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȢ 

Dépréciation des stocks  

Une comparaison est effectuée à chaque clôture entre la valeur nette comptable et la 
ÖÁÌÅÕÒ ÎÅÔÔÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÅÎ ÓÔÏÃËÓȢ $ÁÎÓ ÌȭÈÙÐÏÔÈîÓÅ ÏĬ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÅÓÔ 
plus faible, une dépréciation est constituée. Cette valeur de réalisation est 
essentiellement observée à partir des flux de ventes et de productions durant les deux 
derniers exercices. 
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1.13 Impôts  
 

Le Groupe applique les dispositions de la norme IAS 12 «  Impôts sur le résultat » 

La charge (le produit) d'impôt est égale (égal) au montant total de l'impôt exigible et de 
l'impôt différé.  

L'impôt exigible est le montant des impôts sur le bénéfice payables (récupérables) au 
titre du bénéfice imposable (perte fiscale) d'un exercice. 

Les impôts différéÓ ÓÏÎÔ ÃÁÌÃÕÌïÓ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄÏÎÔ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ ÓȭÁÔÔÅÎÄ Û ÒÅÃÏÕÖÒÅÒ ÏÕ 
ÒïÇÌÅÒ ÓÅÓ ÁÃÔÉÆÓ ÅÔ ÐÁÓÓÉÆÓ ÁÐÐÌÉÑÕÁÎÔ ÌÅÓ ÔÁÕØ ÄȭÉÍÐĖÔ ÑÕÉ ÏÎÔ ïÔï ÁÄÏÐÔïÓ ÏÕ ÑÕÁÓÉ-
adoptés à la date de clôture.  

Les différences temporelles sont les différences entre la valeur comptable d'un actif ou 
ÄͻÕÎ ÐÁÓÓÉÆ ÁÕ ÂÉÌÁÎ ÅÔ ÓÁ ÂÁÓÅ ÆÉÓÃÁÌÅȢ ,ȭÉÍÐĖÔ ÄÉÆÆïÒï ÃÏÎÓÔÁÔï ÅÓÔ ÄïÔÅÒÍÉÎï ÓÅÌÏÎ 
ÌȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÂÉÌÁÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÕ ÒÅÐÏÒÔ ÖÁÒÉÁÂÌÅȢ 

Les impôts différés sont enregistrés pour toutes différences temporelles, à moins que 
l'impôt di fféré ne soit généré par la comptabilisation initiale d'un actif ou d'un passif 
dans une transaction qui n'est pas un regroupement d'entreprises et qui, au moment de 
la transaction, n'affecte ni le bénéfice comptable, ni le bénéfice imposable (perte fiscale). 

Les impôts différés actifs sont enregistrés sur toutes les différences temporelles 
déductibles dans la mesure où il est probable que de futurs bénéfices imposables seront 
disponibles et que les déficits reportables et les amortissements réputés différés seront 
récupérables sur une durée raisonnable. 

Les passifs d'impôt différé sont les montants d'impôts sur le résultat payables au cours 
d'exercices futurs au titre de différences temporelles imposables. 

,ȭÉÍÐĖÔ ÄÉÆÆïÒï ÑÕÉ ÒïÓÕÌÔÅ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÔÁÕØ ou de la réglementation fiscale est 
comptabilisé au compte de résultat sauf dans la mesure où il se rapporte à des éléments 
précédemment inscrits directement en capitaux propres ou en autres éléments du 
résultat global. 

 

1.14 Provisions  
 

Une provision est un passif dont l'échéance ou le montant est incertain. Un passif est une 
obligation actuelle de l'entreprise résultant d'événements passés et dont le règlement 
devrait se traduire pour l'entreprise par une sortie de ressources représentatives 
d'avantages économiques.  

Conformément à la norme IAS 37 « Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels », 
une provision est comptabilisée lorsque :  

 le Groupe a une obligation actuelle (juridique ou implicite) résultant d'un événement 
passé ; 

 il est probable qu'une sortie de ressources représentatives d'avantages économiques 
sera nécessaire pour régler l'obligation ; et 

 le montant de l'obligation peut être estimé de manière fiable. 
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,ÏÒÓÑÕÅ ÌȭÅÆÆÅÔ ÅÓÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆȟ ÌÅÓ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÁÃÔÕÁÌÉÓïÅÓ ÅÎ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÕÎ ÔÁÕØ 
ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÒÅÆÌïÔÁÎÔ ÌÅ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÓÁÎÓ ÒÉÓÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÓ Û ÌȭÁÃÔÉÆȢ 

 

1.15 Engagements envers le personnel  
 

Régimes à prestations définies  

5Î ÒïÇÉÍÅ Û ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÅÓÔ ÕÎ ÒïÇÉÍÅ ÄȭÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÐÏÓÔïÒÉÅÕÒÓ Û ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÁÕÔÒÅ 
ÑÕȭÕÎ Òïgime à cotisations définies. 

,ȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÎÅÔÔÅ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÒïÇÉÍÅÓ Û ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÅÓÔ ïÖÁÌÕïÅ 
séparément pour chaque régime en estimant le montant des avantages futurs acquis par 
le personnel en échange des services rendus au cours de la période présente et des 
périodes antérieures ; ce montant est actualisé pour déterminer sa valeur actuelle. Les 
coûts des services passés non comptabilisés et la juste valeur des actifs du régime sont 
ÅÎÓÕÉÔÅ ÄïÄÕÉÔÓȢ ,Å ÔÁÕØ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ïÇÁÌ ÁÕ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔȟ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅȟ ÄÅÓ 
ÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÁÙÁÎÔ ÕÎÅ ÄÁÔÅ ÄȭïÃÈïÁÎÃÅ ÐÒÏÃÈÅ ÄÅ ÃÅÌÌÅ ÄÅÓ 
engagements du Groupe et qui sont libellées dans la même monnaie que le paiement des 
prestations. Les calculs sont effectués tous les ans par un actuaire qualifié en utilisant la 
ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅÓ ÕÎÉÔïÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ ÐÒÏÊÅÔïÅÓȢ ,ÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÃÁÌÃÕÌÓ ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÎÅÔÔÅ 
conduisent à un actif pour le Groupe, le montant comptabilisé au titre de cet actif ne peut 
pas excéder le total du coût des services passés non comptabilisé et de la valeur 
actualisée de tout remboursement futur du régime ou de diminutions des cotisations 
futures du régime. 

Lorsque les avantages du régime sont améliorés, la quote-part des avantages 
complémentaires relatifs aux services passés rendus par les membres du personnel est 
comptabilisée en charges selon un mode linéaire sur la durée moyenne restant à courir 
ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔÓ ÓÏÉÅÎÔ ÁÃÑÕÉÓ ÁÕ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȢ 3É ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ Û 
prestations sont acquis immédiatement, le coût des avantages est comptabilisé 
immédiatement dans le compte de résultat. 

Autres avantages à long terme du personnel  

,ȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÎÅÔÔÅ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ Û ÌÏÎÇ ÔÅÒÍÅ ÁÕÔÒÅÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒïÇÉÍÅÓ 
de retraite, est égale à la valeur des avantages futurs acquis par le personnel en échange 
des services rendus au cours de la période présente et des périodes antérieures. Ces 
avantages sont actualisés et minorés de la juste valeur des actifs dédiés. Le taux 
ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ïÇÁÌ ÁÕ ÔÁÕØ ÄȭÉntérêt, à la date de clôture, des obligations de première 
ÃÁÔïÇÏÒÉÅ ÁÙÁÎÔ ÄÅÓ ÄÁÔÅÓ ÄȭïÃÈïÁÎÃÅÓ ÐÒÏÃÈÅÓ ÄÅ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅȢ ,Å 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄïÔÅÒÍÉÎï ÅÎ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÅÓ ÕÎÉÔïÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ 
projetées. Les écarts actuariels sont comptabilisés en résultat de la période au cours de 
laquelle ils surviennent. 

Les salariés du Groupe perçoivent en complément des allocations de retraite conformes 
aux législations en vigueur dans les pays où sont implantées les sociétés qui les 
emploient des indemnités de départ en retraite.  

Certains salariés perçoivent des compléments de retraite. Les engagements actuariels 
correspondants sont pris en charge soit sous forme de cotisations versées à des 
organismes indépendants responsables de leur service et de la gestion des fonds, soit 
sous forme de provisions au bilan. 
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,ÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ÁÓÓÉÍÉÌïÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ ÓÏÎÔ les 
ÖÅÒÓÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÉÍÅÓ Û ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÒÅÍÉÓÅ ÄÅÓ ÍïÄÁÉÌÌÅÓ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ. 

Conformément à la norme IAS 19 « Avantages du personnel », les engagements de 
retraite et assimilés sont évalués par un actuaire indépendant suivant la méthode des 
unités de crédit projetées. Selon cette méthode, chaque période de service donne lieu à 
une unité supplémentaire de droits à prestations, et chacune de ces unités est évaluée 
ÓïÐÁÒïÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÏÂÔÅÎÉÒ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔȟ ÃÅÌÕÉ-ci étant ensuite actualisé.  

0ÏÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ : les indemnités de départ en retraite sont 
déterminées selon les dispositions des conventions collectives dont dépendent les 
salariés, les primes de médailles du travail selon les accords et usages en vigueur au sein 
des sociétés. 

Pour les avantages post-emplois (engagements de retraite et assimilés), les écarts 
actuariels constatés sont amortis selon la méthode dite « du corridor  » (selon laquelle 
ÓÏÎÔ ÁÍÏÒÔÉÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÌÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÅ ÅØÃïÄÁÎÔ ρπϷ ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ 
ÄÅ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÕ ÆÏÎÄÓɊ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÏÕ ÄÅ ÖÉÅ 
moyenne du personnel bénéficiant du régime. 

Paiements fondés sur des actions  

,Á ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ Û ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÁÃÃÏÒÄïÅÓ ÁÕØ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄÕ 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÅÓÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȟ ÅÎ ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ 
augmentation des capitaux propres, sur la période au cours de laquelle les membres du 
ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÁÃÑÕÉîÒÅÎÔ ÌÅÓ ÄÒÏÉÔÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅȢ ,Å ÍÏÎÔÁÎÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓï ÅÎ 
charges est ajusté pour refléter le nombre réel des options acquises pour lesquelles les 
ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅ services et hors marché sont remplies. 

La juste valeur du montant à régler à un membre du personnel au titre des droits à 
ÌȭÁÐÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓȟ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÒïÇÌïÓ ÅÎ ÔÒïÓÏÒÅÒÉÅȟ ÅÓÔ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅÓ ÅÎ 
ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÁÓÓÉÆȟ ÓÕr la période au cours de laquelle les 
membres du personnel acquièrent le droit au règlement de manière définitive. Le passif 
ÅÓÔ ÒïïÖÁÌÕï Û ÃÈÁÑÕÅ ÄÁÔÅ ÄÅ ÃÌĖÔÕÒÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄÅ ÒîÇÌÅÍÅÎÔȢ 4ÏÕÔÅ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ 
la juste valeur du passif est comptabilisée en charges de personnel. 

Les transactions dont le paiement est fondé sur des actions dans lesquelles le Groupe 
reçoit des biens ou des services en contrepartie de ses propres instruments de capitaux 
propres sont comptabilisées comme des transactions qui sont réglées en instruments de 
capitaux propres, indépendamment de la manière dont les instruments de capitaux 
propres seront obtenus par le Groupe. 

 

1.16 Baux et loyers progressifs  
 

Les contrats de crédit-bail et assimilés présentant les critères de location-financement 
sont activés selon les principes de la norme IAS 17 «  Contrats de location» et IFRIC 4 
« Déterminer si un accord contient un contrat de location », dès lors que ces contrats 
ÔÒÁÎÓÆîÒÅÎÔ ÁÕ ÌÏÃÁÔÁÉÒÅ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÅÔ ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÉÎÈïÒÅÎts à la propriété du 
bien loué. Les immobilisations financées par des contrats de location financement 
ÆÉÇÕÒÅÎÔ Û ÌȭÁÃÔÉÆ ÅÔ ÓÏÎÔ ÁÍÏÒÔÉÅÓ ÅÎ ÁÃÃÏÒÄ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅȢ Elles sont 
évaluées au plus bas de leur juste valeur ou de la valeur actualisée des paiements 
ÍÉÎÉÍÕÍÓ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔȟ ÄÉÍÉÎÕïÅ ÄÕ ÃÕÍÕÌ ÄȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄÅ 
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valeur. ,ÅÓ ÔÁÕØ ÒÅÔÅÎÕÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍÏÒÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÕÎÔ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÔÁÕØ 
contractuels.  

Les autres contrats (y compris de sous-location) constituent des locations simples et 
sont comptabilisés comme des locations. Les paiements au titre de contrats de location 
simple sont comptabilisés en charges sur une base linéaire sur la durée du contrat de 
location. Les avantages reçus font partie intégrante du total net des charges locatives et 
sont comptabilisés en moins des charges sur la durée du contrat de location. 

,ÅÓ ÐÁÉÅÍÅÎÔÓ ÍÉÎÉÍÁÕØ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÌÏÃÁÔÉÏÎ-financement sont ventilés 
entre charge financière et amortissement de la dette. La charge financière est affectée à 
chaque période couverte par le contrat de location de manière à obtenir un taux 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÐïÒÉÏÄÉÑÕÅ ÃÏÎÓÔÁÎÔ Û ÁÐÐÌÉÑÕÅÒ ÁÕ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÌÁ ÄÅÔÔÅ ÒÅÓÔÁÎÔ ÄĮȢ ,ÅÓ ÐÁÉÅÍÅÎÔÓ 
conditionnels sont comptabilisés en modifiant les paiements minimaux sur la durée 
ÒÅÓÔÁÎÔ Û ÃÏÕÒÉÒ ÄÕ ÃÏÎÔÒÁÔ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÁÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÄÕ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÕ ÌÏÙÅÒ ÅÓÔ ÃÏÎÆÉÒÍïȢ 

Des baux conclus aux Etats-Unis prévoient des loyers progressifs sur 20 ans. Les charges 
et les produits revenant au Groupe sont étalés de façon linéaire sur toute la période des 
baux. 

 

1.17 Produits et charges financiers  
 

Les produits financiers comprennent les intérêts sur les placements (y compris sur les 
actifs financiers disponibles à la vente) et les profits réalisés sur la cession des actifs 
financiers disponibles à la vente. Les produits provenant des intérêts sont comptabilisés 
ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÁÃÑÕÉÓ ÅÎ ÕÔÉÌÉÓÁÎÔ ÌÁ ÍïÔÈÏÄÅ ÄÕ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÅÆÆÅÃÔÉÆȢ  

,ÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÃÏÍÐÒÅÎÎÅÎÔ ÌÅÓ ÉÎÔïÒðÔÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÍÐÒÕÎÔÓȟ ÌȭÅÆÆÅÔ ÄÅ ÌÁ 
désactualisation des dettes vis à vis du personnel, les pertes de valeur comptabilisées au 
titre des actifs financiers et les pertes sur les instruments de couverture qui sont 
comptabilisées en résultat. Tous les coûts relatifs aux emprunts sont comptabilisés en 
résultat selon la méthode du coût amorti. 

Les profits et perte de change sont enregistrés pour leur montant net. 

 

1.18 Résultat par action  
 

Le Groupe présente un résultat par action de base et dilué pour ses actions ordinaires. 
Le résultat par action de base est calculé en divisant le résultat attribuable aux porteurs 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÐÁÒ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÍÏÙÅÎ ÐÏÎÄïÒï ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÅÎ 
circulation au cours de la période. Le résultat par action dilué est déterminé en ajustant 
le résultat attrÉÂÕÁÂÌÅ ÁÕØ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÍÏÙÅÎ ÐÏÎÄïÒï 
ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÅÎ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÓ 
dilutives, qui comprennent les obligations convertibles et les options sur actions 
attribuées aux membres du personnel. 
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2. Gestion du risque financier  
 

,Å 'ÒÏÕÐÅ ÅÓÔ ÅØÐÏÓï ÁÕØ ÒÉÓÑÕÅÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ÌÉïÓ Û ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ȡ 

 risque de crédit 

 risque de liquidité 

 risque de marché 

#ÅÔÔÅ ÎÏÔÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ du Groupe à chacun des risques ci-
dessus, ses objectifs, sa politique et ses procédures de mesure et de gestion des risques, 
ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÃÁÐÉÔÁÌȢ )Ì ÉÎÃÏÍÂÅ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄïÆÉÎÉÒ ÅÔ 
superviser le cadre de la gestion des risques du Groupe. 

,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÅÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ 
les risques auxquels le Groupe doit faire face, de définir les limites dans lesquelles les 
ÒÉÓÑÕÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓÅ ÓÉÔÕÅÒ ÅÔ ÌÅÓ ÃÏÎÔÒĖÌÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ Äe gérer les risques et de 
veiller au respect des limites définies. La politique et les systèmes de gestion des risques 
sont régulièrement revus afin de prendre en compte les évolutions des conditions de 
marché et des activités du groupe. Le Groupe, par ses règles et procédures de formation 
et de gestion, vise à développer un environnement de contrôle rigoureux et constructif 
dans lequel tous les membres du personnel ont une bonne compréhension de leurs rôles 
et de leurs obligations. 

 

2.1 Risque de crédit  
 

Le risque de crédit représente le risque de perte financière pour le Groupe dans le cas où 
un client ou une contrepartie à un instrument financier viendrait à manquer à ses 
obligations contractuelles. Ce risque provient essentiellement des créances clients. 

 

2.1.1 Clients et autres débiteurs  

 

,ȭÅØÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ ÅÓÔ ÉÎÆÌÕÅÎÃïÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅÓ 
caractéristiques individuelles des clients. Le profil statistique de la clientèle, incluant 
ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÄïÆÁÉÌÌÁÎÃÅ ÐÁÒ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔé et pays dans lequel les clients 
ÅØÅÒÃÅÎÔ ÌÅÕÒ ÁÃÔÉÖÉÔï ÅÓÔ ÓÁÎÓ ÒïÅÌÌÅ ÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÓÕÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÃÒïÄÉÔȢ %Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÉÌ ÎȭÙ 
a pas de concentration du risque de crédit au niveau géographique. 

,Á ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ÄÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÓÏÎÔ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÄȭÁÆÆÁÉÒes avec le Groupe depuis plus 
de 4 ans. Le Groupe a subi peu de pertes sur cette période. Pour les besoins du suivi du 
risque de crédit, les clients sont regroupés en fonction de leurs profils de crédit 
(personne physique ou morale, grossistes, détaillants ou consommateurs finals, 
ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅȟ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ ÐÒÏÆÉÌȟ ÁÎÔïÒÉÏÒÉÔïȟ ÅÔ ÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ ÄÉÆÆÉÃÕÌÔïÓ 
financières antérieures). Les créances clients et autres débiteurs sont principalement 
liés à des clients grossistes. Les clients qui sont identifiés comme étant à «risque élevé » 
sont inscrits sur une liste répertoriant les clients soumis à des mesures restrictives, et 
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ÐÏÕÒ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÌÅÓ ÖÅÎÔÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÄÏÉÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÒïÇÌïÅÓ ÐÁÒ ÁÖÁÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ #ÏÍÉÔï 
de Direction. 

Les ventes de biÅÎÓ ÓÏÎÔ ÁÓÓÏÒÔÉÅÓ ÄÅ ÃÌÁÕÓÅÓ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÐÒÏÐÒÉïÔïȟ ÁÆÉÎ ÑÕȭÅÎ ÃÁÓ 
ÄȭÉÍÐÁÙï ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎÅ ÓĮÒÅÔïȢ 3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÅÔ ÁÕÔÒÅÓ 
débiteurs, le Groupe ne demande pas de garantie spécifique. 

Le Groupe détermine un niveau de dépréciation (cf. note 6.6 - clients) qui représente son 
estimation des pertes probables relatives aux créances clients et autres débiteurs. Les 
ÄÅÕØ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÏÍÐÏÓÁÎÔÅÓ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÄïÐÒïÃÉÁÔÉÏÎ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ Û ÄÅÓ 
pertes spécifiques liées à des risques ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÉÎÄÉÖÉÄÕÁÌÉÓïÓȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ Û ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ 
ÇÌÏÂÁÌÅÓ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅÓ ÐÁÒ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄȭÁÃÔÉÆÓ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅÓȟ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ Û ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ 
encourues mais non encore identifiées. Le montant de la perte globale repose sur des 
données historiques de statistiques de paiement. 

 

2.1.2 Garanties 
 

,Á ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ ÅÓÔ ÄÅ ÎȭÁÃÃÏÒÄÅÒ ÄÅÓ ÇÁÒÁÎÔÉÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓ ÑÕȭÁÕØ ÆÉÌÉÁÌÅÓ 
détenues en totalité. Au 31 décembre 2011, les garanties financières suivantes étaient 
accordées :  

ü Avec la société Baccarat Inc : 

 'ÁÒÁÎÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ligne de crédit revolving à hauteur de 865 K$ négociée par 
Baccarat Inc, 

 Baccarat SA a délivré sa garantie ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÌÕÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÂÁÉÌ 
pour le nouveau magasin de New-York au 635 Madison Avenue, 

Á Au cours des 12 premiers mois du bail, à hauteur ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ 
maximum de 8 345 K$, cette somme correspondant à 3 ans de 
loyer indexé,  

Á A la suite de cette première période de 12 mois et pour toute la 
durée du bail restant à courir, la garantie serait plafonnée au 
montant total du loyer indexé dû au cours des 24 mois suivant le 
défaut de paiement du locataire, avec un montant maximum de 
7 355 K$. 

ü Avec la société Baccarat UK Ltd : 

 Garantie solidaire accordée par Baccarat SA de la parfaite exécution des 
obligations souscrites par Baccarat UK Ltd au profit de ÌÁ ÓÏÃÉïÔï (ÁÒÒÏÄȭÓȢ 

 

2.2 Risque de liquidité  
 

Le risque de liquidité correspond au risque que le Groupe éprouve des difficultés à 
honorer ses dettes lorsque celles-ÃÉ ÁÒÒÉÖÅÒÏÎÔ Û ïÃÈïÁÎÃÅȢ ,ȭÁÐÐÒÏÃÈÅ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ ÐÏÕÒ 
ÇïÒÅÒ ÌÅ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÌÉÑÕÉÄÉÔï ÅÓÔ ÄÅ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÄÕ ÐÏÓÓÉÂÌÅȟ ÑÕȭÉÌ ÄÉÓÐÏÓÅÒÁ 
ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÄÅ ÌÉÑÕÉÄÉÔïÓ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÈÏÎÏÒÅÒ ÓÅÓ ÐÁÓÓÉÆÓȟ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌÓ ÁÒÒÉÖÅÒÏÎÔ Û 
échéance, dans des conditions normales ou « tendues », sans encourir de pertes 
inacceptables ou porter atteinte à la réputation du Groupe. 
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,Å 'ÒÏÕÐÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÁÖÁÉÔ  ÓÕÂÉ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππωȟ ÕÎÅ ïÒÏÓÉÏÎ ÄÅ ÓÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ 
d'activité, principalement au Japon et aux Etats-Unis qui représentent des marchés 
significatifs pour la société. Ce ralentissement était dû à la dégradation de la conjoncture 
économique mondiale et au niveau de l'industrie des produits de luxe. 

Pour faire face à cette conjoncture, le groupe avait entrepris de maîtriser ses 
ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓȟ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÓÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÅÔ Á ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÉÖÅÒÓÅÓ 
ÍÅÓÕÒÅÓ Û ÌÁ ÍÁÎÕÆÁÃÔÕÒÅ ɉÃÈĖÍÁÇÅ ÐÁÒÔÉÅÌȟ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎȣɊ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒïÄÕÉÒÅ ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÌÅ 
ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÓÔÏÃË ÅÔ ÄÅ ÐÒïÐÁÒÅÒ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ Û ÔÏÕÔÅ ÒÅÐÒÉÓÅ ÆÕÔÕÒÅȢ 

0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÕÎÅ ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌîÔÅ ÄÅ ÌÁ ÆÉÌÉÁÌÅ ÁÍïÒÉÃÁÉÎÅ Á ïÔï ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 
ÁÆÉÎ ÄȭÁÄÁÐter les structures et les coûts aux nouvelles conditions de marché. 

 
Un protocole d'accord (le « Protocole ») en date du 14 décembre 2009 a été signé entre 
Baccarat S.A., la Société du Louvre, BNP Paribas, CIC Est, LCL Le Crédit Lyonnais, Natixis 
et la Société Générale, sous l'égide de La Médiation du Crédit, afin de renouveler les 
lignes de crédit de Baccarat France et de sa filiale Baccarat Inc. à échéance du 2 
novembre 2010 pour des montants respectifs de 13 435 +Ό et de 8 500 K$. 
 

Le 16 décembre 2010, dans le cadre de ce Protocole, Baccarat a, en coordination avec la 
Société du Louvre, actionnaire majoritaire, renouvelé ses lignes de crédit pour Baccarat 
S.A. ÅÔ "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ses partenaires financiers historiques. 
Suite au respect du covenant bancaire, les lignes de crédit sont renouvelées ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρ7 
décembre 2012 pour Baccarat S.A. à hauteur de 11 240 +Ό et pour Baccarat Inc. à 
hauteur de 6 140 K$, moyennant un certain nombre de garanties.  
 

Enfin, dÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄȟ ÉÌ ïÔÁÉÔ ÐÒïÖÕ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ 
dispositions portant notamment sur les points suivants : 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉre a apporté sous forme ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÕÎ 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ρ ρφχ +Όȟ 

 ,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÄÅÓ ÔÉÔÒÅÓ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ 2ÅÁÌ %ÓÔÁÔÅ ɉ"2%Ɋȟ ÄïÔÅÎÕÓ 
par Groupe du Louvre en vue de leur cession intégrale, 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÃÃÏÒÄï ÕÎ ÃÒïÄÉt-vendeur à Baccarat S.A. de 3 ψυσ +ΌȢ 

3ÕÉÔÅ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ 'ÒÏÕÐÅ ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 
Baccarat Real Estate (BRE) intervenue en juin 2010 grâce à un crédit-vendeur, la société 
Baccarat Real Estate a été cédée pour un montant de 10 114 K$, par accord du 28 juillet 
2010. 

!Õ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρȟ ÌÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ ÄÕ ÃÒïÄÉÔ ÖÅÎÄÅÕÒ 
ÃÏÎÓÅÎÔÉÓ ÐÁÒ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÓȭïÌîÖÅ Û υ πππ +Ό ɉïÔÁÎÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ ÌÁ 
somme des engagements financiers de Société du Louvre vis à vis du Groupe Baccarat ne 
ÓÁÕÒÁÉÔ ÅØÃïÄÅÒ υ πππ +ΌɊȢ 

 
Baccarat est par ailleurs confiante dans sa capacité à se refinancer à des conditions 
ÓÁÔÉÓÆÁÉÓÁÎÔÅÓ ÁÕ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄ Û ÌȭïÃÈïÁÎÃÅ ÄÅ ÓÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔȢ 
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2.3 Risque de marché 
 

Le risque de marché correspond au risque que des variations de prix de marché, tels que 
les cours de change, affectent le résultat du Groupe. La gestion du risque de marché a 
pour objectif de gérer et contrôler les expositions au risque de marché dans des limites 
acceptables, tout en optimisant le couple rentabilité / risque. 

 

2.3.1 Risque de change 

Le Groupe est exposé au risque de change sur ses ventes, les achats et les emprunts qui 
sont libellés dans une monnaie autre que les monnaies fonctionnelles respectives des 
ÅÎÔÉÔïÓ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅȟ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌȭÅÕÒÏ ɉΌɊȢ ,ÅÓ ÍÏÎÎÁÉÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÃÅÓ 
ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÉÂÅÌÌïÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÅÕÒÏȟ le dollar, et le Yen. 

A tout moment, le Groupe couvre la majorité de son exposition estimée au risque de 
change au titre des ventes et achats prévisionnels pour les six prochains mois. Le Groupe 
couvre également la majorité de toutes ses créances et dettes commerciales libellées en 
monnaie étrangère. Le Groupe a recours à des contrats de change à terme pour couvrir 
son risque de change. La plupart de ces contrats à terme ont, à la date de clôture, une 
échéance inférieure à un an. Si nécessaire, les contrats de change à terme sont 
ÒÅÎÏÕÖÅÌïÓ Û ÌÅÕÒ ÄÁÔÅ ÄȭïÃÈïÁÎÃÅȢ 

Les investissements du Groupe dans les autres filiales ne sont pas couverts dans la 
mesure où le Groupe considère que ces positions de change sont à long-terme par 
nature. 

 

2.3.2 2ÉÓÑÕÅ ÄÅ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

 

Le Groupe a adopté une politique qui consiste à s'assurer que la majorité de l'exposition 
aux variations des taux d'intérêts des emprunts porte sur des taux  fixes (cf. note 6.14 ɀ 
Emprunts et dettes financières). 

 

2.3.3 Gestion du capital  

 

La politique du Groupe consiste à maintenir une base de capital solide, afin de préserver 
la confiance des investisseurs, des créanciers et du marché et de soutenir le 
ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÆÕÔÕÒ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ 
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3. Périmètre de consolidation  
 

Nombre de sociétés consolidées : 
 

  31/12/2011  31/12/2010  

Intégration 
globale 

12 12 

Mise en 
équivalence 

1 1 

TOTAL 13 13 

 

Les sociétés suivantes sont consolidées : 

Sociétés 
Méthode de 

consolidation  
2011.12  

% de 
contrôle 
2011.12  

% 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
2011.12  

Méthode de 
consolidation  

2010.12  

% de 
contrôle 
2010.12  

% 
ÄȭÉÎÔïÒðÔ 
2010.12  

France       

Baccarat (société mère) IG 100 100 IG 100 100 

Ets Damon et Delente IG 100 100 IG 100 100 

SVD André Bonhomme ME 40 40 ME 40 40 

2ÅÓÔÅ ÄÅ Ìȭ%ÕÒÏÐÅ             

Baccarat Benelux(*) IG 0 0 IG 50 50 

Baccarat UK IG 100 100 IG 100 100 

Baccarat Gmbh IG 100 100 IG 100 100 

Baccarat Greece Ltd IG 50,97 50,97 IG 50,97 50,97 

Baccarat Espagne IG 100 100 IG 100 100 

Asie             

Baccarat Pacific KK (Japon) IG 100 100 IG 100 100 

Baccarat Pacific Singapour IG 100 100 IG 100 100 

Baccarat Far East Ltd  IG 100 100 IG 100 100 

Baccarat Italia (**) IG 100 100 IG - - 

Etats-Unis             

Baccarat Inc. IG 100 100 IG 100 100 

Autre              

Baccarat Americas (La Barbade) IG 51 51 IG 51 51 

IG : Intégration globale/ ME : Mise en équivalence/ NC : Non consolidée 

(*)Société sortante en janvier 2011 

(**)Société entrante en juillet 2011.
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4. Secteurs opérationnels  
 

En application de la norme IFRS 8 - 3ÅÇÍÅÎÔÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓȟ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÄÉÓÐÏÓÅ ÄȭÕÎ 
ÓÅÃÔÅÕÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÕÎÉÑÕÅ Û ÓÁÖÏÉÒ ÌÁ ÆÁÂÒÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Äȭ ÏÂÊÅÔÓ 
majoritairement en cristal essentiellement dans les segments des Arts de la table, des 
ÂÉÊÏÕØ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÏÒÁÔÉÏÎȢ $Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÐÅÒÔÉÎÅÎÔ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 
repose sur les  opérations par zones géographiques. Cette information est issue des 
ÓÙÓÔîÍÅÓ ÉÎÔÅÒÎÅÓ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÅ ÇÅÓtion du Groupe. 

Les résultats, ainsi que les actifs et les passifs sectoriels comprennent les éléments 
directement affectables à un secteur ou qui peuvent lui être alloués sur une base 
raisonnable. Les investissements sectoriels comprennent le total des dépenses 
ÅÎÃÏÕÒÕÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÅÔ 
incorporelles. 

,ȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ ÓÅ ÄïÃÏÍÐÏÓÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔÅ : 

 

4.1 Compte de résultat  
 

 Le compte de résultat sectoriel au 31 décembre 2011 se présente ainsi :  

 

En milliers d'euros Amériques Asie Europe
Reste du 

Monde
TOTAL

Chiffre d'affaires 18 341 48 316 73 074 3 475 143 206

Résultat Sectoriel (1 806) 7 388 17 987 1 036 24 60518 437

Frais Marketing, Communication, 

Administratif 24 563

Résultat Opérationnel 42

Résultat Financier (925)(2 270)

Impôt sur le bénéfice (1 448)

RESULTAT NET DES ENTREPRISES 

INTEGREES (2 331)

Résultat des sociétés mises en équivalence (13) (13)

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE (2 344)

Intérêts minoritaires 28 (248) (220)

RESULTAT NET  (Part du Groupe) (2 124)  

 

,Å ÒïÓÕÌÔÁÔ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ ÁÕ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÒïÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÃÈÁÃÕÎÅ ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ɉÐÁÒ 
destination des ventes) diminué des charges supportées et affectables dans chacune des 
ces zones. Les charges non affectées aux différentes zones géographiques concernent 
ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄÅ ÍÁÒËÅÔÉÎÇȟ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ 
coûts de sous-activité de la Manufacture et les coûts non récurrents. 

 

 



117 

 

 

 Le compte de résultat sectoriel au 31 décembre 2010 se présente ainsi :  

En milliers d'euros Amériques Asie Europe
Reste du 

Monde
TOTAL

Chiffre d'affaires 16 213 43 841 62 131 3 686 125 871

Résultat Sectoriel (1 254) 6 755 16 510 1 405 23 41618 437

Frais Marketing, Communication, 

Administratif 18 436

Résultat Opérationnel 4 980

Résultat Financier (600)(2 270)

Impôt sur le bénéfice (2 270)

RESULTAT NET DES ENTREPRISES 

INTEGREES 2 110

Résultat des sociétés mises en équivalence 92 (1) 91

RESULTAT NET DE L'ENSEMBLE 2 201

Intérêts minoritaires 15 (296) (281)

RESULTAT NET  (Part du Groupe) 2 482  

  

4.2 Bila n 
 

 ,Å ÂÉÌÁÎ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅ ÁÉÎÓÉ :  

 

Amériques Asie Europe
Reste du 

Monde
TOTAL

Actifs sectoriels 10 942 24 641 22 939 983 59 505

Participation dans des 

entreprises associées mises en 

équivalence

50 50

Actifs du Siège non affectés 59 483

Actif total consolidé 10 942 24 641 22 989 983 119 038

Passifs sectoriels (9 825) 25 810 (1 198) 14 787

Passifs du Siège non affectés 104 251

Passif total consolidé (9 825) 25 810 (1 198) 119 038

En milliers d'euros

 

Les actifs du siège concernent  principalement les immobilisations de la Manufacture, les 
stocks,  les actifs d'impôts, le poste autres créances  et la trésorerie. 

Les passifs du siège non affectés concernent les capitaux propres de Baccarat SA, les 
ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÓÏÃÉÁÕØȟ ÌÅÓ ÄÅÔÔÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅÓȟ ÌÅÓ ÐÁÓÓÉÆÓ ÄȭÉÍÐĖÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÄÅÔÔÅÓ 
fournisseurs. 
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 ,Å ÂÉÌÁÎ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅ ÁÉÎÓÉ :  

 

Amériques Asie Europe
Reste du 

Monde
TOTAL

Actifs sectoriels 8 672 23 445 17 408 983 50 508

Participation dans des 

entreprises associées mises en 

équivalence

64 64

Actifs du Siège non affectés 62 797

Actif total consolidé 8 672 23 445 17 472 983 113 369

Passifs sectoriels (9 500) 23 931 (1 443) 12 988

Passifs du Siège non affectés 100 381

Passif total consolidé (9 500) 23 931 (1 443) 113 369

En milliers d'euros

 

 

4.3 Investissements et autres  
 

 Les « autres Ȼ ÐÏÓÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅÎÔ ÁÉÎÓÉ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ :  

 

Amériques Asie Europe
Reste du 

Monde
TOTAL

Investissements sectoriels 380 796 482 1 658

Investissements  du siège non 

affectés
1 804

Investissements Année 2011 380 796 482 3 462

Amortissements sectoriels 606 1 383 366 9 2 364

Amortissements du siège non 

affectés
3 145

Amortissements Année 2011 606 1 383 366 9 5 509

Charges sans contrepartie en 

trésorerie autres que 

l'amortissement

(803) (611) 1 424 10

En milliers d'euros
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 Au 31 décembre 2010, les « autres Ȼ ÐÏÓÔÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÓÅÃÔÏÒÉÅÌÌÅ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅÎÔ ÁÉÎÓÉ :  

 

Amériques Asie Europe
Reste du 

Monde
TOTAL

Investissements sectoriels 79 852 157 26 1 114

Investissements  du siège non 

affectés
1 354

Investissements Année 2011 79 852 157 26 2 468

Amortissements sectoriels 919 1 518 581 14 3 033

Amortissements du siège non 

affectés
2 436

Amortissements Année 2011 919 1 518 581 14 5 469

Charges sans contrepartie en 

trésorerie autres que 

l'amortissement

89 357 (2 189) (1 743)

En milliers d'euros
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5. Compte de résultat  
 

5.1 #ÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ 
 

 ,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ  ÓÅ ÖÅÎÔÉÌe de la façon suivante : 

   

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2011 31/12/2010

Vente de biens 142 553     125 311     

Prestations de services 653             560             

TOTAL 143 206     125 871     
 

 
,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄï ÅÓÔ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ρσȟψϷ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ɉϹρςȟ9% à taux de 
ÃÈÁÎÇÅÓ ÃÏÎÓÔÁÎÔÓɊȟ ÒÅÆÌïÔÁÎÔ ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÐÏÕÒ "ÁÃÃÁÒÁÔȢ 
,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÅÓÔ ÅÎ ÐÒÏÇÒÅÓÓÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌe de ses zones 
ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓȟ ÃÏÎÆÉÒÍÁÎÔ ÌÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ςπρπȢ  
,Å ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÅÎ %ÕÒÏÐÅ Á ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÐÒÏÇÒÅÓÓï ÅÎ ςπρρ ɉϹρυϷɊ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÁÕ 
*ÁÐÏÎȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÍÁÃÒÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅȟ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔï ÓȭÅÓÔ ïÔÁÂÌÉÅ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ 
3% en yeÎÓ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ɉϹχϷ ÅÎ ÅÕÒÏÓɊȢ !ÕØ %ÔÁÔÓ-Unis, à périmètre comparable, le 
repositionnement des produits a commencé à porter ses fruits puisque le chiffre 
ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÅÓÔ ÅÎ ÈÁÕÓÓÅ ÄÅ ςσϷ ÅÎ ÄÏÌÌÁÒÓ ɉϹρχϷ ÅÎ ÅÕÒÏÓɊȢ 
 
 

5.2 Charges de personnel 

 Les charges de personnel sont composées de : 

 

                                 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2011 31/12/2010

Rémunérations ( 61 793) ( 58 397) 

Charge liée au paiement en actions 258              ( 709) 

Retraite, médaille du travail ( 16) 73                 

Participation -                -                 

TOTAL ( 61 551) ( 59 033)  
 

 Les effectifs du Groupe se répartissent en :  
                                  

31/12/2011 31/12/2010

Ouvriers 451              456               

Employés, techniciens & agents de 

maîtrise 552              533               

Cadres 144              129               

TOTAL 1 147           1 118             
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,ȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ effectifs (+29 salariés en 2011) provient essentiellement de 
Baccarat France (+25 salariés en 2011, dont +17 à la Manufacture) en raison de la 
ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ  
 
 

5.3 Dotations aux provisions  
 

Se reporter à la note 6.12.  

 

5.4 Charges externes 
                                   

 %Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

Rémunérations d'intermédiaires et honoraires ( 14 319) ( 13 943) 

Locations et charges locatives ( 10 495) ( 9 985) 

Sous-traitance générale ( 2 161) ( 2 069) 

Publicités, publications et relations publiques ( 8 923) ( 6 038) 

Transports ( 3 236) ( 2 628) 

Personnel extérieur à l'entreprise ( 4 044) ( 1 768) 

Entretiens et réparations ( 2 680) ( 2 242) 

Déplacements, missions et réceptions ( 1 740) ( 1 445) 

Assurance ( 724) ( 556) 

Divers ( 2 020) ( 2 119) 

TOTAL ( 50 342) ( 42 793)  
 

#ÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÕ ÆÏÒÔ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïȟ "ÁÃÃÁÒÁÔ Á ÅÕ ÒÅÃÏÕÒÓ à du personnel extérieur et 
Á ÁÕÇÍÅÎÔï ÌÅÓ ÄïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅ ÓÏÎ ÏÕÔÉÌ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȢ !ÆÉÎ ÄÅ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌÁ 
ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓȟ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï Á ÁÃÃÒÕ ÓÅÎÓÉÂÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÓÅÓ 
dépenses de publicité et promotion. 

 

5.5 Autres produits ÅÔ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ 

 ,ÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÅÔ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÉÎÃÌÕÅÎÔ : 

 

 %Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

Résultat de change (perte) ( 2 195) ( 2 930) 

Autres charges ( 915) ( 642) 

Total autres charges d'exploitation ( 3 110) ( 3 572) 

Résultat de change (gain) 1 885          1 702              

Autres produits 2 515          2 081              

Total autres produits d'exploitation 4 400          3 783              

TOTAL 1 290          211                  
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5.6 Autres produits et charges opérationnels  
 

 Les autres produits et charges opérationnels non-récurrents incluent : 

 %Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

Cession Baccarat Real Estate -                   4 719           

Actifs incorporels -                   5                   

Reprise de provision sur Four A (1) -                   765              

Résultat Baccarat Benelux, part Groupe 221                 -                

Provision pour impôt Baccarat Inc. 697                 -                

Cession d'immobilisation corporelle 36                   -                

Total autres produits opérationnels 954                 5 489           

Cessions des titres Benelux ( 75) -                

Cessions d'actifs corporels ( 163) ( 790) 

Dotation exeptionnelle aux provisions sur immobilisations (impairment) -                   ( 271) 

Restructuration Baccarat Inc. ( 195) ( 179) 

Plus-value de consolidation suite à la sortie de Baccarat Benelux 293                 -                

Frais de mis en place e-commerce ( 914) -                

Frais de restructuration Alix Partners ( 389) -                

Frais de mise en place ERP ( 1 395) -                

Frais de restructuration (charges salariales) ( 851) -                

Retrocession de la concession Harrod's ( 100) -                

Provision pour risques divers ( 350) -                

Total autres charges opérationnels ( 4 139) ( 1 240) 

TOTAL ( 3 185) 4 249            

               

La société Baccarat Benelux a été liquidée en janvier 2011, ce qui a engendré la 
ÃÏÎÓÔÁÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÌÕÓ-value de consolidation nette de 218 +Ό. 

,ȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ÉÎÃÌÕÔ ÄÅÓ ÆÒÁÉÓ ÎÏÎ ÒïÃÕÒÒÅÎÔÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÄÅ Ìȭ%20 ,Á×ÓÏÎ ÐÏÕÒ 
ρσωυ +Ό et des frais du projet e-commerce pour 914 KΌ correspondant à la phase 
ÃÏÎÃÅÐÔÕÅÌÌÅ ÑÕÉ ÎÅ ÒïÐÏÎÄ ÐÁÓ ÁÕØ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÃÏĮÔÓ ÄÅ 
restructur ations du comité de Direction (départs négociés et surcoût lié au management 
de transition) pour 851 KΌȟ ÃÏÍÐÅÎÓïÓ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ 
pour impôts aux USA devenue sans objet pour 697 KΌ. 
 
3ÕÉÔÅ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÄÅ la participation de Groupe du Louvre dans la société 
Baccarat Real Estate (BRE) intervenue en juin 2010 grâce à un crédit-vendeur, la société 
Baccarat Real Estate a été cédée pour un montant de 10 114 K$, par accord du 28 juillet 
2010. La plus-value réaliÓïÅ ÓȭÅÓÔ ïÌÅÖïÅ Û τ 719 KΌ. 
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5.7 Résultat financier  
 
5.7.1 Autres produits et charges financières  

 

 Les autres produits et charges financières se décomposent de la façon suivante : 
 
                      
 %Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

Autres charges financières ( 419) ( 223) 

dont retraitement sur Instruments dérivés ( 279) ( 138) 

Dotations aux provisions pour risques et charges financiers ( 30) -                   

Total autres charges financières ( 449) ( 223) 

Revenus des actifs financiers 33                     33                    

Autres produits financiers 20                     48                    

dont retraitement sur Instruments dérivés -                     ( 78) 

Reprises des provisions pour risques et charges financiers -                     -                   

Total autres produits financières 53                     81                    

TOTAL ( 396) ( 142)  
 
 
5.7.2 Instruments dérivés  

Dans le cadre de son activité, la société Baccarat est exposée au risque de change 
principalement sur les exportations à destination des Etats-Unis et du Japon. 

"ÁÃÃÁÒÁÔ ÃÏÕÖÒÅ ÐÁÒÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÁÎ Û ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÌÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÄÅ ÔÒÁÎÓÁÃÔÉÏÎ ÄïÔÅÒÍÉÎïÓ 
sur la base des budgets. 

Ces couvertures sont complétées au fur et à mesure des facturations de manière à 
couvrir systématiquement à 100% les créances clients. 

! ÌÁ ÃÌĖÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄïÒÉÖïÓ Û ÌÁ 
clôture est enregistrée soit en autres éléments du résultat global soit en résultat 
financier selon le schéma suivant. 

 En « Fair value hedge » (couverture des créances clients), les variations de valeur 
ÉÎÔÒÉÎÓîÑÕÅ ÅÔ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒÓ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄïÒÉÖï ÓÏÎÔ ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ 
financiers. 

 En « cash flow hedge » (ventÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓɊȟ ÌÅÓ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄïÒÉÖï ÓÏÎÔ 
ÉÎÔïÇÒÁÌÅÍÅÎÔ ÅÎÒÅÇÉÓÔÒïÅÓ ÅÎ ÁÕÔÒÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄÕ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÇÌÏÂÁÌ ÓÉ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÅÓÔ 
ÑÕÁÌÉÆÉï ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÅȢ ,Á ÐÁÒÔ ÉÎÅÆÆÉÃÁÃÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÉÎÔÒÉÎÓîÑÕÅ ÅÓÔ 
enregistrée en résultats financiers. 

,Á ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÄïÒÉÖï ÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÃÏÎÓÔÁÔïÅ ÅÎ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ 
financiers. 

,ȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÊÕÓÔÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÓ ÄïÒÉÖïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÅÔ ÌÅÓ 
capitaux propres consolidés du groupe Baccarat est le suivant:  
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TOTAL Résultat Autres éléments 

du resultat global

TOTAL Résultat Autres éléments 

du resultat global

73 73 73 73 73 73Fair Value Hedge 
USD (111) (111) (1) (1)
JPY (388) (388) (144) (144)

TOTAL 1 (499) (499) (145) (145)

Cash Flow Hedge

Variation valeur 
USD (159) (159) 105 105

JPY (583) (583) (85) (85)

Valeur temps et couverture 

inefficace

USD 17 17 (3) (3)

JPY 65 65 10 10

TOTAL 2 (660) 82 (742) 27 7 20

TOTAL 1 + 2 (1 159) 82 (742) (118) 7 20

Juste valeur au 31/12/N-1 (118) 7 20 35 78 (43)

Variation de la juste (1 041) 75 (762) (153) (71) 63

31/12/2010Juste valeur des 

instruments dérivés  

(en milliers d'euros)

31/12/2011

 
 

!Õ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρȟ ÌȭÉÍÐÁÃÔ résultat du retraitement sur instruments dérivés est de 
ɉςχωɊ +Ό ÅÔ ÄÅ ɉςρφɊ +Ό ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπȢ 
 

 

5.8 Impôts sur les résultats  
 

,Á ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÐÏÕÒ ςπρπȟ ÖÏÔïÅ ÌÅ σπ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππωȟ Á ÓÕÐÐÒÉÍï ÌȭÁÓÓÕÊÅÔÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 
des entités fiscales françaises à la taxe professÉÏÎÎÅÌÌÅ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ςπρπ ÅÔ ÌȭÁ 
remplacée par deux nouvelles contributions : 

 La Cotisation Foncière des Entreprises (C.F.E) assise sur les valeurs locatives 
ÆÏÎÃÉîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÅÌÌÅ 4ÁØÅ 0ÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÌÅ ; 

 La Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (C.V.A.E), assise sur la valeur 
ajoutée résultant des comptes sociaux. 

A la suite du changement fiscal mentionné ci-dessus, le groupe a réexaminé le traitement 
ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐĖÔ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅÓ ÎÏÒÍÅÓ )&23ȟ ÅÎ ÔÅÎÁÎÔ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅÓ 
derniers élémenÔÓ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÅ ÔÒÁÉÔÅÍÅÎÔ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÅÔ ÔÁØÅÓȟ 
ÅÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÃÅÕØ ÆÏÕÒÎÉÓ ÐÁÒ Ìȭ)&2)#Ȣ 

Le groupe a considéré que le changement fiscal mentionné ci-dessus conduisait en 
réalité à remplacer la taxe professionnelle par deux nouvelles contributions de natures 
différentes : 

 La CFE, dont le montant est fonction des valeurs locatives foncières et qui peut, le cas 
ïÃÈïÁÎÔȟ ÆÁÉÒÅ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÆÏÎÎÅÍÅÎÔ Û ÕÎ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÁÊÏÕÔïÅȟ 
présente des similitudes importantes avec la taxe professionnelle et sera donc 
ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ Û ÃÏÍÐÔÅÒ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρπ ÃÏÍÍÅ ÃÅÔÔÅ ÄÅÒÎÉîÒÅ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅÓ 
opérationnelles ; 
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 ,Á #6!%ȟ ÑÕÉ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÒïÐÏÎÄ Û ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÉÍÐĖÔ ÓÕÒ ÌÅ 
ÒïÓÕÌÔÁÔ ÔÅÌÌÅ ÑÕȭïÎÏÎÃïÅ ÐÁÒ )!3 ρςȢς ɉȺ impôts dus sur la base des bénéfices 
imposables »). Pour conduire son analyse, la société a notamment pris en 
ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÌÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÊÅÔ ÄȭÁÊÏÕÔ ÄÕ ÓÕÊÅÔ Û ÓÏÎ ÁÇÅÎÄÁ ÆÏÒÍÕÌïÅÓ ÐÁÒ 
Ìȭ)&2)# ÅÎ ÍÁÒÓ ςππφ ÅÔ ÍÁÉ ςππω ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ la norme 
IAS 12 « Impôts sur le résultat ȻȢ ,ȭ)&2)# Á ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅȟ ÐÏÕÒ ÅÎÔÒÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ 
ÃÈÁÍÐ Äȭ)!3 ρςȟ ÕÎ ÉÍÐĖÔ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÃÁÌÃÕÌï ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÎÅÔ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔÓ 
et de charges et que ce montant net peut être différent du résultat net comptable. Le 
groupe a jugé que la CVAE remplissait les caractéristiques mentionnées dans cette 
conclusion, dans la mesure où la valeur ajoutée constitue le niveau intermédiaire de 
résultat qui sert systématiquement de base, selon les règles fiscales françaises, à la 
détermination du montant dû au titre de la CVAE. 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ Äȭ)!3 ρςȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ #Ȣ6Ȣ!Ȣ% ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÉÍÐĖÔ 
sur le résultat a conduit à comptabiliser dès le 31 décembre 2009 des impôts différés 
relatifs aux différences ÔÅÍÐÏÒÅÌÌÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔ Û ÃÅÔÔÅ ÄÁÔÅȟ ÐÁÒ ÃÏÎÔÒÅÐÁÒÔÉÅ ÄȭÕÎÅ ÃÈÁÒÇÅ 
ÎÅÔÔÅ ÁÕ ÃÏÍÐÔÅ ÄÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȟ ÌÁ ÌÏÉ ÄÅ ÆÉÎÁÎÃÅÓ ÁÙÁÎÔ ïÔï ÖÏÔïÅ ÅÎ ςππωȢ #ÅÔÔÅ 
ÃÈÁÒÇÅ ÄȭÉÍÐĖÔ ÄÉÆÆïÒï ÅÓÔ ÐÒïÓÅÎÔïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÇÎÅ Ⱥ impôt sur le résultat ». En outre à 
compter dÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρπȟ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÃÏÕÒÁÎÔÅ ÅÔ ÄÉÆÆïÒïÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅ Û 
la CVAE  est présentée sur cette même ligne. 
 
 
5.8.1 Evolution des postes de bilan  

 
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2010 Résultat Situation nette Règlements Change et 

reclassement

31/12/2011

Impôts courants

#ÒïÁÎÃÅ ÄȭÉÍÐĖÔ 1 501 110 - - - 1 611

$ÅÔÔÅ ÄȭÉÍÐĖÔ (383) (546) - 377 42 (510)

Net 1 118 (436) - 377 42 1 101

Impôts différés

Actif 5 312 (142) 263 (87) 5 346

Passif (911) 85 - - (149) (975)

Net 4 401 (57) 263 - (236) 4 371

Produit / Charge d'impôt totale (493)  
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5.8.2 Analyse des impôts différés  

 

LÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÄÉÆÆïÒïÓ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÁÉÎÓÉ : 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ Solde 

31/12/2010

Comptabilisé 

en résultat

Comptabilisé 

en capitaux 

propres

Effet de conversion 

et autres

Solde 

31/12/2011

Différences temporaires 2 386 233 - - 2 619

Provisions réglementées (912) (24) - - (936)

Crédit bail 2 (2) - - -

Elimination des marges sur stocks 990 (64) - - 926

Engagements de retraite (209) (23) - (177) (409)

Juste valeur des instruments financiers 41 96 262 - 399

Reclassement honoraires cristalroom (34) 16 - - (18)

Provision DIF 5 - - - 5

ID liasse (sous-conso Japon) 2 371 (314) - (59) 1 998

Ecart d'évaluation 8 8 - - 16

Harmonisation des modes 

d'amortissement
(11) - - - (11)

Plan d'actions gratuites - - - - -

CVAE (236) 59 - - (177)

Dépréciation d' immobilisation - - - - -

Autres retaitements 1 (42) - - (41)

Total 4 402 (57) 262 (236) 4 371  
 
 

!Õ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπȟ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÄÉÆÆïÒïÓ ÓÅ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÁÉÎÓÉ : 
 
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ Solde 

31/12/2009

Comptabilisé en 

résultat

Comptabilisé 

en capitaux 

propres

Effet de 

conversion

Solde 

31/12/2010

différences temporaires 2 754 (368) - - 2 386

provisions réglementées (1 002) 90 - - (912)

crédit bail 2 - - - 2

élimination des marges sur stocks 870 120 - - 990

engagements de retraite (300) 107 - (16) (209)

juste valeur des instruments financiers (12) 75 (22) - 41

reclassement honoraires cristalroom (53) 19 - - (34)

provision DIF 5 - - - 5

ID liasse (sous-conso Japon) 1 800 181 (4) 394 2 371

écart d'évaluation 5 3 - - 8

harmonisation des modes d'amortissement (11) - - - (11)

plan d'actions gratuites 540 (540) - - -

CVAE (275) 39 - - (236)

dépréciation d' immobilisation 67 (67) - - -

autres retaitements (1) - - 2 1

Total 4 389 (341) (26) 380 4 402  
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Les impôts différés relatifs à BPKK se décomposent ainsi :  
                          
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

différences temporaires 219 314

élimination des marges s/ stocks 467 547

engagement de retraite 644 795

harmonisation des modes d'amortissement 663 710

autres 5 5

Total 1 998 2 371  
 
 
5.8.3 2ïÃÏÎÃÉÌÉÁÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÄȭÉÍÐĖÔ ÔÈïÏÒÉÑÕÅ ÁÕ ÔÁÕØ ÌïÇÁÌ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ ÅÔ ÌÁ ÃÈÁÒÇe 

ÄȭÉÍÐĖÔ ÒïÅÌÌÅ 

 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2011 31/12/2010

2ïÓÕÌÔÁÔ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ(2 344) 2 201

#ÈÁÒÇÅ ÄȭÉÍÐĖÔ ÒïÅÌÌÅ493 1 560

Quote-part de résultat des 

sociétés mises en équivalence 

13 (91)

Résultat consolidé avant impôt (1 838) 3 670

4ÁÕØ ÄȭÉÍÐĖÔ ÌïÇÁÌ ÅÎ &ÒÁÎÃÅ 34,43% 34,43%

0ÒÏÄÕÉÔ ɉ#ÈÁÒÇÅɊ ÄȭÉÍÐĖÔ 

théorique

633 (1 264)

4ÁÕØ ÄȭÉÍÐĖÔ ÅÆÆÅÃÔÉÆ -26,82% 42,51%

Différences temporelles et 

permanentes (*)

(1 094) (324)

IDA sur paiement à base d'action - -

Différentiel de taux étranger

BPKK (31) 26

Baccarat Inc. (1) 2

0ÒÏÄÕÉÔ Ⱦ #ÈÁÒÇÅ ÄȭÉÍÐĖÔ ÒïÅÌÌÅ(493) (1 560)  
 

%Î ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎ ÆÉÓÃÁÌÅ ÄÅÓ ÅØÅÒÃÉÃÅÓ ÆÕÔÕÒÓȟ ÌÅÓ )$! 
ÓÕÒ ÄïÆÉÃÉÔ ÅÔ ÒÅÐÏÒÔ ÄïÆÉÃÉÔÁÉÒÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÁÃÔÉÖïÓȢ  
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5.8.4 $ïÆÉÃÉÔÓ ÒÅÐÏÒÔÁÂÌÅÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÄÏÎÎï ÌÉÅÕ Û ÌÁ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÉÍÐĖÔ ÄÉfféré 

actif  

Le tableau ci-dessous récapitule au 31 décembre 2011 par filiales le montant de ses 
ÄïÆÉÃÉÔÓ ÅÔ ÒÅÐÏÒÔÓ ÄïÆÉÃÉÔÁÉÒÅÓ ÎȭÅÎÔÒÁÿÎÁÎÔ ÐÁÓ ÄȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÄÉÆÆïÒïÓ :  

 

 

en milliers d'euros

Filiales
Pertes Fiscales

-ÏÎÔÁÎÔ ÅÎ ΌÕÒÏÓ
Échéance

Taux 

impôt
IDA non activé

Baccarat Inc 743 2021

1 223 2022

683 2026

997 2027

3 505 2028

3 299 2029

537 2030

696 2031

11 683 35% 4 089

Baccarat Espagne 72 2015

174 2016

8 2017

34 2018

37 2024

325 30% 98

Baccarat Américas 50 2015

59 2016

81 2018
74 2018

264 35% 92

Baccarat UK 659 illimité 28% 185

Bt Grece 239 2014

477 2015

627 2016

1 343 24% 322

Baccarat France 9 329 illimité 34% 3 172

Total 23 603 7 958

Pertes fiscales IDA
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6. Bilan consolidé  
 

6.1 Immobilisations incorporelles  

 Au 31 décembre 201ρȟ ÌÁ ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ 
façon suivante : 

                    

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓDroits au 

bail 

Logiciels et 

autres

Total 

immobilisations 

incorporelles

Valeur brute au  1er janvier 2011 3 110 5 351 8 461

Acquisitions - 146 146

Cessions - - -

Reclassements et autres variations - 37 37

Change 24 41 65

Valeur brute au  31 décembre 2011 3 134 5 575 8 709

Amortissements au  1er janvier 2011 (365) (4 900) (5 265)

Dotations (60) (294) (354)

Sorties - - -

Reclassements et autres variations - - -

Change (25) (42) (67)

Amortissements au  31 décembre (450) (5 236) (5 686)

Perte de valeur au  1er janvier 2011 - - -

Dotations - - -

Reprise sur perte de valeur - - -

Reclassements et autres variations - - -

Change - - -

Perte de valeur au  31 décembre 2011
- - -

Valeur nette au  1er  janvier  2011 2 745 451 3 196

Valeur nette au  31 décembre 2011 2 684 339 3 023  
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 ,Á ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÉÎÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρπ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅ 
de la façon suivante : 

 
                     

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓDroits au 

bail 

Logiciels et 

autres

Total 

immobilisations 

incorporelles

Valeur brute au  1er janvier 2010 3 056 5 757 8 813

Acquisitions - 132 132

Cessions - (713) (713)

Reclassements et autres variations - 61 61

Change 54 114 168

Valeur brute au  31 décembre 2010 3 110 5 351 8 461

Amortissements au  1er janvier 2010 (264) (5 194) (5 458)

Dotations (62) (312) (374)

Sorties - 704 704

Reclassements et autres variations - - -

Change (39) (98) (137)

Amortissements au  31 décembre (365) (4 900) (5 265)

Perte de valeur au  1er janvier 2010 - - -

Dotations - - -

Reprise sur perte de valeur - - -

Reclassements et autres variations - - -

Change - - -

Perte de valeur au  31 décembre 2010
- - -

Valeur nette au  1er  janvier  2010 2 792 563 3 355

Valeur nette au  31 décembre 2010 2 745 451 3 196  
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6.2 Immobilisations corporelles  

 ,ÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅÎÔ ÁÉÎÓÉ : 
 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ Terrains Constructions Installations 

techniques et 

outillages 

Agencements 

boutiques et 

autres

Immobilisations 

corporelles 

en-cours (1)

Total 

immobilisations 

corporelles

Valeur brute au  1er janvier 2011 394 4 028 74 332 20 962 1 003 100 719

Acquisitions - - 2 612 803 3 431 6 846

Cessions - - (2 785) (339) - (3 124)

Reclassements et autres variations - - 395 22 (447) (30)

Change - - 1 074 563 - 1 637

Valeur brute au  31 décembre 2011 394 4 028 75 628 22 011 3 987 106 048

Amortissements au  1er janvier 2011 (2 371) (50 101) (16 083) - (68 555)

Dotations (76) (3 686) (1 393) - (5 155)

Reprises - - - - -

Sorties - 2 649 313 - 2 962

Reclassements et autres variations - - - - -

Change - (916) (496) - (1 412)

Amortissements au 31 décembre 2011 (2 447) (52 054) (17 659) - (72 160)

Perte de valeur au  1er janvier 2011 - - - - - -

Dotations - - - - - -

Reprise sur perte de valeur - - - - -

Reclassements et autres variations - - - - - -

Change - - - - - -

Perte de valeur au 31 décembre 2011 - - - - - -

Valeur nette au  1er janvier 2011 394 1 657 24 231 4 879 1 003 32 164

Valeur nette au 31 décembre 2011 394 1 581 23 574 4 352 3 987 33 888

Durée 

d'utilisation 

illimitée

Durée d'utilisation définie

 
(1)  Par simplification de présentation, les immobilisations en-cours présentées dans ce tableau 

intègrent des immobilisations incorporelles en-cours, eÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Ìȭ%20 ,Á×ÓÏÎ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ Å-
commerce 

 
Le groupe a investi dans deux projets majeurs qui verront le jour en 2012 : 

- ÌÅ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÓÉÔÅ ÉÎÔÅÒÎÅÔ ÍÁÒÃÈÁÎÄȟ ÄÁÎÓ ÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ ÔÅÍÐÓ ÁÕØ 
Etats-Unis, puis en Europe. Le montant immobilisé au 3ρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÅÓÔ ÄÅ ωρτ +ΌȢ 

- ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÇÉÃÉÅÌ Ⱥ Lawson » déployé dès septembre 2011 au 
ÎÉÖÅÁÕ ÄÅÓ ÐÒïÖÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÖÅÎÔÅ ÐÕÉÓ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÁÖÒÉÌ ςπρς ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÍÁÎÕÆÁÃÔÕÒÅ 
(organisation industrielle, gestion des performances, contrôle de gestion industrielle, 
ÁÃÈÁÔÓȟ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎȟ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÔïȣɊ. Le montant immobilisé au 31 décembre 2011 
ÓȭïÌîÖÅ Û ς ρψσ +ΌȢ 
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 ,Á ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÃÏÒÐÏÒÅÌÌÅÓ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρπ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ 
la façon suivante : 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ Terrains Constructions Installations 

techniques et 

outillages 

Agencements 

boutiques et 

autres

Immobilisations 

corporelles 

en-cours

Total 

immobilisations 

corporelles

Valeur brute au 1er janvier 2010 394 4 024 72 397 22 410 1 587 100 812

Acquisitions - 4 1 881 312 218 2 415

Cessions - - (3 281) (3 212) - (6 493)

Reclassements et autres variations - - 729 1 (802) (72)

Change - - 2 606 1 451 - 4 057

Valeur brute au  31 décembre 2010 394 4 028 74 332 20 962 1 003 100 719

Amortissements au  1er janvier 2010 (2 294) (46 546) (16 461) - (65 301)

Dotations (77) (3 973) (1 684) - (5 734)

Reprises - - - - -

Sorties - 2 496 3 206 - 5 702

Reclassements et autres variations - - - - -

Change - (2 078) (1 144) - (3 222)

Amortissements au  31 décembre 2010 (2 371) (50 101) (16 083) - (68 555)

Perte de valeur au  1er janvier 2010 - - (765) - - (765)

Dotations - - - - - -

Reprise sur perte de valeur (*) - 765 - - 765

Reclassements et autres variations - - - - - -

Change - - - - - -

Perte de valeur au 31 décembre 2010 - - - - - -

Valeur nette au  1er janvier 2010 394 1 730 25 086 5 949 1 587 34 746

Valeur nette au  31 décembre 2010 394 1 657 24 231 4 879 1 003 32 164

Durée 

d'utilisation 

illimitée

Durée d'utilisation définie

 

(*) Le Four A ÈɯõÛõɯÈÙÙ÷ÛõɯÌÕɯÍõÝÙÐÌÙɯƖƔƕƔȮɯÊÌɯØÜÐɯÈÝÈÐÛɯÌÕÎÌÕËÙõɯÓÈɯÊÖÕÚÛÈÛÈÛÐÖÕɯËɀÜÕÌɯperte de valeur 

dÌɯƛƚƙɯÔÐÓÓÐÌÙÚɯËɀÌÜÙÖÚɯËÈÕÚɯÓÌÚɯÊÖÔ×ÛÌÚɯƖƔƔƝȭɯ"ÌÛÛÌɯËÖÛÈÛÐÖÕɯËÜɯ%ÖÜÙɯ ɯa été totalement reprise en 

2010 
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6.3 Titres mis en équivalence  
 
6.3.1 Evolution de la ÖÁÌÅÕÒ ÄȭïÑÕÉÖÁÌÅÎÃÅ 
 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ

Valeur Brute Dépréciations Valeur Nette Valeur Brute Dépréciations Valeur Nette

0ÁÒÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÔÉÆ ÎÅÔ ÄÅÓ 

titres mis en équivalence à 

l'ouverture

64 64 1 474 1 474

Part dans le résultat de 

ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ
( 14)   91

Dividendes versés                   -     ( 609)   

Sortie de périmètre                   -     ( 975)   

Effet des variations de 

change
                  -     83

0ÁÒÔ ÄÁÎÓ ÌȭÁÃÔÉÆ ÎÅÔ ÄÅÓ 

titres mis en équivalence à 

la clôture

50 64

31/12/2011 31/12/2010

 
 

 

En milliers d'euros 31/12/2010

Acquisition  / 

Augmentation 

de %

Sortie / 

Diminution 

de %

Dividendes et 

transfert de 

résultat

Effet de 

conversion
31/12/2011

Baccarat Real Estate ( 2) -                 -               -                   -                  ( 2) 

SVD Bonhomme 54                   -                 -               ( 14) -                  40              

Sous-total 52                   -                 -               ( 14) -                  38              

Impôts 12                   -                 -               -                   -                  12              

Titres mis en équivalence 64                   -                 -               ( 14) -                  50               
 
6.3.2 Quote-part des capitaux propres et des résultats nets des sociétés mises en 

équivalence  
 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ

Quote-part 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

détenue dans 

le capital

Quote-part de 

situation 

nette

Quote-part 

de résultat

Quote-part 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ 

détenue dans 

le capital 

Quote-part de 

situation 

nette

Quote-part 

de résultat

Baccarat Real Estate 0,00% -                 0 0,00% ( 93) 93

SVD Bonhomme 40,00% 50 -               40,00% 66                  ( 2) 

TOTAL 50 50 -               64 ( 27) 91              

31/12/2011 31/12/2010

 
 
6.3.3 Informations agrégées des sociétés mises en équivalence  
 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓSVD 

Bonhomme

Actif 475                 

Passif 475                 

Compte de résultat ( 37) 

dont Chiffre d'affaires 337                  
 
 

6.4 Autres actifs financiers  
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Les « Autres actifs financiers » sont composés exclusivement de titres immobilisés non-
courants et de dépôts et cautionnements versés aux bailleurs : 
 
  
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓTotal actifs 

financiers

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓTotal actifs 

financiers

Valeur brute au  1er  janvier  2011 3 525 Valeur brute au  1er  janvier  2010 2 877

Acquisitions/Emissions 234 Acquisitions/Emissions 5 071

Cessions (85) Cessions (6 368)

Remboursements - Remboursements -

Transferts et autres (444) Transferts et autres 1 426

Change 215 Change 519

Valeur brute au  31 décembre 2011 3 445 Valeur brute au  31 décembre 2010 3 525

Amortissements au  1er janvier  2011 - Amortissements au  1er janvier  2010 -

Dotations - Dotations -

Sorties - Sorties -

Change - Change -

Amortissements au  31 décembre 2011 - Amortissements au  31 décembre 2010 -

Perte de valeur au  1er janvier  2011 - Perte de valeur au  1er janvier  2010 -

Dotations - Dotations -

Reprise - Reprise -

Change - Change -

Perte de valeur au  31 décembre 2011 - Perte de valeur au  31 décembre 2010 -

Valeur nette au  1er janvier  2011 3 525 Valeur nette au  1er janvier  2010 2 877

Valeur nette au  31 décembre 2011 3 445 Valeur nette au  31 décembre 2010 3 525  
 

6.5 Stocks 
 

 

Brut Dépréciation Net Brut Dépréciation Net

Matières premières et 

approvisionnements 2 860 (582) 2 278 1 745 (528) 1 217

En cours de production 8 796 (1 961) 6 835 7 418 (2 053) 5 365

Produits intermédiaires et finis 27 740 (3 030) 24 710 27 705 (2 947) 24 758

Marchandises 331 (88) 243 422 (88) 334

TOTAL 39 727 (5 661) 34 066 37 290 (5 616) 31 674

31/12/2011 31/12/2010%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ

 
 



135 

 

 

,Á ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÔÏÃË ÎÅÔ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÓȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ ÆÁëÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔÅ : 

 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓBrut
Provisions pour 

Dépréciation
Net

Solde au  1er  janvier  2011 37 290 (5 616) 31 674

Variation du stock brut 1 873 1 873

Variation de la provision pour 

dépréciation
49 49

Effets des variations de change 564 (94) 470

Solde au 31 décembre 2011 39 727 (5 661) 34 066  
                                     
 

6.6 Clients 
 
 
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ

Brut Dépréciation Net Brut Dépréciation Net

Clients 24 357      ( 806) 23 551     18 464   ( 1 122) 17 342  

31/12/2011 31/12/2010

 
 

 ,ȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÁÉÎÓÉ :  
 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ30 jours 31 à 60 jours

61 à 90 

jours

91 à 120 

jours

sous-total 

échues

non-

échues Total

Clients bruts 11 022       565                ( 501) 149         11 235         13 122  24 357  

Provisions ( 806) -          ( 806) 

Clients nets au 31 décembre 2011

11 022       565                ( 501) 149         10 429         13 122  23 551   
 
 

 ,ȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄÅÓ ÃÒïÁÎÃÅÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÁÉÎÓÉ : 
 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ30 jours 31 à 60 jours

61 à 90 

jours

91 à 120 

jours

sous-total 

échues

non-

échues Total

Clients bruts 13 500       699                101          ( 85) 14 215         4 249     18 464  

Provisions ( 1 122) ( 1 122) 

Clients nets au 31 décembre 2010 13 500       699                101          ( 85) 13 093         4 249     17 342   
 

,ÅÓ ρπ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÄÕ ÇÒÏÕÐÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ςφϷ ÄÅ ÎÏÔÒÅ ÃÈÉÆÆÒÅ ÄȭÁÆÆÁÉÒÅÓ ÁÕ σρ 
décembre 2011.  
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6.7 Autres débiteurs  
 

  

 %Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2011 31/12/2010

Avances et acomptes 521            256            

Créances fiscales 1 144         1 726        

Comptes courants -              -              

Autres créances 876            679            

Charges constatées d'avance 3 540         2 873        

TOTAL 6 081         5 534         
 
,Á ÖÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÃÏÎÓÔÁÔïÅÓ ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÌÏÙÅÒÓ ÄÅÓ 
boutiques de la filiaÌÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ &ÁÒ %ÁÓÔ ÐÏÕÒ φσψ +Ό. 
 

6.8 Autres Actifs financiers courants  
 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓPrêts

Titres 

disponibles 

à la vente

Comptes 

courants

Instruments 

financiers
TOTAL

Au 1er janvier 2011 1 061    14              237       21              1 333    

Acquisitions/Emissions 19         -              -         -              19         

Cessions / Remboursements ( 527) -              -         -              ( 527) 

Variation de juste valeur -         -              -         ( 21) ( 21) 

Transferts et autres 419       ( 12) ( 31) -              376       

Change 75         -              7            -              82         

Au 31 décembre 2011 1 047    2                213       -              1 262     
 

6.9 Trésorerie et équivalents de trésorerie  
 

 

 %Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

Trésorerie et équivalents de trésorerie au 1er janvier 8 620 (765)

Effet de la variation du taux de change 119 243

VARIATION DE LA TRESORERIE NETTE (2 040) 9 142

Trésorerie et équivalents de trésorerie en fin de période/d'exercice 6 699 8 620

Trésorerie et équivalents de trésorerie au bilan 6 715 11 723

Placement à moins de 3 mois (11) (6)

Banques créditrices (5) (3 097)

Trésorerie et équivalents de trésorerie dans le tableau de flux de trésorerie 6 699 8 620  
 
Au 31 décembre 2011, la trésorerie et les équivalents de trésorerie se décomposent en 
5 υφω +Ό ÄÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÂÁÎÃÁÉÒÅÓȟ ÃÏÎÔÒÅ σ πχφ +Ό ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπȟ ÅÔ ÄÅ 
1 ρτφ +Ό ÄÅ 3)#!6 ÍÏÎïÔÁÉÒÅÓ ÓÏÕÓÃÒÉÔÅÓ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!ȟ ÃÏÍÐÁÒï Û ψ φτχ +Ό ÁÕ σρ 
décembre 2010.  
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6.10 Capitaux propres  
 

Le capital social au 31décembre 2011 est de 16 ρψτ φππ ÅÕÒÏÓȟ ÄÉÖÉÓï ÅÎ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄȭÕÎÅ 
valeur nominale de 25 euros chacune. Il est entièrement libéré. Les actions sont 
obligatoirement nominatives. 

Réserve de conversion  

La ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÃÏÍÐÒÅÎÄ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÃÁÒÔÓ ÄÅ ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÉÓÓÕÓ ÄÅ ÌÁ 
ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û ÌȭïÔÒÁÎÇÅÒ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÐÁÓÓÉÆÓ 
ÄïÓÉÇÎïÓ ÃÏÍÍÅ ÃÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÎÅÔ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÆÉÌÉÁÌÅ 
étrangère. 

Réserve de couverture  

La réserve de couverture comprend la partie efficace de la variation nette cumulée de la 
juste valeur des instruments de couverture des flux de trésorerie attribuables à des 
transactions couvertes qui ne se sont pas encore produites. 

Réserve de juste valeur  

La réserve de juste valeur comprend la variation nette cumulée de la juste valeur des 
ÁÃÔÉÆÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ Û ÌÁ ÖÅÎÔÅ ÊÕÓÑÕȭÛ ÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÉÅÎÔ ÄïÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÓ ÏÕ 
dépréciés. 

Actions propres  

,Á ÓÏÃÉïÔï ÎÅ ÄïÔÉÅÎÔ ÐÁÓ ÄȭÁÃtions propres. 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππψȟ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÓÔÏÃË-ÏÐÔÉÏÎÓ ÅÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 
gratuites ont été mis en place. 

 

6.11 0ÁÉÅÍÅÎÔ Û ÂÁÓÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

$ÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÁÓÓÏÃÉÅÒ ÌÅÓ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ 
ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÔ Û ÓÏÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ %ØÃÅÐÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÄÕ τ 
ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππχ Á ÁÕÔÏÒÉÓï ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÅÔ ÃÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÄÅ σψ ÍÏÉÓȟ 
à consentir au bénéfice des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux de 
la société et ÄÅ ÓÅÓ ÆÉÌÉÁÌÅÓȟ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÏÎÎÁÎÔ ÄÒÏÉÔ Û ÌÁ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ 
ÓÏÃÉïÔï ÅÔȾÏÕ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÎÅ 
pourra dépasser 6% du capital.  

#Å ÐÌÁÎ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÓt réservé aux seuls cadres de 
premier niveau, membres du Comité Stratégique de Baccarat (Comité de Direction et 
C.E.O des filiales internationales USA et Japon). 

0ÏÕÒ ÆÉÄïÌÉÓÅÒ ÅÔ ÍÏÔÉÖÅÒ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ!ÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ Á ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ïÔï 
autorisé pÁÒ Ìȭ!'% ÄÕ τ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππχȟ ÅÔ ÃÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÄÕÒïÅ ÄÅ σψ ÍÏÉÓȟ Û ÐÒÏÃïÄÅÒȟ ÁÕ 
bénéfice des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux de la société, à 
ÄÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔïȟ ÅØÉÓÔÁÎÔÅÓ ÏÕ Û ïÍÅÔÔÒÅȢ ,Å ÎÏÍÂÒÅ 
total ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÍÅÎÔ ÎÅ ÐÏÕÒÒÁ ÃÏÎÄÕÉÒÅ Û ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 
capital social supérieure à 3%. 
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,ÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÓ ÓÏÎÔ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓ ÄÅÓ ÓÏÃÉïÔïÓ 
ÆÒÁÎëÁÉÓÅÓ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ Û ÌȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄÅ stock-options. Seuls les 
ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÅÕÒÓ ÄïÔÅÎÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ Û ÄÕÒïÅ ÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÏÕ ÉÎÄïÔÅÒÍÉÎïÅ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄȭÕÎ 
an à la date du plan sont concernés. 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÎÏÒÍÅ )&23 ςȟ ÌÁ ÃÈÁÒÇÅ ÅÓÔ ïÔÁÌïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÅÓ 
droits. 

Au cours de ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππψȟ ςω πππ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÎÔ ïÔï ÃÏÎÓÅÎÔÉÅÓ 
ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ ςρς  Ό Û ρς ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓȟ ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÐÌÁÎ ÅÎ ÄÁÔÅ ÄÕ ρπ ÊÕÉÎ ςππψ ÅÔ ÕÎÅ ÄÁÔÅ 
ÄȭïÃÈïÁÎÃÅ ÄÕ ρς ÊÕÉÎ ςπρσȢ  

)Ì ÓÕÂÓÉÓÔÅ ςτ πππ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÁÕ 31 décembre 2011. 

!Õ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππψȟ ρρ πψχ ÁÃÔÉÏÎÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÓ ÁÕ ÐÒÉØ ÄÅ ςρς Ό  ÏÎÔ ïÔï ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ 
à 778 bénéficiaires, selon un plan en date du  10 juin 2008, une date définitive 
ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÕ ρρ ÊÕÉÎ ςπρπ ÅÔ ÕÎÅ ÄÁÔÅ ÄÅ ÆÉÎ ÄÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÄȭÉÎÃÅÓÓÉÂÉÌité au 12 juin 
2012. 

Les  actions gratuites ont été attribuées au 31 décembre 2010.  

5ÎÅ ÁÎÎÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ςφφ +Ό Á ïÔï ÃÏÎÓÔÁÔïÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ 
comptes consolidés au 31 décembre 2011. 

 

6.11.1 Contexte 

 

Baccarat octroie à ces salariés des avantages de type « Share Based payments ». Ces 
ÁÖÁÎÔÁÇÅÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÃÉÓïÓ ÐÁÒ ÌÁ ÎÏÒÍÅ )&23 ς ÅÔ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 
spécifique par un actuaire.   

,Å ÐÒÅÍÉÅÒ ÐÌÁÎ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÇÒÁÔÕÉÔÅÓ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÂïÎïÆÉÃÉÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ 
des collaborateurs des sociétés françaises  du Groupe (Baccarat SA ou filiales 
françaises).  

,Å ÓÅÃÏÎÄ ÐÌÁÎ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÓÔÏÃË-options à un collaborateur clé de 
Baccarat.  

 

6.11.2  0ÒÉÎÃÉÐÅÓ ÍïÔÈÏÄÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÅÔ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉØ 

-ÏÄîÌÅ ÄȭïÖÁÌuation  

,ÅÓ ÍÏÄîÌÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÌÅÓ ÐÌÕÓ ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔ ÅÍÐÌÏÙïÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÐÒÉÃÉÎÇ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ 
sur les marchés financiers sont : 

 la formule fermée, dite de Black et Scholes ; 

 les modèles binomiaux ou trinomiaux ; 

 les simulations de Monte Carlo. 

,ȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÒésentée est calculée avec la formule de Black et Scholes. En effet, en 
ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÄÉÖÉÄÅÎÄÅ ÅÔ ÁÖÅÃ ÄÅÓ ÈÙÐÏÔÈîÓÅÓ ÃÏÍÐÁÒÁÂÌÅÓȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÁÓ ÄÅ ÄÉÆÆïÒÅÎÃÅ ÄÅ 
résultat avec des simulations de Monte Carlo ou des arbres binomiaux ou trinomiaux. 

Outre les principales hypothèses citées dans ce rapport, les différences de valorisation 
ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÐÒÏÖÅÎÉÒ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÄÕ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ 
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ÄÉÖÉÄÅÎÄÅÓȟ ÄÅ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÄȭÏÃÔÒÏÉ ÄÅÓ ÓÔÏÃË-ÏÐÔÉÏÎÓ ÄïÐÅÎÄÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÕÒÓ ÏÕ 
de simuÌÁÔÉÏÎÓ ÄÅ -ÏÎÔÅ #ÁÒÌÏ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÁÖÅÃ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÌÏÉ ÑÕÅ ÄÅÓ ÂÒÏ×ÎÉÅÎÓȢ 

Hypothèses de volatilité  

,Á ÖÏÌÁÔÉÌÉÔï ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ Á ïÔï ÃÁÌÃÕÌïÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÄÅ υ ÁÎÓ ÐÒïÃïÄÅÎÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÄȭÏÃÔÒÏÉȢ 
Elle est de 42 ,55%. 

Taux sans risque  

On considère le taux des emprunÔÓ ÄȭïÔÁÔ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔÅ ÁÕ ÐÌÁÎ ÃÏÎÓÉÄïÒïȟ 
ÆÏÕÒÎÉ ÐÁÒ Ìȭ!ÇÅÎÃÅ &ÒÁÎÃÅ 4ÒïÓÏÒ ɉ!&4ɊȢ ,Å ÔÁÕØ ÓÁÎÓ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÍÁÔÕÒÉÔï υ ÁÎÓ ÅÓÔ ÄÅ 
4,42%. 

Dividendes  

Les dividendes sont considérés nuls pour les prochaines années.  

Hypothèses de turn -over  

,ȭÈÙÐÏÔhèse de turn-over émise par Baccarat est de 1%. 

Résultat des évaluations  

Le tableau ci-dessous indique le coût total attendu du plan (avec prise en compte du 
turn -over) estimé au 31 décembre 2011. 
 

  

Coût probabilisé du plan 

au 31/12/2011 en 

milliers d'euros

Plan 1 2 020

Plan 2 1 313

Total 3 333  
 

 

Le tableau suivant présente la charge au 31 décembre 2011 sur la base des coûts 
unitaires pour les différents plans attribués : 
 
 

Plan 1 10/06/2008
Action 

gratuite
10/06/2010 10 200 - 198 2 020 2 020 2 020

Plan 2 10/06/2008 Stock option 10/06/2009 6 500 212 82 534 451 534

Plan 2 10/06/2008 Stock option 10/06/2010 5 500 212 82 451 451 451

Plan 2 10/06/2008 Stock option 10/06/2011 3 000 212 82 246 384 246

Plan 2 10/06/2008 Stock option 10/06/2012 1 000 212 82 82 284 73

3 333 3 590 3 324

Prix 

d'exercice

Prix unitaire 

d'option ou 

action

Charge cumulée 

sur l'exercice 

2011 en Keuros

Coût total 

attendu du plan 

à la date de 

calcul

Charge cumulée 

sur l'exercice 

2010 en Keuros

Plan Date d'Octroi Nature

Date 

d'acquisition 

des droits

Nombre 

d'options ou 

actions

 
 

Une annulation de charges de 266 KΌ Á ïÔï ÐÁÓÓïe au 31 décembre 2011. 
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6.12 Provisions  
 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

Provisions pour litiges sociaux 766 816

Autres provisions pour risques 215 190

Total provisions à caractère courant 981 1 006

Provisions pour litiges 355 5

Autres provisions pour risques 95 821
Autres provisions pour charges 1 027 627

Total provisions à caractère non courant 1 477 1 453  
                                     
 

 Au 31 décembre 2011, les soldes des provisions pour risques et charges ont évolués 
de la façon suivante : 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2010 Dotations

Reprises 

(provision 

utilisée)

Reprises 

(provision 

non utilisée)

Change
Autres et 

reclassements
31/12/2011

Provisions pour litiges 816 187 (238) - - 1 766

Autres provisions pour risques 190 45 (19) - - (1) 215

Total provisions à caractère courant 1 006 232 (257) - - - 981

Provisions pour litiges 5 350 - - - - 355

Autres provisions pour risques 821 - (697) - (29) - 95
Autres provisions pour charges 627 400 - - - - 1 027

Total provisions à caractère non courant 1 453 750 (697) - (29) - 1 477  
 
,Å 'ÒÏÕÐÅ ÃÏÎÎÁÉÔ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÌÉÔÉÇÅÓ ÁÖÅÃ ÓÅÓ ÓÁÌÁÒÉïÓ ÅÔ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÌÉÅÎÔÓ ÑÕÉ ÏÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÄÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓȟ ÁÕÃÕÎ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÎȭïÔÁÎÔ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ Û 
ÌȭïÃÈÅÌÌÅ Äu Groupe.  
 
Par ailleurs, La Société a été assignée par l'ancien exploitant de la Cristal Room Baccarat, 
dont le contrat a été résilié en 2008. Sur la base d'une analyse juridique étayée, la société 
n'a constaté aucune provision pour risques, considérant la demande non fondée dans 
son principe et dans son montant.  
 
La Société fait également l'objet de deux litiges avec son bailleur pour la boutique de la 
Madeleine à Paris (établissement Damon Delente) et pour les locaux situés Place des 
Etats-Unis à Paris, qui ont été provisionnés dans les comptes au 31 décembre 2011. 
 
Au 31 décembre 2011, le montant des provisions passées pour litiges ÓȭïÌîÖÅ Û ς τυψ +Ό. 
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6.13 Avantages du personnel  
 

Les provisions sur les engagements envers le personnel sont les suivantes : 
 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2010 Dotations Reprises Reclassement Change 31/12/2011

Engagements de retraite France 4 653 334 (84) - - 4 903

Engagements de retraite Etats-Unis 601 61 (109) - 16 569

Engagements de retraite Japon 546 358 (593) - 23 334

Engagements de retraite 

complémentaire France 1 792 118 (80) - - 1 830

Engagements de retraite 871 (866) - 39 7 636

Médaille du travail 565 80 (72) - - 573

TOTAL 8 157 951 (938) - 39 8 209

7 592

 
 
 

,ȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÅÎÖÅÒÓ ÌÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÓÕÒ ÌÅÓ ÃÉÎÑ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÓÅ 
présente ainsi : 
         
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2007 31/12/2008 31/12/2009 31/12/2010 31/12/2011

Engagements de retraite France 4 483 4 525 4 406 4 653 4 903

Engagements de retraite Etats-Unis 526 609 487 601 569

Engagements de retraite Japon 649 797 602 546 334

Engagements de retraite 

complémentaire France 1 849 1 944 2 003 1 792 1 830

Engagements de retraite

Médaille du travail 573 553 571 565 573
TOTAL 8 080 8 428 8 069 8 157 8 209

7 592 7 6367 875 7 4987 507

 
 

Les provisions au 31 décembre 2011 ont été obtenues par une projection des chiffres du 
31 décembre 2010 selon les hypothèses rappelées ci-dessous.  

Le Groupe participe à la constitution des retraites de son personnel selon les lois et 
usages des pays dans lesquels il exerce son activité. Il ÎȭÅØÉÓÔÅ ÁÕÃÕÎ ÐÁÓÓÉÆ Û 
provisionner au titre des caisses de retraite et des organismes légaux.  

%Î ÒÅÖÁÎÃÈÅȟ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ Á ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔÅ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅȟ ÄȭÉÎÄÅÍÎÉÔï ÄÅ 
fin de carrière et de prévoyance. Les engagements actuariels correspondants sont pris 
en charge soit sous forme de cotisations versées à des organismes indépendants 
responsables de leur service et de la gestion des fonds, soit sous forme de provisions au 
bilan. 

 Départ en retraite :  ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÎÔÅ ɉρπ ÁÎÓɊ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎeté 
supérieure ou égale à 20 ans 

 Départ en retraite :  ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅÔï ÃÏÍÐÒÉÓÅ 
entre 1 à 10 ans 

 Décès ou démission : ÐÁÉÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÃÁÐÉÔÁÌ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÁÎÃÉÅÎÎÅÔï ÓÕÐïÒÉÅÕÒÅ ÏÕ 
égale à 3 ans 
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#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎȟ ÌÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÏÎÔ ïÔï 
ïÖÁÌÕïÓ ÐÁÒ ÕÎ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄȭÁÃÔÕÁÉÒÅÓȟ ÅÎ ÃÏÎÆÏÒÍÉÔï ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÎÏÒÍÅ 
comptable IAS 19. Ils concernent : 

 

 

6.13.1 France 

,ȭÉÎÔïÇÒÁÌÉÔï ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÒÅÔÒÁÉÔÅ ÅÓÔ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎïÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ τ ωπσ +Ό 
en appliquant la méthode du corridor. 

Le tableau de valorisation des engagements envers le personnel se présente ainsi au 31 
décembre 2011 : 
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Baccarat Baccarat Baccarat Baccarat
Damon 

Delente

Exercice 2011 (en milliers d'euros) IFC MEDAILLES Retraite Chapeau TOTAL TOTAL

Variation de la valeur des engagements

Valeur des engagements de début d'année : (3 904) (565) (2 062) (6 531) (47)

Trasfert de personnel (fusion, absorption) - - - - -

Coût des services : (184) (31) (91) (306) (2)

Coût de l'actualisation : (173) (24) 81 (116) (2)

Prestations payées dans l'année : 84 72 - 156 -

Modification de régime : - - - - -

Restructuring : - - - - -

Reductions / cessations : - - - - -

Cession/acquisitions : - - - - -

(Pertes) et gains actuariels : (8) (30) 29 (9) 10

Changement d'hypothèses 109 9 75 193 1

Entrées de l'année (14) (4) - (18) -

Valeur des engagements de fin d'année : (4 090) (573) (1 967) (6 630) (41)

Valeur des fonds de début d'année : - - - - -

Valeur des fonds de fin d'année : - - - - -

Charge de l'année

Coût des services : (184) (31) - (215) (2)

Coût de l'actualisation : (173) (24) (91) (288) (2)

Rendement attendu des fonds d'assurance : - - - - -

Amortissement des modifications de régimes : - - - - -

Amortissement de la valeur des engagements initiale : - - - - -

Amortissement des (pertes) et gains actuariels : 8 (24) - (16) 1

Restructuring : - - - - -

Reductions / cessations : - - - - -

Cession/acquisition : - - - - -

Total : (349) (80) (91) (520) (3)

Provision de début d'année : (4 413) (565) (1 996) (6 974) (52)

Imputation sur fonds propres à l'ouverture : - - - 0 0

4ÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ ɉÆÕÓÉÏÎȟ ÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎȣɊ- - - - -

Cession/acquisition : - - - - -

Charge de l'année : (349) (80) (91) (520) (3)

Prestations payées par l'employeur : 84 72 81 237 -

Contributions employeur de l'année : - - - - -

Provision de fin d'année : (4 678) (573) (2 006) (7 257) (55)

Valeur des engagements de fin d'année : (4 090) (573) (1 967) (6 630) (41)

Valeur des fonds de fin d'année : - - - - -

(Insuffisance) / Surplus : (4 090) (573) (1 967) (6 630) (41)

Modifications de régimes restant à amortir : - - - - -

Valeur des engagements initiale restant à amortir : - - - - -

(Pertes) et gains actuariels restant à amortir : 588 - 39 627 14

Provision comptabilisée au bilan de fin d'année : (4 678) (573) (2 006) (7 257) (55)

%ØÅÒÃÉÃÅ ςπρς ɉÅÎ ΌɊ

Charge de l'exercice

Coût des services (189) (32) - (221) (3)

Coût financier (187) (26) (92) (305) (2)

Rendement attendu des fonds d'assurance - - - - -

Amortissement des (pertes) et gains actuarielles 12 - - 12 -

Amortissement des changement de régime - - - - -

Amortissement de la valeur des engagements initiale - - - - -

Total (364) (58) (92) (514) (4)  

,Á ÃÈÁÒÇÅ ÎÅÔÔÅ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔ ÄÅ ςυπ +ΌȢ 

 



144 

 

!Õ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπȟ ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÓȭïÌîÖÅ Û τ φυσ +Όȟ ÅÔ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
engagements envers le personnel se présente ainsi : 

 

Baccarat Baccarat Baccarat Baccarat
Damon 

Delente

Exercice 2010 (en milliers d'euros) IFC MEDAILLES Retraite Chapeau TOTAL TOTAL

Variation de la valeur des engagements

Valeur des engagements de début d'année : (3 821) (567) (1 829) (6 217) (39)

Trasfert de personnel (fusion, absorption) - - - - -

Coût des services : (173) (31) - (204) (2)

Coût de l'actualisation : (184) (27) (90) (301) (2)

Prestations payées dans l'année : 289 61 104 454 -

Modification de régime : - - - - -

Restructuring : - - - - -

Reductions / cessations : - - - - -

Cession/acquisitions : - - - - -

(Pertes) et gains actuariels : 7 19 (96) (70) (2)

Changement d'hypothèses (17) (19) (151) (187) (2)

Entrées de l'année (4) (1) - (5) -

Valeur des engagements de fin d'année : (3 904) (565) (2 062) (6 531) (47)

Variation de la valeur des fonds d'assurance

Valeur des fonds de début d'année : - - - - -

Contributions employeur de l'année : - - - - -

Prestations payées par le fonds : - - - - -

Reductions / cessations : - - - - -

Rendement réel du fonds : - - - - -

Valeur des fonds de fin d'année : - - - - -

Charge de l'année

Coût des services : (173) (31) - (204) (2)

Coût de l'actualisation : (184) (27) (90) (301) (2)

Rendement attendu des fonds d'assurance : - - - - -

Amortissement des modifications de régimes : - - - - -

Amortissement de la valeur des engagements initiale : - - - - -

Amortissement des (pertes) et gains actuariels : 10 (1) - 9 -

Restructuring : - - - - -

Reductions / cessations : - - - - -

Cession/acquisition : - - - - -

Total : (348) (58) (90) (496) (4)

Variation de la provision comptabilisée au bilan

Provision de début d'année : (4 354) (567) (2 010) (6 931) (48)

Imputation sur fonds propres à l'ouverture : - - - 0 0

4ÒÁÎÓÆÅÒÔ ÄÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ ɉÆÕÓÉÏÎȟ ÁÂÓÏÒÐÔÉÏÎȣɊ- - - - -

Cession/acquisition : - - - - -

Charge de l'année : (348) (58) (90) (496) (4)

Prestations payées par l'employeur : 289 61 104 454 -

Contributions employeur de l'année : - - - - -

Provision de fin d'année : (4 413) (565) (1 996) (6 974) (52)

Couverture financière

Valeur des engagements de fin d'année : (3 904) (565) (2 062) (6 531) (47)

Valeur des fonds de fin d'année : - - - - -

(Insuffisance) / Surplus : (3 904) (565) (2 062) (6 531) (47)

Modifications de régimes restant à amortir : - - - - -

Valeur des engagements initiale restant à amortir : - - - - -

(Pertes) et gains actuariels restant à amortir : 509 - (66) 443 5

Provision comptabilisée au bilan de fin d'année : (4 413) (565) (1 996) (6 974) (52)

%ØÅÒÃÉÃÅ ςπρρ ɉÅÎ ΌɊ

Charge de l'exercice

Coût des services (184) (31) - (215) (2)

Coût financier (173) (24) (91) (288) (2)

Rendement attendu des fonds d'assurance - - - - -

Amortissement des (pertes) et gains actuarielles 8 - - 8 -

Amortissement des changement de régime - - - - -

Amortissement de la valeur des engagements initiale - - - - -

Total (349) (55) (91) (495) (4)  
 

,Á ÃÈÁÒÇÅ ÎÅÔÔÅ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÅÓÔ ÄÅ ςτχ +ΌȢ 
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Par ailleurs depuis le 1er janvier 2001 un régime de retraite complémentaire destiné 
aux cadres supérieurs et dirigeants a été mis en place. La charge correspondant aux 
prestations futures et relative aux droits acquis à la date de clôture de ce plan, soit en 
2005, a été évaluée par actualisation au taux de 4,75 %. La provision de retraite 
ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎïÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ρ ψσπ +ΌȢ ,Á ÃÈÁÒÇÅ 
ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔ ÄÅ σψ +ΌȢ 

5ÎÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÁÕØ ÔÁÕØ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÆÁÉÔ 
apparaître les résultats suivants : 
                             
%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ

Taux d' actualisation Dette 

actuarielle 

au 

Coût des 

services 

2012

Coût 

financier 

20124,25% 4 338 205 177

4,50% 4 230 198 184

4,75% 4 127 191 189

5,00% 4 027 185 194

5,25% 3 931 179 199  
 

6.13.2 Filiales étrangères  
 

Etats-Unis 

Aux Etats-5ÎÉÓȟ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ Û ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ ÆÅÒÍï 
aux nouveaux salariés depuis 1993 et qui ne concerne plus que 60 personnes (rentiers 
et actifs salariés ou anciens salariés).  

,ȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û υφω +ΌȢ 

Le tableau de valorisation des engagements envers le personnel se présente ainsi : 
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Baccarat US

Exercice 2011 (en milliers d'euros)

Variation de la valeur des engagements

Valeur des engagements de début d'année : (1 438)

Coût des services : (17)

Coût de l'actualisation : (79)

Prestations payées dans l'année : 177

Modification de régime : -

Restructuring : -

Reductions / cessations : -

(Pertes) et gains actuariels : (235)

Ecart de change (162)

Valeur des engagements de fin d'année : (1 753)

Variation de la valeur des fonds d'assurance

Valeur des fonds de début d'année : 922

Contributions employeur de l'année : 111

Prestations payées par le fonds : (176)

Reductions / cessations : -

Rendement réel du fonds : 33

Ecart de change 97

Valeur des fonds de fin d'année : 987

Charge de l'année

Coût des services : (17)

Coût de l'actualisation : (79)

Rendement attendu des fonds d'assurance : 68

Amortissement des modifications de régimes : -

Amortissement de la valeur des engagements initiale : -

Amortissement des (pertes) et gains actuariels : (35)

Restructuring : -

Reductions / cessations : -

Total : (63)

Variation de la provision comptabilisée au bilan

Provision de début d'année : (339)

Charge de l'année : (63)

Prestations payées par l'employeur : -

Contributions employeur de l'année : 111

Imputation sur fonds propres à l'ouverture : -

Ecarts de change (32)

Provision de fin d'année : (323)

Couverture financière

Valeur des engagements de fin d'année : (1 753)

Valeur des fonds de fin d'année : 987

(Insuffisance) / Surplus : (766)

-

Modifications de régimes restant à amortir : -

Valeur des engagements initiale restant à amortir : -

(Pertes) et gains actuariels restant à amortir : 443

Provision comptabilisée au bilan de fin d'année : (323)

%ØÅÒÃÉÃÅ ςπρς ɉÅÎ ΌɊ

Charge de l'exercice

Coût des services (17)

Coût financier (71)

Rendement attendu des fonds d'assurance 69

Amortissement des (pertes) et gains actuarielles (268)

Amortissement des changement de régime -

Amortissement de la valeur des engagements initiale -

Total (287)  
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,Å ÐÒÏÄÕÉÔ ÎÅÔ ɉÈÏÒÓ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅɊ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓï ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÓÔ ÄÅ τψ +ΌȢ 

 

,ȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÓȭïÌîÖÅ Û φπρ +Όȟ ÅÔ ÌÅ ÔÁÂÌÅÁÕ ÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 
engagements envers le personnel se présente ainsi : 
 

   

Baccarat US

Exercice 2010 (en milliers d'euros)

Variation de la valeur des engagements

Valeur des engagements de début d'année : (1 485)

Valeur des engagements de fin d'année : (1 566)

Variation de la valeur des fonds d'assurance

Valeur des fonds de début d'année : 986

Valeur des fonds de fin d'année : 1 004

Charge de l'année

Coût des services : (16)

Coût de l'actualisation : (84)

Rendement attendu des fonds d'assurance : 72

Amortissement de la valeur des engagements initiale: -

Amortissement des (pertes) et gains actuariels : (87)

Total : (115)

Provision de début d'année : (268)

Provision de fin d'année : (369)

Couverture financière

Valeur des engagements de fin d'année : (1 566)

Valeur des fonds de fin d'année : 1 004

(Insuffisance) / Surplus : (562)

Pertes et (gains) actuariels restant à amortir : 193

Provision comptabilisée au bilan de fin d'année : (369)

Charges de l'exercice 2011

Coût des services : (18)

Coût de l'actualisation : (106)

Rendement attendu des fonds d'assurance : 70

Amortissement de la valeur des engagements initiale: -

Amortissement des (pertes) et gains actuariels : (36)

Total : (90)

Variation de la provision comptabilisée au bilan
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,Á ÃÈÁÒÇÅ ÎÅÔÔÅ ɉÈÏÒÓ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅɊ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÅÓÔ ÄÅ χφ +ΌȢ 

Les hypothèses suivantes ont été retenues, au 31 déce mbre 2011  : 

 4ÁÕØ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ : 5,70 % 

 Taux de placement des actifs : 7,00 % 

 Table de mortalité : GAM 94 

 Inflation  : 3 % 

 Age de départ à la retraite : 65 ans 

 

Japon 

!Õ *ÁÐÏÎȟ "ÁÃÃÁÒÁÔ 0ÁÃÉÆÉÃ +Ȣ+Ȣ ÅÓÔ ÅÎÇÁÇïÅ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄȭÕÎ ÒïÇÉÍÅ Û ÐÒÅÓÔÁÔÉÏÎÓ ÄïÆÉÎÉÅÓ 
ɉÒÅÔÒÁÉÔÅ ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄÅ ÒÅÎÔÅ ÏÕ ÃÁÐÉÔÁÌȟ ÄïÃîÓ ÅÔ ÄïÍÉÓÓÉÏÎɊ ÓÏÕÍÉÓ Û ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅÔï ÁÕ 
moment ÄÕ ÄïÐÁÒÔȢ ,ȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û σστ +ΌȢ  
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Baccarat Japon

Exercice 2011 (en milliers d'euros)

Variation de la valeur des engagements

Valeur des engagements de début d'année : (2 639)

Coût des services : (339)

Coût de l'actualisation : (36)

Prestations payées dans l'année : 63

Modification de régime : -

Restructuring : -

Reductions / cessations : -

(Pertes) et gains actuariels : (40)

Ecart de change (213)

Valeur des engagements de fin d'année : (3 203)

Variation de la valeur des fonds d'assurance

Valeur des fonds de début d'année : 2 065

Contributions employeur de l'année : 621

Prestations payées par le fonds : (63)

Reductions / cessations : -

Rendement réel du fonds : 28

Ecart de change 178

Valeur des fonds de fin d'année : 2 829

Charge de l'année

Coût des services : (339)

Coût de l'actualisation : (36)

Rendement attendu des fonds d'assurance : -

Amortissement des modifications de régimes : -

Amortissement de la valeur des engagements initiale : -

Amortissement des (pertes) et gains actuariels : -

Restructuring : -

Reductions / cessations : -

Total : (375)

Variation de la provision comptabilisée au bilan

Provision de début d'année : (567)

Charge de l'année : (375)

Prestations payées par l'employeur : -

Contributions employeur de l'année : 621

Imputation sur fonds propres à l'ouverture : -

Ecarts de change (34)

Provision de fin d'année : (354)

-

Couverture financière -

Valeur des engagements de fin d'année : (3 203)

Valeur des fonds de fin d'année : 2 829

(Insuffisance) / Surplus : (375)

Modifications de régimes restant à amortir : -

Valeur des engagements initiale restant à amortir : -

(Pertes) et gains actuariels restant à amortir : 20

Provision comptabilisée au bilan de fin d'année : (354)

%ØÅÒÃÉÃÅ ςπρς ɉÅÎ ΌɊ

Charge de l'exercice

Coût des services (405)

Coût financier (42)

Rendement attendu des fonds d'assurance 37

Amortissement des (pertes) et gains actuarielles -

Amortissement des changement de régime -

Amortissement de la valeur des engagements initiale -

Total (410)  

,Å ÐÒÏÄÕÉÔ ÎÅÔ ɉÈÏÒÓ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÈÁÎÇÅɊ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓï ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÅÓÔ ÄÅ ςσυ +ΌȢ 
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,ȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÓȭïÌîÖÅ Û υτφ +ΌȢ  
 

 

Baccarat Japon

Exercice 2010 (en milliers d'euros)

Variation de la valeur des engagements

6ÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ(2 150)

6ÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ(2 639)

6ÁÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ

6ÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ1 470

6ÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ2 065

#ÈÁÒÇÅ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ

Coût des services : (283)

#ÏĮÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ȡ (36)

2ÅÎÄÅÍÅÎÔ ÁÔÔÅÎÄÕ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ȡ-

Amortissement de la valeur des engagements initiale :-

Amortissement des (pertes) et gains actuariels :-
Total : (319)

0ÒÏÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÄïÂÕÔ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ(625)

0ÒÏÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ (567)

Couverture financière

6ÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ(2 639)

6ÁÌÅÕÒ ÄÅÓ ÆÏÎÄÓ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ2 065
(Insuffisance) / Surplus : (574)

0

Pertes et (gains) actuariels restant à amortir : 8
0ÒÏÖÉÓÉÏÎ ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÁÕ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÆÉÎ ÄȭÁÎÎïÅ ȡ(567)

Charges de l'exercice 2011

Coût des services : (327)

Coût de l'actualisation : (34)

Rendement attendu des fonds d'assurance : 27

Amortissement de la valeur des engagements initiale:-

Amortissement des (pertes) et gains actuariels :-

Total : (334)

Variation de la provision comptabilisée au bilan

 
 

Le produit net (hors effet de change) comptÁÂÉÌÉÓï ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÅÓÔ ÄÅ ρψρ +ΌȢ 

Les hypothèses suivantes ont été retenues, au 31 décembre 201 1 : 

 4ÁÕØ ÄȭÁÃÔÕÁÌÉÓÁÔÉÏÎ : 1,30 % 

 4ÁÕØ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÁÌÁÉÒÅÓ ÅÔ ÍÏÂÉÌÉÔï : taux par âge équivalent à une moyenne de 
4,29% 

 Age de départ : 60 ans 
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 Table de mortalité : 20ème table nationale hommes / femmes 

 

6.13.3  Droit individuel à la formation  

Le droit individuel à la formation institué par la loi n° 2004-391 du 4 Mars 2004 relative 
à la formation professionnelle tout au long de la vie et au dialogue social, a pour objet de 
permettre à tout salarié, ayant au moins un an d'ancienneté, de se constituer un capital 
de temps de formation de 20 heures minimum par an sur 6 ans au plus, qu'il pourra 
utiliser à son initiative mais avec l'accord de son employeur. 

Le volume d'heures acquises cumulées net au 31 décembre 2011 est de 84 343,5 heures.  

 

6.14 Emprunts et dettes financières  
 

Cette note fournit des informations sur les termes contractuels des emprunts portant 
intérêts et évalués au coût amorti conclus par le Groupe. 

 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010

Passifs non courants (échéances à plus d'un an)

Prêts bancaires garantis 2 675 5 062

Passifs relatifs à des contrats de location-financement 0 105

Autres 122 525

TOTAL 2 797 5 692

Passifs courants (échéances à moins d'un an)

Part courante des prêts bancaires garantis 4 242 1 874

Banque créditrice 5 3 098

Prêts bancaires non-garantis 14 389 10 126

Intérêts courus non échus 11 6

Juste valeur des instruments financiers 1 159 138

Comptes courants passifs 5 000 5 000

Autres 530 67

TOTAL 25 336 20 309  
 

Un protocole d'accord (le « Protocole ») en date du 14 décembre 2009 a été signé entre 
Baccarat S.A., la Société du Louvre, BNP Paribas, CIC Est, LCL Le Crédit Lyonnais, Natixis 
et la Société Générale, sous l'égide de La Médiation du Crédit, afin de renouveler les 
lignes de crédit de Baccarat France et de sa filiale Baccarat Inc. à échéance du 2 
novembre 2010 pour des montants respectifs de 13 435 +Ό et de 8 500 K$. 
 

Le 16 décembre 2010, dans le cadre de ce Protocole, Baccarat a, en coordination avec la 
Société du Louvre, actionnaire majoritaire, renouvelé ses lignes de crédit pour Baccarat 
S.A. ÅÔ "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ses partenaires financiers historiques. 
Suite au respect du covenant bancaire, les lignes de crédit sont renouvelées jusquȭÁÕ ρ7 
décembre 2012 pour Baccarat S.A. à hauteur de 11 240 +Ό et pour Baccarat Inc. à 
hauteur de 6 140 K$, moyennant un certain nombre de garanties.  
 

Enfin, dÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄȟ ÉÌ ïÔÁÉÔ ÐÒïÖÕ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ 
dispositions portant notamment sur les points suivants : 
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 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉre a apporté sous fÏÒÍÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ un 
montant de ρ ρφχ +Όȟ 

 ,ȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÄÅÓ ÔÉÔÒÅÓ ÄÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ 2ÅÁÌ %ÓÔÁÔÅ ɉ"2%Ɋȟ ÄïÔÅÎÕÓ 
par Groupe du Louvre en vue de leur cession intégrale, 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÃÃÏÒÄï ÕÎ ÃÒïÄÉt-vendeur à Baccarat S.A. de 3 ψυσ +ΌȢ 

3ÕÉÔÅ Û ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÐÁÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÄÅ ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ 'ÒÏÕÐÅ ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 
Baccarat Real Estate (BRE) intervenue en juin 2010 grâce à un crédit-vendeur, la société 
Baccarat Real Estate a été cédée pour un montant de 10 114 K$, par accord du 28 juillet 
2010. 

Au 31 décembre 2011, lÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ ÅÔ ÄÕ ÃÒïÄÉÔ ÖÅÎÄÅÕÒ 
ÃÏÎÓÅÎÔÉÓ ÐÁÒ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÓȭïÌîÖÅ Û υ 000 KΌ (étant précisé que la 
somme des engagements financiers de Société du Louvre vis à vis du Groupe Baccarat ne 
ÓÁÕÒÁÉÔ ÅØÃïÄÅÒ υ πππ +ΌɊȢ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les termes et conditions des emprunts en cours sont les suivants :  
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au 31/12/2011 au 31/12/2010

Valeur Nominale Valeur Comptable Valeur Nominale

 KDevise Taux Keuros  KDevise Taux Keuros

Passifs non courants

Prêts bancaires garantis

JPY V 1,74% 2011

JPY F 1,60% 2011

JPY V 1,52% 2012

JPY V 2,48% 2012

JPY F 2,03% 2012

JPY F 2,01% 2012

JPY F 1,81% 2014 100 000 100,2 68 000 100

JPY F 1,48% 2013 200 000 100,2 200 000 100

Contrat de location GénérixEUR F 5,62% 2011 300 1 0 1

Autres

Aide Anvar > 1 an EUR

Dépôts de garantie EUR

Participation des salariés EUR

Total Passifs non courants

Passifs courants

Part courante des prêts bancaires garantis

JPY V 2,48% 2012 100 000 100,2 75 000 100

JPY F 2,03% 2012 100 000 100,2 100 000 100

JPY F 2,01% 2012 50 000 100,2 50 000 100 499

JPY V 1,52% 2012 200 000 100,2 200 000 100 1 996

JPY V 1,54% 2011

JPY F 1,60% 2011

JPY V 2,28% 2010

JPY V 2,13% 2010

Facilité bancaire non garantie
Concours bancaires (dettes) JPY 2011 1 150 000 100,2 877 655 100
Concours bancaires (dettes)USD 2011 7 285 1,294 7 285 1,29

Concours bancaires (dettes)EUR 2011 4 720 1 0 1

Concours bancaires (trésorerie passive) - BaccaratEUR 2011 7 620 1 3 1

Concours bancaires (trésorerie passive) - DamonEUR 2 1

Intérêts courus non échus EUR

Comptes Courants - Baccarat Real EstateUSD

Comptes Courants - Sté du Louvre EUR 2011 5 000 1 5 000 1

Comptes Courants - Bt Grêce avec P. DerosEUR 2011 99 1 99 1

Autres

Aide Anvar < 1 an EUR

Participation des salariés - part < 1 anEUR

Juste valeur des instruments financiersEUR

Total Passifs courants

Total des passifs

Total des passifs

Passifs non soumis à intérêts

Aide Anvar

Dépôt de garantie

Juste valeur des instruments financiers

Total des passifs portant intérêts

25

1 159

749

998

5 000

99

52

379

1 159

149

4 720

7 620

5 000

99

8 759
5 630

0

3

2

11

998

998

499

1 996

11 477
5 630

679998

1 996

300 0

97

1 996

24 305

1 333

25 638

22 841

1 590

34 546 19 504

2 797

25

122

Passifs relatifs à des contrats de location-financement 300 0

D
e

vi
se F 

/ 

V

Taux 

d'intérêt 

nominal

É
ch

é
a

n
ce

4 491

25 638

2 994 2 675

1 747

 
 

Au 31 décembre 2010, Les termes et conditions des emprunts en cours sont les suivants: 
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au 31/12/2010

Valeur Nominale Valeur Comptable

 KDevise Taux Keuros  KDevise Taux Keuros

Passifs non courants

Prêts bancaires garantis

JPY V 1,74% 2011

JPY F 1,60% 2011

JPY V 1,52% 2012 200 000 109 200 000 108,7

JPY V 2,48% 2012 100 000 109 100 000 108,7

JPY F 2,03% 2012 100 000 109 100 000 108,7

JPY F 2,01% 2012 50 000 109 50 000 108,7

JPY F 1,81% 2014 100 000 109 100 000 108,7

JPY F 1,48% 2013

Contrat de location GénérixEUR F 5,62% 2011 300 1 106 1

Autres

Aide Anvar > 1 an EUR

Dépôts de garantie EUR

Participation des salariés EUR

Total Passifs non courants

Passifs courants

Part courante des prêts bancaires garantis

JPY V 2,48% 2012

JPY F 2,03% 2012

JPY F 2,01% 2012

JPY V 1,52% 2012

JPY V 1,54% 2011 200 000 109 1 841 200 000 108,7 1 841

JPY F 1,60% 2011 3 600 109 33 3 600 108,7 33

JPY V 2,28% 2010

JPY V 2,13% 2010

Facilité bancaire non garantie
Concours bancaires (dettes) JPY 2011 1 050 000 109 9 664 500 925 108,7 4 610
Concours bancaires (dettes)USD 2011 7 370 1,34 5 516 7 370 1,336 5 516

Concours bancaires (dettes)EUR 2011 4 720 1 4 720 0 1 0

Concours bancaires (trésorerie passive) - BaccaratEUR 2011 8 300 1 8 300 3 041 1 3 041

Concours bancaires (trésorerie passive) - DamonEUR 57 1 57

Intérêts courus non échus EUR 6

Comptes Courants - Baccarat Real EstateUSD

Comptes Courants - Sté du Louvre EUR 2011 5 020 1 5 020 5 000 1 5 000

Comptes Courants - Bt Grêce avec P. DerosEUR 2011

Autres

Aide Anvar < 1 an EUR 51

Participation des salariés - part < 1 anEUR 16

Juste valeur des instruments financiersEUR 138

Total Passifs courants

Total des passifs

Total des passifs

Passifs non soumis à intérêts

Aide Anvar 200

Dépôt de garantie 25

Juste valeur des instruments financiers 138

Total des passifs portant intérêts

1 841

920

920

460

920

300 106

149

25

351

1 841

920

920

460

920

44 073

363

44 436

44 436

18 468

205

33 220 18 230

0 33

5 692

525

Passifs relatifs à des contrats de location-financement 300 106

5 061 5 061

D
e

vi
se F 

/ 

V

Taux 

d'intérêt 

nominal

É
ch

é
a

n
ce

 
 

Baccarat a, en coordination avec Société du Louvre, actionnaire majoritaire,  obtenu le 
ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÓÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ ÁÖÅÃ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÓÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓȟ ÐÏÕÒ 
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Baccarat SA et Baccarat Inc. (cf. notes « &ÁÉÔÓ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆÓ ÄÅ ÌȭÅxercice », N°2.2 ɀ Risque 
de Liquidité et N°7 ɀ%ÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÈÏÒÓ ÂÉÌÁÎɊ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ 
signé le 16 décembre 2010. 

,ÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔ Û ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅ ÓÏÎÔ ÃÏÎÆÉÒÍïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρυ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρς ÐÏÕÒ 
"ÁÃÃÁÒÁÔ 3! Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ρς στπ +Ό ÅÔ ÐÏÕÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ )ÎÃȢ Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ χ σσπ +Αȟ 
moyennant un certain nombre de garanties. Puis sous réserve de la justification au plus 
tard le ρτ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρς ÄÕ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄȭÕÎ ÃÏÖÅÎÁÎÔ ÂÁÎÃÁÉÒÅȟ ÌÅÓ ÌÉÇÎÅÓ ÄÅ ÃÒïÄÉÔÓ ÓÅÒÏÎÔ 
ÐÒÏÌÏÎÇïÅÓ ÊÕÓÑÕȭÁÕ ρχ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρς Û ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ρρ ςτπ +Ό ÐÏÕÒ "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÅÔ 
pour Baccarat Inc. à hauteur de 6 140 K$. Dans le cadre de ce protocole, des garanties 
ont été donné aux banques (cf. note 7 ɀ Engagements hors bilan).  
 
Postérieurement à la clôture, les lignes de crédit ont été prolongées dans les conditions 
décrites ci-dessus (voir Note « évènements postérieurs à la clôture »). 
 

6.15 Autres Créditeurs  

 Ventilation par nature 
 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2011 31/12/2010

#ÌÉÅÎÔÓ ɀ !ÖÁÎÃÅÓ ÅÔ ÁÃÏÍÐÔÅÓ ÒÅëÕÓ1 703 1 510

$ÅÔÔÅÓ ÓÕÒ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÆÓ1 867 440

Dettes sociales 10 738 10 652

Dettes fiscales 926 1 192

Autres 3 973 3 354

Total des autres tiers 19 207 17 148  
 

6.16 Passifs éventuels 
 

Dans le cadre normal de ses activités, le groupe peut être défendeur dans des litiges et 
ÃÏÎÔÅÎÔÉÅÕØȢ )Ì ÃÏÍÐÔÁÂÉÌÉÓÅ ÕÎÅ ÐÒÏÖÉÓÉÏÎ Û ÃÈÁÑÕÅ ÆÏÉÓ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔÉÍÅ ÐÒÏÂÁÂÌÅ ÕÎ 
dénouement défavorable devant se traduire par une sortie de ressources dont le 
montant peut être estimé de manière fiable. Le groupe estime avoir constitué des 
provisions suffisantes pour couvrir les risques liés à des litiges généraux et spécifiques 
existants au 31 décembre 2011. 

 

Obligations environnementales 
En 2011, afin de répondre aux exigences de la DREAL, la Société a déployé un plan 
ÄȭÁÃÔÉÏÎ Û ÈÏÒÉÚÏÎ ςπρσȟ ÖÉÓÁÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ Û ÍÅÓÕÒÅÒ ÄÅ ÆÁëÏÎ ÒïÇÕÌÉîÒÅ ÌÅÓ ÒÅÔÏÍÂïÅÓ 
atmosphériques de plomb et à analyser la teneur en plomb des sols autour de la 
Manufacture. 

Les résultats sur ÌȭÁÎÎïÅ ςπρρ des analyses réalisées sur les retombées atmosphériques 
de plomb autour de la Manufacture sont bien inférieurs au seuil réglementaire de 
250ng/m 3 ÄÅ ÐÌÏÍÂ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒ ÁÍÂÉÁÎÔȢ 
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Par ailleurs, la Manufacture qui comporte des installations classées pour la protection de 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ)#0%Ɋȟ ÅÓÔ ÁÕÔÏÒÉÓïÅ Û ÅØÐÌÏÉÔÅÒ ÌÁ ÃÒÉÓÔÁÌÌÅÒÉÅ ÓÏÕÓ ÒïÓÅÒÖÅ ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ 
les prescriptions de son arrêté préfectoral. 

#ÅÔ ÁÒÒðÔï ÐÒïÆÅÃÔÏÒÁÌ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎȟ ÒÅÍÉÓ Û ÊÏÕÒ le 25 juin 2010 sÕÉÔÅ Û ÌȭÁÒÒðÔï ÖÅÒÒÉÅÒ 
ÄÅ ςππσ ÅÔ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ɉ-4$Ɋȟ ÎÅ ÃÏÍÐÏÒÔÅ ÐÁÓ 
ÄÅ ÐÒÅÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÎÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ðÔÒÅ ÒÅÓÐÅÃÔïÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ 
exploitation normale des installations de la Manufacture de Baccarat. 

 

 
Litiges et contentieux 
La Société a été assignée par l'ancien exploitant de la Cristal Room Baccarat, dont le 
contrat a été résilié en 2008. Sur la base d'une analyse juridique étayée, la société n'a 
constaté aucune provision pour risques, considérant la demande non fondée dans son 
principe et dans son montant.  
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7. Engagements hors bilan  
 

7.1 Par nature  

 Les engagements donnés hors bilan au 31 décembre 2011 sont les suivants :  
 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2011 31/12/2010

Engagements donnés 

Avals et cautions donnés 5 665           6 449        

Garanties réelles sur dettes au bilan

1 313           2 027        

Total 6 978           8 476        

Engagements réciproques

Crédit à moyen terme 28 931         24 577      

Autres engagements 248              270           

Total 29 179         24 847       
 

 Les engagements reçus hors bilan au 31 décembre 2011 sont les suivants :  
 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ31/12/2011 31/12/2010

Engagements reçus 

Avals et cautions reçus -                -             

Autres garanties réelles 199              441           

Total 199              441           

Engagements réciproques

Crédit à moyen terme 28 931         24 577      

Autres engagements 248              270           

Total 29 179         24 847       
 

7.2 Echéancier 
 

 ,ȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÏÎÎïÓ ÈÏÒÓ ÂÉÌÁÎ ÁÕ 31 décembre 2011 est le 
suivant:  
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%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ< 1 an 1 à 5 ans > 5 ans Total

Engagements donnés

Avals et cautions donnés 5 665           -             -         5 665    

Garanties réelles sur dettes au bilan

-                1 313        -         1 313    

Total 5 665           1 313        -         6 978    

Engagements réciproques

Crédit moyen terme 28 931         -             -         28 931  

Autres engagements 248              -             -         248        

Total 29 179         -             -         29 179   
 
 

 ,ȭïÃÈïÁÎÃÉÅÒ ÄÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÒÅëÕÓ ÈÏÒÓ ÂÉÌÁÎ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÅÓÔ ÌÅ ÓÕÉÖÁÎÔ ȡ  

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ< 1 an 1 à 5 ans > 5 ans Total

Engagements reçus

Avals et cautions reçus -          

Garanties réelles reçus 199              -             -         199        

Total 199              -             -         199        

Engagements réciproques

Crédit moyen terme 28 931         -             -         28 931  

Autres engagements 248              248        

Total 29 179         -             -         29 179   
 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ ρτ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππωȟ ÌÅÓ Çaranties données avec 
les banques sont : 

 Le gage de certaines pièces exceptionnelles de Baccarat SA 

 Le nantissement des titres de la Société Damon Delente 

 Le nantissement de la marque Baccarat en France 

 ,Á ÃÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÃÒïÁÎÃÅÓ $ÁÉÌÌÙ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÒïÁnces commerciales de Baccarat 
SA, hors Sociétés du Groupe (les créances ont été conservées au bilan de Baccarat 
SA). 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄȟ ÉÌ ïÔÁÉÔ ÐÒïÖÕ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 
portant principalement sur les points suivants : 

 LȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÐÐÏÒÔï ÓÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÃÏÕÒÁÎÔ un 
ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ρ ρφχ +Όȟ 

 ,ȭÁÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ Á ÁÃÃÏÒÄï ÕÎ ÃÒïÄÉÔ-vendeur à Baccarat S.A. de 3 ψυσ +Ό, 

!Õ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρȟ ÌÅ ÓÏÌÄÅ ÄÅ ÌȭÁÖÁÎÃÅ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ courant et du crédit vendeur 
ÃÏÎÓÅÎÔÉÓ ÐÁÒ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅ Û "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣ ÓȭïÌîÖÅ Û υ πππ +Ό ɉïÔÁÎÔ ÐÒïÃÉÓï ÑÕÅ ÌÁ 
somme des engagements financiers de Société du Louvre vis à vis du Groupe Baccarat ne 
ÓÁÕÒÁÉÔ ÅØÃïÄÅÒ υ πππ +ΌɊȢ  
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7.3 Engagements de location  
 

Le Groupe exploite majoritairement ses magasins par des contrats de location simple. La 
durée moyenne des baux commerciaux est de 9 ans. La charge de location des magasins 
ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓȭïÌîÖÅ Û ω ωφπ +Ό ÅÔ ω πυφ +Ό ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπȢ 
 
Postérieurement à la clôture, la filiale américaine Baccarat Inc. a conclu un bail avec 
)ÒÏÎ×ÏÏÄ 2ÅÁÌÔÙ #ÏÒÐÏÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÂÏÕÔÉÑÕÅ ÁÕ φσυ -ÁÄÉÓÏÎ 
avenue à New-York, U.S.A. 
,Å #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σρ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρς Á ÁÕÔÏÒÉÓïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÃÅ ÂÁÉÌȟ 
Baccarat SA à délivrer sa garantie pour le paiement de toutes les sommes dues au 
bailleur par Baccarat Inc. au titre dudit bail dans la limite des montants et plafonds 
présentés au chapitre 5.2.3 du présent document. 
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8. Résultat par action  
 

Le capital social est de 647 380 actions entièrement libérées. 

Résultat de base par action  

,Å ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÅ ÂÁÓÅ ÐÁÒ ÁÃÔÉÏÎ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ Á ïÔï ÃÁÌÃÕÌï Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ 
ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌÅ ÁÕØ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓȭïÌîÖÅ Û (3,62)Ό ɉσρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ȡ 
ϹσȟτπΌɊȢ 

Résultat dilué par action  

,Å ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄÉÌÕï ÐÁÒ ÁÃÔÉÏÎ ÁÕ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ Á ïÔï ÃÁÌÃÕÌï Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÕÎ ÒïÓÕÌÔÁÔ 
ÁÔÔÒÉÂÕÁÂÌÅ ÁÕØ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ ÅÔ ÓȭïÌîÖÅ Û (3,62)Ό ɉσρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ȡ 
ϹσȟτπΌɊȟ ÁÊÕÓÔï ÄÅÓ ÅÆÆÅÔÓ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÏÒÄÉÎÁÉÒÅÓ potentielles dilutives. 

,Å ÃÏÕÒÓ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕ ÐÏÕÒ ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÉÌÕÔÉÆ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÁÃÔÉÏÎÓ Á 
été déterminé à partir des cours disponibles sur la période pendant laquelle les options 
étaient en circulation. 

 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ 31/12/2011 31/12/2010 Variation %

Résultat de la période (2 344) 2 201 (4 545) 206,5%

Dont attribuable aux porteurs de capitaux de la société (2 124) 2 482 (4 606) 185,6%

Dont attribuable aux Intérêts minoritaires (220) -281 61 21,7%

Résultat de base par action en euros (3,62) 3,4 (7,02) 206,5%

Résultat dilué par action en euros (3,62) 3,4 (7,02) 206,5%  

                           

en euros 31/12/2011 31/12/2010

Résultat net (2 344 000) 2 201 000

Actions en circulation (y/c actions gratuites) 646 893 646 893

Résultat de base par actions (3,62) 3,40

Nb moyen pondéré d'options sur actions 24 000 24 000

1 1

Options à prendre pour calcul

Charge restant à constater 9 100 227 300

Prix moyen de l'exercice / la période 144 152

Prix d'exercice 212 212

Prix exercice ajusté 212 221

Nb actions émises au prix de marché 35 421 34 971

Dillution (en nombre d'actions) 646 893 646 893

Résultat dilué par action (3,62) 3,40  
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,Å ÃÏÕÒÓ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕ ÐÏÕÒ ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÉÌÕÔÉÆ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÁÃÔÉÏÎÓ Á 
été déterminé à partir des cours disponibles sur la période. 
 

9. Relations avec les parties liées  
 

9.1 Société mère et société tête de groupe  

Baccarat S.A. est une filiale à 85,37% de Groupe du Louvre. 

 

9.2 Opérations avec les principaux dirigeants  
 

Prêts aux administrateurs  : 

Néant 

 

Rémunérations des principaux dirigeants  : 

La Direction Générale se conforme aux recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 
2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires sociaux des sociétés cotées. 

%ÌÌÅ ÃÏÎÓÉÄîÒÅ ÑÕÅ ÃÅÓ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÔÉÏÎÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄÅ 
ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔïȢ 

#ÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ ÁÕØ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ , ςςυ-102-1 du Code de commerce, le 
rappÏÒÔ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÕ σ0 mars 2012 indique la 
ÒïÍÕÎïÒÁÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ ÂÒÕÔÅ ÖÅÒÓïÅ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÍÁÎÄÁÔÁÉÒÅ ÓÏÃÉÁÌ ÁÕ ÔÉÔÒÅ 
ÄÅ ÓÏÎ ÍÁÎÄÁÔ ÓÏÃÉÁÌ ÏÕ ÄȭÕÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȢ 

Les dirigeants bénéficient également du programme ÄȭÏÐÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÁÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ 
ÓÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅȢ 

 

9.2.1 Rémunération des administrateurs et du dirigeant  

 Rémunération et avantages versés au Directeur Général  
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-ÏÎÓÉÅÕÒ (ÅÒÖï -ÁÒÔÉÎȟ $ÉÒÅÃÔÅÕÒ 'ïÎïÒÁÌ ÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ ÍÁÒÓ ςπρρExercice 2010 Exercice 2011

Rémunérations dues au titre de l'exercice par la société contrôlante υσω ππψ Ό ɉρɊ-

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice - -

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l'exercice - -

TOTAL υσω ππψ Ό

Monsieur Markus Lampe, Directeur Général depuis le 23 mai 2011 Exercice 2010 Exercice 2011

Rémunérations dues au titre de l'exercice par la société contrôlante τωψ υτπ Ό

Valorisation des options attribuées au cours de l'exercice

Valorisation des actions de performance attribuées au cours de l'exercice

TOTAL τωψ υτπ Ό

Tableau de synthèse des rémunérations et des options et actions attribuées à chaque dirigeant 

mandataire social

 

(1) Rémunération fixe et montant maximum de la rémunération variable 

 

Monsieur Hervé Martin, Directeur 

'ïÎïÒÁÌ ÊÕÓÑÕȭÁÕ σρ ÍÁÒÓ ςπρρ
Montants dus

Montants 

versés
Montants dus

Montants 

versés

Rémunération fixe - σψυ ππψ Ό- -

Rémunération variable - ρπψ τρσΌ - -

Rémunération exceptionnelle - - - -

Jetons de présence - - - -

Avantages en nature (1) - ς ψψπ Ό - -

TOTAL - τωφ σππ Ό- -

Monsieur Markus Lampe, Directeur 

Général depuis le 23 mai 2011
Montants dus

Montants 

versés
Montants dus

Montants 

versés

Rémunération fixe - - - ςωψ υτπ Ό

Rémunération variable - - ςππ πππ ΌɉςɊ-

Rémunération exceptionnelle - - - -

Jetons de présence - - - -

Avantages en nature (3) - - - υς ψρτ Ό
TOTAL - - ςππ πππ Όσυρ συτ Ό

Tableau récapitulatif des rémunérations de chaque dirigeant

mandataire social

Au titre de l'exercice 2010 Au titre de l'exercice 2011

 

(1) Voiture de fonction 

(2) -ÏÎÔÁÎÔ ÃÏÎÔÒÁÃÔÕÅÌ ÇÁÒÁÎÔÉ ÐÏÕÒ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ φτυυȟ ÐÏÕÖÁÎÔ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ υττϻ ÄÕ ÓÁÌÁÉÒÅ ÄÅ ÂÁÓÅ ɉÓÏÉÔ ÕÎ 

ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ψϋω ττϋΑɊ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÔÔÅÉÎÔÅ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ 
(3) Voiture et appartement de fonction 
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OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

M. Hervé Martin

Directeur Général

début mandat : 09/01/2008
fin mandat : 31/03/2011

M. Markus Lampe

Directeur Général

début mandat : 23/05/2011
fin mandat : 30/06/2014

X (1) X X (2)

X

Tableau récapitulatif de la situation de chaque dirigeant mandataire social en 2011

Nom du dirigeant 

mandataire social

Contrat de travail

Régime de retraite 

supplémentaire

Indemnités ou avantages dus ou 

susceptibles d'être dus à raison 

de la cessation ou du 

changement de fonctions

Indemnité relative à une 

clause de non 

concurrence

X (1) X X (2)

 

(1) Contrat de travail avec la société contrôlante, Société du Louvre (Hervé Martin), puis Groupe du Louvre 
depuis le 1er juillet 2011 (Markus Lampe)   

(2) %Î ÃÁÓ ÄÅ ÒÕÐÔÕÒÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÎÔÒÁÔ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÉÍÐÕÔÁÂÌÅ Û ÌȭÅÍÐÌÏÙÅÕÒȟ 3ÏÃÉïÔï ÄÕ ,ÏÕÖÒÅȟ ÐÕÉÓ 'ÒÏÕÐÅ ÄÕ 
Louvre, et sauf faute grave ou lourde, indemnité de départ représentant 6 mois de rémunération brute 
moyenne (fixe + variable) versée a cours des 12 derniers mois. Cette indemnité n'est pas attachée à la 
cessation de ses fonctions de mandataire social de la Société. 

 

 Jetons de présence versés aux administrateurs  

,ȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ /ÒÄÉÎÁÉÒÅ ÄÕ ψ ÊÕÉÎ ςπρπ Á ÄïÃÉÄï ÄÅ ÆÉØÅÒ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÇÌÏÂÁÌ 
annuel des jetons de présence devant être attribués aux administrateurs au titre de 
ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππω Û χυ πππ ÅÕÒÏÓȟ ÓÕÒ ÌÁ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÅÆÆÅÃÔÕïÅ ÐÁÒ ÕÎ #ÁÂÉÎÅt 
extérieur, prenant en compte les pratiques du marché  pour des sociétés françaises 
ÃÏÔïÅÓ ÄÅ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅȢ #ÅÔÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÊÅÔÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÅÓÔ 
ÁÐÐÌÉÑÕïÅ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππψȢ 

 

,ÏÒÓ ÄÅ ÓÁ ÓïÁÎÃÅ ÄÕ ψ ÊÕÉÎ ςπρπȟ ÌÅ  #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ Á ÁÐÐÒÏÕÖï Û ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÌÁ 
ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÓÕÉÖÁÎÔÅ ÄÅÓ ÊÅÔÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÐÒÏÐÏÓïÅ ÐÁÒ Ìȭ!ÓÓÅÍÂÌïÅ 'ïÎïÒÁÌÅ :  

 51 πππ ÅÕÒÏÓ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎȟ ÓÏÉÔ υ 100 euros par administrateur 
et se divisant en :  

ü une part fixe de 25 100 euros, soit 2 510 euros par administrateur, et  

ü un montant variable de 25 000 euros, soit 2 500 euros par administrateur 
alloué en fonction de son assiduité aux réunions du Conseil. 

 12 000 euros au Comité des comptes, soit 4 000 euros par administrateur. 

 12 000 euros au Comité des rémunérations, soit 4 000 euros par 
administrateur. 

Messieurs Jeffrey G. Dishner, Ellis F. Rinaldi, Richard R. Gomel, Jérôme C. Silvey, Russel 
Sternlicht et Barry Sternlicht, administrateurs représentants de Starwood Capital 
Group, ont renoncé à percevoir leurs jetons de présence en 2009, dus au titre de 
ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππψ ÅÔ ÒÅÎÏÎÃÅ Û ÐÅÒÃÅÖÏÉÒ ÌÅÕÒÓ ÊÅÔÏÎÓ ÄÅ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÅÎ ςπρπȟ ÄÕÓ ÁÕ ÔÉÔÒÅ ÄÅ 
ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςππωȢ 
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Tableau sur les jetons de présence et autres rémunérations perçus au titre 
de l'exercice 2010 par les administrateurs  

Membres du Conseil d'administration  au titre de 
l'exercice 2009 

au titre de 
l'exercice 2010 

Monsieur Michael Boroian υ πρπȟππ Ό ψ τυυȟυφ Ό 

Monsieur Steven M. Hankin    

Madame Dominique Hériard-Dubreuil (1)  5 010,00 Ό ψ τυυȟυφΌ 

Monsieur Ellis F. Rinaldi   

Monsieur Hamilton South φ ςψψȟχυ Ό (2)  φ χυψȟσσ Ό (2)  

Monsieur Richard R. Gomel - - 

Monsieur Jérôme C. Silvey - - 

Monsieur Barry Sternlicht  - - 

TOTAL ρφ σπψȟχυ Ό ςσ φφωȟτυ Ό 
(1) administrateur jusqu'au 15 septembre 2011 
(2) montant diminué d'une retenue à la source de 25% 
 

 Informations sur les stocks options et actions de performance attribuées aux 
Directeur Général et aux administrateurs  

!ÕÃÕÎÅ ÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÎȭÁ ïÔï ÁÔÔÒÉÂÕïÅ ÎÉ ÌÅÖïÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅxercice 2011. 

 

Nom du dirigeant mandataire social

N° et date du 

plan

Nature des 

options

Valorisation des 

options selon la 

méthode retenue 

pour les comptes 

consolidés

Nombre d'options 

attribuées durant 

l'exercice Prix d'exercice

Période 

d'exercice

- - - - - - -

4ÁÂÌÅÁÕ ÒïÃÁÐÉÔÕÌÁÔÉÆ ÄÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ ÄͻÁÃÈÁÔ ÄͻÁÃÔÉÏÎÓ ÁÔÔÒÉÂÕïÅÓ ÄÕÒÁÎÔ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔ 

mandataire social par l'émetteur et par toute société du groupe

 

 

 

Nom du dirigeant mandataire social

N° et date du 

plan

Nbre d'options 

levées durant 

l'exercice Prix d'exercice

Tableau récapitulatif des options de souscription ou d'achat d'actions levées 

durant l'exercice par chaque dirigeant mandataire social 

-  

 

!ÕÃÕÎÅ ÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ÎȭÁ ïÔï ÁÔÔÒÉÂÕïÅ ÎÉ ÎȭÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕÅ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ 
ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ςπρρȢ 



165 

 

 

Nom du dirigeant mandataire social

N° et date du 

plan

Nbre d'actions 

attribuées 

durant 

l'exercice

valorisation des 

actions selon la 

méthode retenue 

pour les comptes 

consolidés date d'acquisition

date de 

disponibilité

conditions de 

performance

à chaque mandataire social par l'émetteur et par toute société du groupe

- 

Tableau récapitulatif des actions de performance attribuées durant l'exercice

 

 

 
Actions de performance 

devenues disponibles pour 

chaque mandataire social au 

ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ
N° et date du 

plan

Nbre d'actions 

devenues 

disponibles 

durant 

l'exercice

Conditions 

ÄȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ

-  
 

ωȢςȢς (ÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

A ce jour, la Société a mis en place uÎ ÕÎÉÑÕÅ ÐÌÁÎ ÄȭÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄȭÏÐÔÉÏÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÅÎ 
date du 4 décembre 2007 dont les modalités sont résumées ci-dessous :  

 

(ÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅÓ ÁÔÔÒÉÂÕÔÉÏÎÓ ÄȭÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÁÃÈÁÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ 

Date d'assemblée 
Plan n°1 

04/12/2007  

Date du conseil d'administration  10/06/2008  

Nombre total d'actions pouvant être souscrites ou achetées,  
dont le nombre pouvant être souscrites ou achetées par :  

29 000 

        Les mandataires sociaux  

Monsieur Hervé Martin, Directeur Général 10 000 

Point de départ d'exercice des options 12/06/2010  

Date d'expiration 12/06/2013  

Prix de souscription ou d'achat ςρς Ό 

Modalités d'exercice : 4 tranches 
¼ en 2010, ¼ en 2011,  

¼ en 2012 et ¼ en 2013 

Nombre d'actions souscrites au 31/12/2011 0 

Nombre cumulé d'options de souscription ou d'achat 
d'actions annulées ou caduques 

5 000 

Options de souscription ou d'achat d'actions restantes au 
31/12/2011  

24 000 
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9.2.3 )ÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅÓ ÏÐÔÉÏÎÓ ÄÅ ÓÏÕÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÃÏÎÓÅÎÔÉÅÓ ÁÕØ ÄÉØ ÐÒÅÍÉÅÒÓ 
salariés attributaires de la Société  

 

Tableau de synthèse des options de 
souscription ou d'achat d'actions consenties 
aux dix premiers salariés non mandataires 
sociaux attributaires et options levées par ces 
derniers en 20 11 

Nombre total 
d'options 

attribuées / 
d'actions 

souscrites ou 
achetées 

Prix moyen 
pondéré  

Options consenties, durant l'exercice, par 
l'émetteur et toute société comprise dans le 
périmètre d'attribution des options, aux dix 
salariés de l'émetteur et de toute société comprise 
dans ce périmètre, dont le nombre d'options ainsi 
consenties est le plus élevé 

Néant 

Options détenues sur l'émetteur et les sociétés 
visées précédemment, levées durant l'exercice, 
par les dix salariés de l'émetteur et de ces 
sociétés, dont le nombre d'options ainsi achetées 
est le plus élevé 

Néant 

 

9.3 Monta nt provisionné aux fins du versement de pension, retraite ou autres 
avantages 

Néant  

 

9.4 Transactions avec les principaux dirigeants et administrateurs  : 

Néant 

 

9.5 Autres transactions avec les parties liées  

Soldes et transactions avec les sociétés contrôlantes et les sociétés mises en 
équivalence : 

%Î ÍÉÌÌÉÅÒÓ ÄȭÅÕÒÏÓ AVEC LES 
SOCIETES 

CONTROLANTES 

AVEC LES SOCIETES 
MISES EN 

EQUIVALENCE 

Actif    

Créances financières 34  

Stocks   

Créances 5 87 

Valeurs disponibles   

Provisions pour dépréciation des 
comptes dȭÁÃÔÉÆ   

Passif   
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Dettes à court terme 227  

Crédits de trésorerie 5 000  

Charges   

Achats/Charges externes (1 627)  

Charges financières (88)  

Produits    

Ventes -  

Produits Financiers                  -  

 

Concernant les sociétés contrôlantes, il sȭÁÇÉÔ ÄÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÄÕ 'ÒÏÕÐÅ "ÁÃÃÁÒÁÔ ÁÖÅÃ 
Société du Louvre, Groupe du Louvre, Louvre Hôtels. Principalement, elles 
correspondent à des relations commerciales, ventes de marchandises, prestations de 
services et de mise à disposition de personnels. 

Les transactions avec la société mise en équivalence, SVD André Bonhomme concernent 
des opérations intra-groupes sur créances clients. 

Le Groupe Baccarat est consolidé dans les comptes de Société du Louvre  contrôlé par la 
société Groupe du Louvre. 

 

9.6 Honoraires d es commissaires aux comptes  

Les honoraires des commissaires aux comptes sont présentés en pages 170-171 du 
présent rapport. 
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RRAAPPPPOORRTT  DDEESS  CCOOMMMMIISSSSAAIIRREESS  AAUUXX  CCOOMMPPTTEESS  

SSUURR  LLEESS  CCOOMMPPTTEESS  CCOONNSSOOLLIIDDEESS  

  

  

EEXXEERRCCIICCEE  CCLLOOSS  LLEE  3311  DDEECCEEMMBBRREE  22001111  

 
 
Mesdames, Messieurs,   
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous vous 
ÐÒïÓÅÎÔÏÎÓ ÎÏÔÒÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÒÅÌÁÔÉÆ Û ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÃÌÏÓ ÌÅ σρ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρρ ÓÕÒ : 

 le contrôle des comptes consolidés de la sÏÃÉïÔï "ÁÃÃÁÒÁÔ 3Ȣ!Ȣȟ ÔÅÌÓ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ ÊÏÉÎÔÓ ÁÕ 
présent rapport ; 

 la justification de nos appréciations ; 

 la vérification spécifique prévue par la loi. 

,ÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÏÎÔ ïÔï ÁÒÒðÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄȭÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎ. Il nous appartient, sur la 
base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

 
1. Opinion sur les comptes consolidés  
.ÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÅÆÆÅÃÔÕï ÎÏÔÒÅ ÁÕÄÉÔ ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ ÅÎ 
France Ƞ ÃÅÓ ÎÏÒÍÅÓ ÒÅÑÕÉîÒÅÎÔ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÄÉÌÉÇÅÎÃÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎt d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit 
ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÖïÒÉÆÉÅÒȟ ÐÁÒ ÓÏÎÄÁÇÅÓ ÏÕ ÁÕ ÍÏÙÅÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ 
justifiant des montants et informations figurant dans les comptes consolidés. Il consiste 
également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et 
la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons 
collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

.ÏÕÓ ÃÅÒÔÉÆÉÏÎÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ ÃÏÎÓÏÌÉÄïÓ ÄÅ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÓÏÎÔȟ ÁÕ ÒÅÇÁÒÄ ÄÕ ÒïÆïÒÅÎÔÉÅÌ )&23 ÔÅÌ 
ÑÕȭÁÄÏÐÔï ÐÁÒ Ìȭ5ÎÉÏÎ %ÕÒÏÐïÅÎÎÅȟ ÒïÇÕÌÉÅÒÓ ÅÔ ÓÉÎÃîÒÅÓ ÅÔ ÄÏÎÎÅÎÔ ÕÎÅ ÉÍÁÇÅ ÆÉÄîÌÅ ÄÕ 
patrimoine, de la situation financière ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les 
personnes et entités comprises dans la consolidation. 

3ÁÎÓ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÁÕÓÅ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÅØÐÒÉÍïÅ ÃÉ-dessus, nous attirons votre attention sur le 
contexte dans lequel a été appliqué le principe de coÎÔÉÎÕÉÔï ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÃÏÍÐÔÅ ÔÅÎÕ ÄÅ 
ÌȭÁÖÅÎÁÎÔ ÄÕ ρφ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςπρπ ÁÕ ÐÒÏÔÏÃÏÌÅ ÄȭÁÃÃÏÒÄ ÄÕ ρτ ÄïÃÅÍÂÒÅ ςππω ÓÉÇÎï ÁÖÅÃ ÌÅÓ 
banques dont les modalités de prolongation des concours bancaires sont décrites dans les notes 
« Évènements postérieurs à la clôture », 6.14 « Emprunts et Dettes Financières » et 7 
« Engagements hors bilan Ȼ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅØÅȢ 
 

2. Justification des appréciations  
,Á ÃÒÉÓÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÁÃÃÏÍÐÁÇÎïÅ ÄȭÕÎÅ ÃÒÉÓÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÍÐÏÒÔÅ ÄÅ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ 
conséquences pour les entreprises et notamment au plan de leur activité et de leur financement. 
Ces éléments ont été pris en considération par votre société pour apprécier le caractère 
ÁÐÐÒÏÐÒÉï ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÒÅÔÅÎÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 
comptes au 31 décembre 2011. Le manque de visibilité sur le futur crée des conditions 
spécifiques pour la préparation des comptes, particulièrement au regard des estimations 
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ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÒÅÑÕÉÓÅÓ ÅÎ ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÃÅ ÃÏÎÔÅØÔÅ 
que nous avons procédé à nos propres appréciations que nous portons à votre connaissance en 
ÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ,Ȣψςσ-9 du Code de commerce. 

Principes comptables 

La note N°1 aux états financiers expose les principes comptables relatifs aux méthodes de 
consolidation et aux principaux postes des états financiers. 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables adoptés par le groupe Baccarat, 
nous avons vérifié le caractère approprié des méthodes comptables visées ci-dessus et des 
informat ions fournies dans les notes aux états financiers 

Estimations comptables 

,Á ÎÏÔÅ .Јρ ÁÕØ ïÔÁÔÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÃÏÍÐÔÅÓ 
consolidés, le Groupe Baccarat est amené à procéder à des estimations et à faire des hypothèses 
ÑÕÉ ÁÆÆÅÃÔÅÎÔ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÍÐÔÁÂÌÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÄȭÁÃÔÉÆ ÅÔ ÄÕ ÐÁÓÓÉÆȟ ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÅÔ 
charges, ainsi que les informations données. 

Les notes N°1.12, et 6.12 et 6.13 précisent notamment les méthodes comptables adoptées par le 
Groupe relatives respÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÏÃËÓ ÅÔ ÅÎ-cours, des provisions pour 
risques et charges et des engagements envers le personnel. 

Nos travaux ont consisté à apprécier les données et les hypothèses sur lesquelles se fondent ces 
estimations, à revoir les calculs effectués par la société, à comparer les estimations comptables 
des périodes précédentes avec les réalisations correspondantes et à examiner les procédures 
ÄȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÅÓÔÉÍÁÔÉÏÎÓ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÒÅÃÔÉÏÎȢ 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des 
comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre 
opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. 

 
3. Vérification spécifique  
Nous avons également procédé, conformïÍÅÎÔ ÁÕØ ÎÏÒÍÅÓ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌ ÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅÓ 
en France, à la vérification spécifique prévue par la loi des informations données dans le rapport 
sur la gestion du groupe. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les 
comptes consolidés. 

Les commissaires aux comptes 

 
Schiltigheim, le 30 mars 2012 Courbevoie, le 30 mars 2012 

KPMG Audit  Mazars 
Département de KPMG S.A.  
  

Frédéric Piquet Raymond Petroni 
Associé Associé 
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Honoraires des commissaires aux comptes  

 

En euros 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010

Audit

 - Commissariat aux comptes, certification, examen 

des comptes individuels et consolidés

Société Mère 63 000 60 000 42,94% 44,25% 63 000 60 000 100,00% 100,00%

Filiales intégrées globalement 81 212 75 588 55,35% 55,75%

 - Autres diligences et prestations directement liées à 

la mission du commissaire aux comptes

Société Mère 2 500 1,70% 0,00%

Filiales intégrées globalement

Sous-total 146 712 135 588 100,00% 100,00% 63 000 60 000 100,00% 100,00%

Autres prestations rendues par les réseaux aux 

filiales intégrées globalement

- Juridique, fiscal, social

- Autres (à préciser si > 10% des honoraires d'audit)

TOTAL 146 712 135 588 100,00% 100,00% 63 000 60 000 100,00% 100,00%

KPMG

%Montant (HT)

Cabinet Mazars

Montant (HT) %

 

 

En euros 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010

Audit

 - Commissariat aux comptes, certification, examen 

des comptes individuels et consolidés

Société Mère

Filiales intégrées globalement 10 000 10 000 100,00% 100,00% 2 497 2 323 100,00% 100,00%

 - Autres diligences et prestations directement liées à 

la mission du commissaire aux comptes

Société Mère

Filiales intégrées globalement

Sous-total 10 000 10 000 100,00% 100,00% 2 497 2 323 100,00% 100,00%

Autres prestations rendues par les réseaux aux 

filiales intégrées globalement

- Juridique, fiscal, social

- Autres (à préciser si > 10% des honoraires d'audit)

TOTAL 10 000 10 000 100,00% 100,00% 2 497 2 323 100,00% 100,00%

Benedict & Associates

Montant (HT) %

Cabinet Pommier

%Montant (HT)
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En euros 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010

Audit

 - Commissariat aux comptes, certification, examen 

des comptes individuels et consolidés

Société Mère

Filiales intégrées globalement 42 000 42 000 100% 100,00% 8 140 8 160 100,00% 100,00%

 - Autres diligences et prestations directement liées à 

la mission du commissaire aux comptes

Société Mère

Filiales intégrées globalement

Sous-total 42 000 42 000 100,00% 100,00% 8 140 8 160 100,00% 100,00%

Autres prestations rendues par les réseaux aux 

filiales intégrées globalement

- Juridique, fiscal, social

- Autres (à préciser si > 10% des honoraires d'audit)

TOTAL 42 000 42 000 100,00% 100,00% 8 140 8 160 100,00% 100,00%

S.O.L (A. PANTZOS)

Montant (HT) %

RTR TREUHAND GMBH

Montant (HT) %

 

 

En euros 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010 2 011 2 010

Audit

 - Commissariat aux comptes, certification, examen 

des comptes individuels et consolidés

Société Mère

Filiales intégrées globalement 11 360 100,00% 6 182 6 029 100,00% 100,00%

 - Autres diligences et prestations directement liées à 

la mission du commissaire aux comptes

Société Mère

Filiales intégrées globalement

Sous-total 11 360 100,00% 6 182 6 029 100,00% 100,00%

Autres prestations rendues par les réseaux aux 

filiales intégrées globalement

- Juridique, fiscal, social

- Autres (à préciser si > 10% des honoraires d'audit)

TOTAL - 11 360 100,00% 6 182 6 029 100,00% 100,00%

PricewaterhouseCoopers

Montant (HT) %

Weston Kay

Montant (HT) %

 

 

En euros 2 011 2 010 2 011 2 010 total 2011 total 2010 2 011 2 010

Audit

 - Commissariat aux comptes, certification, examen 

des comptes individuels et consolidés

Société Mère 126 000 120 000 35,26% 34,03%

Filiales intégrées globalement 78 825 77 187 100,00% 100,00% 228 857 232 648 64,04% 65,97%

 - Autres diligences et prestations directement liées à 

la mission du commissaire aux comptes

Société Mère 2 500 0,70%

Filiales intégrées globalement

Sous-total 78 825 77 187 100,00% 100,00% 357 357 352 648 100,00% 100,00%

Autres prestations rendues par les réseaux aux 

filiales intégrées globalement

- Juridique, fiscal, social

- Autres (à préciser si > 10% des honoraires d'audit)

TOTAL 78 825 77 187 100,00% 100,00% 357 357 352 648 100,00% 100,00%

%Montant (HT)

TOTALJoel Popkin & Company, P. C.

Montant (HT) %
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RRAAPPPPOORRTT  DDEESS  CCOOMMMMIISSSSAAIIRREESS  AAUUXX  CCOOMMPPTTEESS  

SSUURR  LL ''AAUUGGMMEENNTTAATTIIOONN  DDEE  CCAAPPIITTAALL  

AAVVEECC  SSUUPPPPRREESSSSIIOONN  DDUU  DDRROOIITT  PPRREERREERREENNTTIIEELL   

DDEE  SSOOUUSSCCRRIIPPTTIIOONN  

  

  

AASSSSEEMMBBLLEEEE  GGEENNEERRAALLEE  MMIIXXTTEE  DDUU  2288  JJUUIINN  22001122  

  ((1111EEMMEE  EETT  1122EEMMEE    RREESSOOLLUUTTIIOONNSS))  

  

    

Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société, et en exécution de la 

mission prévue par les articles L. 225-135 et suivants du Code de commerce, nous vous 

présentons notre rapport sur le projet d'augmentation du capital par ®mission dôactions 

ordinaires avec suppression du droit pr®f®rentiel de souscription dôun montant de4 583 325 

euros, réservée à la société CP Crystal Luxco Sàrl, filiale du groupe Catterton Partners 

"Catterton", opération sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. Cette augmentation 

de capital donnera lieu ¨ lô®mission de 183 333 actions, dôune valeur nominale de 25 ú 

chacune assortie dôune prime dô®mission unitaire de 125 ú, soit un montant global de 

27 499 950 euros. 

Il appartient à votre Conseil d'administration d'établir un rapport conformément aux articles 

R. 225-113 et R. 225-114 du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur 

la sincérité des informations chiffrées tirées des comptes, sur la proposition de suppression 

du droit pr®f®rentiel de souscription et certaines autres informations concernant lô®mission, 

données dans ce rapport. 

Nous avons mis en îuvre les diligences que nous avons estim® n®cessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier : 

ü les informations fournies dans le rapport du   sur les motifs de la proposition de 

suppression du droit préférentiel de souscription, sur la justification du choix des 

éléments de calcul du prix d'émission et sur son montant, 

ü la sincérité des informations chiffrées extraites des comptes annuels. Ces comptes 

ont fait l'objet d'un audit par nos soins selon les normes professionnelles 

applicables en France. 
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Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité des informations chiffrées tirées 

des comptes de la société et données dans le rapport du  , étant précisé que les comptes 

annuels et consolid®s nôont pas encore ®t® approuv®s par votre Assembl®e g®n®rale. 

Le rapport du Conseil dôadministration appelle de notre part lôobservation suivante sur le 

choix des ®l®ments de calcul du prix dô®mission et son montant : 

Comme lôindique le Conseil dôadministration dans son rapport, le prix dô®mission des 

actions ¨ ®mettre r®sulte dôun accord en date du 2 mai 2012 entre Groupe du Louvre, 

Baccarat SA et Catterton dans le cadre dôun processus dôappel dôoffres comp®titif 

dôinvestisseurs relatif ¨ lôinvestissement de Catterton sous conditions suspensives portant 

notamment sur la confirmation du prix dô®mission par un expert ind®pendant. Dans son 

rapport du 22 mai 2012, lôexpert ind®pendant a confirm® sur la base dôune ®valuation 

multicrit¯re le caract¯re ®quitable du prix dô®mission retenu. 

En cons®quence, nous nôavons pas dôobservation ¨ formuler sur la proposition de 

suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est faite et sur la présentation de 

l'incidence de l'émission sur la situation des titulaires de titres de capital, appréciée par 

rapport aux capitaux propres, et sur la valeur boursi¯re de lôaction. 

 

Fait à Schiltigheim et à Courbevoie, le 1er juin 2012 

Les commissaires aux comptes 

K P M G  A U D I T  Frédéric Piquet 

M A Z A R S  Raymond Pétroni 

 

 




